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juillet 2023 à 12h00 au 23 juillet 2023 à 2h00, à l'occasion de la Fête locale, commune de 
GEHEE. 

246

Arrêté n° 2023 D 1928 du 13 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 29 du PR26+932 au PR28+144, du 
PR28+466 au PR29+678 et du PR30+468 au PR32+756, du 18 juillet au 26 septembre 2023, 
à l'occasion de travaux de création de génie civilp pour le déploiement de la fibre optique, 
communes de CHAILLAC et BONNEUIL. 

248

Arrêté n° 2023 D 1929 du 13 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 14D du PR2+017 au PR5+716, du 17 
juillet au 11 août 2023, à l'occasion de travaux de dérasement, commune d'AZAY-LE-FERRON. 

251

Arrêté n° 2023 D 1930 du 13 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 87D du PR5+727 au PR6+294, du 17 
juillet au 11 août 2023, à l'occasion de travaux de réfection des enrobés suite au 
remplacement d'une canalisation AEP, commune de LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL. 

254
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Arrêté n° 2023 D 1931 du 13 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 1 du PR11+440 au PR15+710, du 20 
juillet au 19 septembre 2023, à l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre optique, 
commune de NEUILLAY-les-BOIS. 

257

Arrêté n° 2023 D 1932 du 13 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 24A du PR0+000 au PR3+336, du 20 
juillet au 19 septembre 2023, à l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre optique, 
commune de VENDOEUVRES. 

260

Arrêté n° 2023 D 1933 du 13 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 24D du PR13+258 au PR15+501, du 20 
juillet au 19 septembre 2023, à l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre optique, 
communes de SAINTE-GEMME et VENDOEUVRES. 

263

Arrêté n° 2023 D 1934 du 13 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 44 du PR47+275 au PR47+956, du 
PR49+905 au PR50+601, du PR50+559 au PR51+259 et du PR51+518 au PR52+205, n° 29 
du PR32+700 au PR32+022 et du PR35+374 au PR34+510 et n° 44a du PR0+742 au 
PR1+489 et du PR2+629 au PR3+289, du 18 juillet au 17 septembre 2023, à l'occasion de 
travaux de création de génie civil pour le déploiement de la fibre optique, communes de TILLY, 
BONNEUIL et BEAULIEU. 

266

Arrêté n° 2023 D 1935 du 13 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "30ème 
Grand Prix Christian Fenioux", le 14 août 2023 de 11h00 à 18h00, communes de HEUGNES, 
PELLEVOISIN, SELLES-sur-NAHON, FREDILLE et JEU-MALOCHES. 

269

Arrêté n° 2023 D 1936 du 13 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 53c du PR0+104 au PR0+280 (aire de 
repos), du 16 août au 15 octobre 2023, à l'occasion de travaux d'enrobés, commune 
d'INGRANDES. 

274

Arrêté n° 2023 D 1937 du 13 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 42 du PR11+779 au PR11+148, du 17 
juillet au 1er septembre 2023, à l'occasion de travaux de chargement de bois, commune de 
BUXIERES-D'AILLAC. 

277

Arrêté n° 2023 D 1938 du 13 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 26a du PR2+600 au PR3+000, le 6 août 
2023 de 6h00 à 20h00, à l'occasion de la Fête annuelle, commune de CHAMPILLET. 

280

Arrêté n° 2023 D 1939 du 13 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 8 du PR41+152 au PR52+409, du 18 
juillet au 17 septembre 2023, à l'occasion de travaux de forages et finitions de génie civil pour 
le déploiement de la fibre optique, communes de SAINT-AOUSTRILLE, NEUVY-PAILLOUX et 
La CHAMPENOISE. 

283

Arrêté n° 2023 D 1940 du 13 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 109 du PR15+946 au PR19+207, du 22 
au 23 juillet 2023, à l'occasion de travaux d'abattage d'un arbre, commune de 
VICQ-sur-NAHON. 

287

Arrêté n° 2023 D 1941 du 13 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 11du PR16+187 au PR19+981, du 5 
août 2023 à 9h00 au 6 août 2023 à 18h00, à l'occasion de la Fête de la vapeur, communes de 
PELLEVOISIN et ARGY. 

290

Arrêté n° 2023 D 1942 du 13 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix 
d'Ecueillé - 2ème éprueve du Triangle Sud Berry", le 15 août 2023 de 14h00 à 18h00, 
commune d'ECUEILLE. 

293

Arrêté n° 2023 D 1958 du 17 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur diverses R.D. ainsi que sur diverses voies 
communales les 4 - 5 et 6 août 2023, à l'occaion de la "Randonnée de la Brenne", communes 
de VENDOEUVRES, SAINTE-GEMME, SAULNAY, MEZIERES-en-BRENNE et MIGNE. 

297

Arrêté n° 2023 D 1959 du 17 Juillet 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1370 du 22 mai 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur diverses R.D., à l'occaion de travaux pour le déploiement 
de la fibre optique, communes de SAINT-LACTENCIN, ARGY, CHEZELLES et VILLEGONGIS. 

303

Arrêté n° 2023 D 1960 du 17 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 951 du PR30+700 au PR31+800, du 31 
juillet au 1er septembre 2023, à l'occasion de travaux de fouille sur câble télécom enterré, 
commune de CIRON. 
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Arrêté n° 2023 D 1961 du 17 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR100+960 au PR101+060, du 
26 juillet au 25 septembre 2023, à l'occasion de travaux d'implantation d'une armoire pour la 
fibre optique, commune de FLERE-la-RIVIERE. 

308

Arrêté n° 2023 D 1971 du 19 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 14 du PR9+085 au PR9+671, du 20 
juillet au 22 septembre 2023, à l'occasion de travaux de curage de fossé suite à un 
affaissement du talus, commune de SAINT-AOUT. 

311

Arrêté n° 2023 D 1972 du 19 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 19 du PR63+189 au PR63+849, du 20 
juillet au 1er octobre 2023, à l'occasion de travaux de tuyauterie industrielle, commune 
d'AIGURANDE. 

314

Arrêté n° 2023 D 1973 du 19 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 14 du PR25+600 au PR25+800, du 24 
juillet au 29 septembre 2023, à l'occasion de travaux de chargement de bois, commune 
d'ARTHON. 

317

Arrêté n° 2023 D 1974 du 19 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 68 du PR29+671 au PR31+590, n° 68a 
du PR0+000 au PR0+563 et n° 72 du PR0+000 au PR2+440 et sur les voies communales n° 
11 et n° 10, le 15 août 2023 de 6h à 23h30, à l'occasion de la fête annuelle, commune de La 
BERTHENOUX. 

320

Arrêté n° 2023 D 1975 du 19 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 1 du PR55+990 au PR56+040, du 21 
août au 21 octobre 2023, à l'occasion de travaux de confortement du barrage de l'étang, 
communes de SAINT-BENOI-du-SAULT et La CHATRE-l'ANGLIN. 

323

Arrêté n° 2023 D 1977 du 20 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 28e du PR0+292 au PR4+124, du 26 
juillet au 8 septembre 2023, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, communes d'ARGY 
et SOUGE. 

326

Arrêté n° 2023 D 1978 du 20 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15 du PR40+319 au PR43+184, du 26 
juillet au 25 septembre 2023, à l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre optique, 
communes d'ARPHEUILLES et PALLUAU-sur-INDRE. 

329

Arrêté n° 2023 D 1979 du 20 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 80 du PR25+550 au PR26+200, du 31 
juillet au 30 septembre 2023, à l'occasion de travaux pour le remplacement de 6 poteaux 
télécom cassés, commune de NIHERNE. 

332

Arrêté n° 2023 D 1980 du 20 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 1 du PR21+600 au PR22+740, du 25 
juillet au 18 août 2023, à l'occasion de travaux d'implantation de poteaux et pose de fourreaux, 
commune de La PEROUILLE. 

335

Arrêté n° 2023 D 1981 du 20 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 9A du PR7+826 au PR8+955, du 24 
juillet au 15 septembre 2023, à l'occasion de travaux de reconstruction de chaussée, 
communes de SAINT-GEORGES-sur-ARNON et ISSOUDUN. 

338

Arrêté n° 2023 D 1982 du 20 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 70 du PR6+168 au PR10+229, du 20 
juillet au 4 août 2023, suite aux travaux d'élargissement de la chaussée, communes de 
SAINT-AUBIN et SEGRY. 

342

Arrêté n° 2023 D 1983 du 21 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 1 du PR48+545 au PR49+150 et n° 59 
du PR6+571 au PR6+868, du 21 août 2023 à 8 h au 22 août 2023 à 2h, à l'occasion de la foire 
aux melons et produits fermiers, commune de SAINT-GILLES. 

344

Arrêté n° 2023 D 1984 du 21 Juillet 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1399 du 24 mai 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur diverses R.D., à l'occasion de travaux pour le déploiement 
de la fibre optique, communes de CIRON, CHITRAY, OULCHES, RIVARENNES, 
SAINT-GAULTIER, LUZERET et MIGNE. 

347

Arrêté n° 2023 D 1985 du 21 Juillet 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1580 du 13 juin 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 54 du PR36+229 au PR37+330, du 14 juin au 11 
août 2023, à l'occasion de travaux de sécurisation BT, commune de CLUIS. 

351
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Arrêté n° 2023 D 1986 du 21 Juillet 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1448 du 26 mai 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 6 du PR9+000 au PR19+000, n° 17 du 
PR23+000 au PR26+000, n° 20 du PR1+000 au  PR6+000, n° 20A du PR4+000 au PR5+700, 
n° 32 du PR1+000 au PR9+000, n° 43 du PR22+000 au PR29+000, n° 62 du PR0+000 au 
PR3+000, n° 78 du PR6+000 au PR16+000, n° 975 du PR32+000 au PR36+000, à l'occasion 
de travaux pour le déploiement de la fibre optique, communes de LINGE, LUREUIL, 
SAINT-MICHEL-EN-BRENNE et MARTIZAY. 

353

Arrêté n° 2023 D 1987 du 21 Juillet 2023 
Portant prolongaiton de délai de l'arrêté n° 2023-D-1496 du 2 juin 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur diverses R.D., à l'occasion de travaux pour le déploiement 
de la fibre optique, communes de NEONS-sur-CREUSE, TOURNON-SAINT-MARTIN, LURAIS, 
PREUILLY-la-VILLE et MARTIZAY. 

356

Arrêté n° 2023 D 1988 du 21 Juillet 2023 
Portant prologation de délai de l'arrêté n°2023-D-1451 du 26 mai 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 925 du PR83+000 au PR87+000, n° 14 du 
PR92+500 au PR93+768, n° 14A du PR0+000 au PR1+000, n° 14C du PR0+000 au PR1+000, 
n° 14D du PR2+000 au PR5+000, n° 63 du PR du PR 0+000 au PR 4+000, n°63C du PR 
0+000 au PR 3+000, n°43C du PR 7+000 au PR 9+141, à l'occasion de travaux pour le 
déploiement de la fibre optique, communes d'AZAY-LE-FERRON et OBTERRE. 

360

Arrêté n° 2023 D 1989 du 21 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Tour 
de l'Avenir 2023" 4ème étape, le 23 août 2023 de 6h à 17h, communes d'AIGURANDE, 
MEASNES, MONTCHEVRIER, ORSENNES, SAINT-PLANTAIRE et 
LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL. 

363

Arrêté n° 2023 D 1990 du 21 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 21 du PR77+802 au PR78+559, le 15 
août 2023 de 7h à 22h, à l'occasion de la fête dénommée "Savonnette'Run", commune 
d'ORSENNES. 

371

Arrêté n° 2023 D 1991 du 24 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 990 du PR44+965 au PR44+625, du 2 
au 22 août 2023 et du 24 août au 1er septembre 2023, à l'occasion de travaux télécom, fouille 
sur câble enterré en accotement, commune d'AIGURANDE. 

374

Arrêté n° 2023 D 1992 du 24 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 73 du PR10+903 au PR11+746, du 7 
août 2023 au 7 octobre 2023, à l'occasion de travaux de chargement depuis le domaine public 
de bois stocké sur le domaine privé, commune de CROZON-sur-VAUVRE. 

377

Arrêté n° 2023 D 1993 du 24 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 35 du PR1+400 au PR2+100, du 29 
juillet au 28 septembre 2023, à l'occasion de travaux d'élagage sous la ligne HTA, commune 
de CHABRIS. 

380

Arrêté n° 2023 D 1994 du 24 Juillet 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1409 du 25 mai 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur différentes R.D., à l'occasion du dépoloiement de la fibre 
optique, de câble, de raccordement, de plantation de poteaux, de GC et d'élagage, communes 
de MOUHERS et SAINT-DENIS-de- JOUHET. 

383

Arrêté n° 2023 D 1995 du 24 Juillet 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1512 du 5 juin 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 951 du PR18+595 au PR23+850, n° 61 du 
PR19+350 au PR20+430, n° 98 du PR6+780 au PR7+850, n° 3 du PR21+700 au PR26+850, 
n° 107 du PR0+000 au PR1+950 et n° 15 du PR75+780 au PR79+550, à l'occasion de travaux 
pour le déploiement de la fibre optique, communes de RUFFEC et CIRON. 

385

Arrêté n° 2023 D 1996 du 24 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 54e du PR6+700 au PR8+000, du 14 
août 2023 au 15 septembre 2023 à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré télécom, 
commune d'URCIERS. 

388

Arrêté n° 2023 D 1997 du 24 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 24 du PR5+846 au PR6+170 et n° 15 
du PR43+491 au PR45+554, du 15 août 2023 13h au 16 août 2023 minuit, à l'occasion de la 
fête annuelle, commune d'ARPHEUILLES. 

391

Arrêté n° 2023 D 1998 du 24 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Course 
Cyclosport FOUGEROLLES", le 3 septembre 2023 de 14h00 à 19h00, communes de 
FOUGEROLLES et SAINT-DENIS-de-JOUHET. 

395
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Arrêté n° 2023 D 1999 du 25 Juillet 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1401 du 24 mai 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur différentes R.D., à l'occasion de travaux de déploiement de 
la fibre optique, travaux de câblage, raccordement, plantation de poteaux, GC et élagage, 
communes de FOUGEROLLES, SARZAY, NEUVY-SAINT-SEPULCRE, TRANZAULT, 
CHASSIGNOLLES et SAINT-DENIS-de-JOUHET. 

398

Arrêté n° 2023 D 2000 du 25 Juillet 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2022-D-2438 du 29 juillet 2022 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 16B du PR4+240 au PR4+365, suite à l'état de 
fragilité du pont (ruisseau de Péruelle). 

400

Arrêté n° 2023 D 2001 du 25 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR25+045 au PR25+705, du 21 
août au 20 octobre 2023, à l'occasion de travaux de renforcement BT, commune de 
MONTIPOURET. 

402

Arrêté n° 2023 D 2002 du 25 Juillet 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1466 du 30 mai 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 8 du PR12+000 au PR21+000 et n° 15 du 
PR20+000 au PR20+200, du 31 mai au 31 juillet 2023, à l'occasion de travaux pour le 
déploiement de la fibre optique (génie civil, implantation de poteaux, réparation de réseaux, 
armements, tirage de câbles et raccordement), communes de GEHEE et 
MOULINS-SUR-CEPHONS. 

405

Arrêté n° 2023 D 2003 du 25 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la balade de motos organisée à 
l'occasion du 23ème Motocoeur le 13 août 2023 de 8h à 13h, communes de 
LOUROUER-SAINT-LAURENT, MONTGIVRAY, La CHATRE, NOHANT-VIC, SARZAY, 
MONTIPOURET, BRIANTES, LACS, La MOTTE-FEUILLY, SAINTE-SEVERE-sur-INDRE, 
SAINT-CHARTIER, VERNEUIL-sur-IGNERAIE, CHAMPILLET et MONTLEVICQ. 

408

Arrêté n° 2023 D 2004 du 25 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 990 du PR44+476 au PR45+136 et n° 
36 du PR54+707 au PR54+1037, du 26 juillet au 8 septembre 2023, à l'occasion de travaux de 
réfection de voirie, commune d'AIGURANDE. 

415

Arrêté n° 2023 D 2005 du 25 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 64 du PR12+710 au PR18+940, du 31 
juillet au 18 août 2023, à l'occasion de travaux de calage d'accotement, communes de 
CHEZELLES et SAINT-LACTENCIN. 

418

Arrêté n° 2023 D 2006 du 25 Juillet 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1508 du 2 juin 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 11 du PR16+850 au PR23+200, n° 28 du 
PR20+850 au PR30+150, n° 28H du PR0+000 au PR4+207, n° 28G du PR0+000 au 
PR1+760, n° 63 du PR24+000 au PR28+700, n° 76 du PR10+405 au PR11+850 et du 
PR12+773 au PR12+1342 et n 28E du PR0+000 au PR3+530 à l'occasion de travaux pour le 
déploiement de la fibre optique (génie civil, implantation de poteaux, élagage, réparation de 
réseaux, armements, tirage et raccordement), communes de PELLEVOISIN, ARGY, SOUGE, 
LEVROUX et BUZANCAIS. 

421

Arrêté n° 2023 D 2007 du 25 Juillet 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1493 du 2 juin 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 11 du PR13+850 au PR16+150, n° 15 du 
PR24+850 au PR38+000 et n° 33 du PR0+000 au PR2+150, du 11 avril au 9 juin 2023, à 
l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre optique (génie civil, implantation et 
remplacement de poteaux, armements, tirage de câbles et raccordement), communes de 
PELLEVOISIN, VILLEGOUIN, PALLUAU-sur-INDRE et HEUGNES. 

424

Arrêté n° 2023 D 2008 du 25 juillet 2023 - ARRETE relatif au fonctionnement de la 
micro-crèche "L'OUSTALET" située sur la Commune d'Issoudun et modifiant le référent 
technique.

427

Arrêté n° 2023 D 2009 du 25 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix de 
DUNET" du 17 septembre de 14h à 17h30, communes de DUNET et LIGNAC. 

437

Arrêté n° 2023 D 2010 du 26 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 990 du PR27+994 au PR29+890, du 28 
août au 8 septembre 2023, à l'occasion de travaux d'élagage, communes de MOUHERS et 
CLUIS. 

440

Arrêté n° 2023 D 2011 du 26 Juillet 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1613 du 16 juin 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 54 du PR8+790 au PR9+399, du 22 juin au 28 
juillet 2023, à l'occasion de travaux de renforcement BT et de création de Poste PRC-S, 
commune de SAINTE-SEVERE-sur-INDRE. 

443
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Arrêté n° 2023 D 2012 du 26 Juillet 2023 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-1511 du 5 juin 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D. n° 956 du PR23+220 au PR27+680 et du 
PR32+000 au PR33+500, n° 34A du PR0+000 au PR6+200, n° 34 du PR7+630 au PR13+900 
et du PR18+000 au PR19+800, n° 23 du PR0+000 au PR6+450, n° 8 du PR20+000 au 
PR25+849, n° 2 du PR0+000 au PR8+700, n° 37 du PR17+650 au PR21+180, n° 23A du 
PR0+000 au PR2+400 et n° 22 du PR22+000 au PR24+000, du 6 juin au 5 août 2023, à 
l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre optique (génie civil, implantation de 
poteaux, élagage, réparation réseaux, armements, tirage et raccordement), communes de 
LEVROUX, BAUDRES, ROUVRES-LES-BOIS, MOULINS-SUR-CEPHONS et 
BOUGES-LE-CHATEAU. 

445

Arrêté n° 2023 D 2013 du 27 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 943 du PR64+765 au PR64+965, du 
PR65+065 au PR64+965 et du PR64+965 au PR64+615, du 16 août au 15 octobre 2023, à 
l'occasion de la création d'une piste pour la réalisation de travaux de l'ouvrage au lieu-dit 
"Chambon", commune de VILLEDIEU-sur-INDRE. 

449

Arrêté n° 2023 D 2014 du 27 Juillet 2023 
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Arrêté n° 2023 D 2016 du 27 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 36f du PR4+867 au PR5+428, du 6 août 
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457

Arrêté n° 2023 D 2017 du 27 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15 du PR56+000 au PR56+150, du 8 
août au 8 septembre 2023, à l'occasion de travaux de pose de dispositif de retenue en rive, 
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LUREUIL. 
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Arrêté n° 2023 D 2019 du 27 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 1 du PR13+000 au PR13+700, du 7 au 
25 août 2023, à l'occasion de travaux pour pose d'une chambre télécom, commune de 
NEUILLAY-les-BOIS. 
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de THENAY. 
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Arrêté n° 2023 D 2021 du 27 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR82+100 au PR82+700, du 9 
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commune de PALLUAU-sur-INDRE. 
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commune d'ARGY. 
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provisoire dans le cadre des travaux de la déviation de Villedieu, commune de 
VILLEDIEU-sur-INDRE. 
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Arrêté n° 2023 D 2026 du 28 Juillet 2023 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 27 du PR54+284 au PR54+984, du 16 
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VILLEDIEU-sur-INDRE. 
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SAINT-DENIS-de-JOUHET. 
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commune de VICQ-sur-NAHON. 
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août au 10 septembre 2023, de 8h à 18h, à l'occasion de travaux de curage de fossé, 
commune de MERS-sur-INDRE 
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août au 15 septembre 2023, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré Télécom, 
commune de CREVANT. 
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au 8 octobre 2023, à l'occasion de travaux de réalisation de tranchée, de forage et fonçage 
pour le déploiement de la fibre optique, communes de FOUGEROLLES, MOUHERS et 
SAINT-DENIS-de-JOUHET. 
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Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 58B du PR5+225 au PR5+325, du 21 
août au 9 septembre 2023, à l'occasion de travaux de terrassement pour branchement 
électrique, commune de CLION-sur-INDRE. 

505

AUTRES

Page

Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de l'Etablissement d'Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes "Résidence l'Ozance" situé 12 rue du Mail - 36700 
CLION-sur-INDRE

508

Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de l'Etablissement d'Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes géré par le Centre Hospitalier de Châtillon-sur-Indre, situé 13 
avenue de Verdun - 36700 CHATILLON-sur-INDRE

530

Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de l'Etablissement d'Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes "Résidence de la Brenne" situé 15 rue des Orchidées - 36290 
MEZIERES-en-BRENNE

554

Convention d'habilitation à recevoir des bénéficiaires au titre de l'Aide Sociale pour 
l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes géré par le Centre 
Hospitalier de CHATILLON-sur-INDRE

576

Convention d'habilitation à recevoir des bénéficiaires au titre de l'Aide Sociale pour 
l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes "Résidence l'Ozance" à 
CLION-sur-INDRE

584

Convention d'habilitation à recevoir des bénéficiaires au titre de l'Aide Sociale pour 
l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes "Résidence de la 
Brenne" à MEZIERES-en-BRENNE

592

 

CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

12



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

13



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

14



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

15



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

16



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

17



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

18



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

19



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

20



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

21



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

22



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

23



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

24



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

25



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

26



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

27



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

28



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

29



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

30



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

31



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

32



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

33



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

34



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

35



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

36



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

37



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

38



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

39



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

40



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

41



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

42



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

43



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

44



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

45



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

46



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

47



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

48



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

49



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

50



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

51



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

52



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

53



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

54



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

55



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

56



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

57



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

58



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

59



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

60



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

61



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

62



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

63



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

64



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

65



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

66



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

67



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

68



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

69



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

70



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

71



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

72



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

73



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

74



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

75



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

76



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

77



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

78



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

79



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

80



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

81



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

82



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

83



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

84



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

85



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

86



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

87



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

88



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

89



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

90



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

91



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

92



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

93



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

94



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

95



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

96



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

97



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

98



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

99



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

100



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

101



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

102



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

103



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

104



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

105



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

106



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

107



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

108



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

109



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

110



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

111



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

112



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

113



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

114



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ...^Q.. ^ .... .̂  -A .S^...._ du ... 0 6 JUIL, 2023

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT attribution d'une dotation au Service d'Aide et d'Accompagnement à
DomicUe AIDE A DOMICILE SERVICE ADS pour le financement du disposidf de

soutien aux professionnels pour l'exercice 2023

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ,

Vu le Code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, R 232-9,
L. 245-6 ;

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;

Vu la loi n° 2021 -l 754 du 21 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1155 du 6 septembre 2021 reladf à l'aide aux départements versée par
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonon-ue en appUcadon de l'article 47 de la loi n°
2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;

Vu l'arrêté du 21 juin 2021 reladf à l'agrément de certains accords de travail applicables dans
les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;

Vu l'arrêté du 28 juillet 2021 portant extension d'avenants à la convention collective de la
branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins et des services à domicile (n° 2941) ,

Vu le règlement départemental d'aide sociale ;

Vu la délibéfarion du Conseil Départemental n° CD_20230626_019 du 26 juin 2023
prévoyant l attribution d'une dotation pour le financement du dispositif de souden aux
professionnels des services d'aide et d'accompagnement à domicile de l'Indre (avenant 43)
pour l'exerdce 2023 ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRÊTE.

ARTICLE l. - Le Département de l'Indre attribue une dotation, co-financée par l'État et
le Département, au Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile AIDE A DOMICILE
SERVICE ADS pour le financement du disposidf de souùen aux professionnels au titre de
l'année 2023.

ARTICLE 2. - Cette dota don est attribuée au Service d'Aide et d'Accompagnement à
Domicile AIDE A DOMICILE SERVICE ADS relevant, ou agissant volontairement, de
l'application de l'avenant 43 de la convention coUecdve de la branche de l'aide, de
l'accompagnement des soins et des services à domicile (BAD) afin de compenser les impacts
induits par l'appUcadon de l'avenant 43 au titre des plans d'aide APA et PCH des bénéficiaires
à l'aide sociale de l'Indre.

ARTICLE 3. - La dotation définie aux articles l et 2 s'élève à 8. 239, 77   (soit 8. 167, 61   au
titre de l'APA et 72, 16   au titre de la PCH) pour le Service d'Aide et d'Accompagnement à
DomicUe AIDE A DOMICILE SERVICE ADS.

ARTICLE 4. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile AIDE A DOMCILE
SERVICE ADS s'engage à réaliser un suivi spécifique des dotations allouées en termes
fmanciers (nature et montant des dépenses de personnel... ), et fonctionnels (effectivité,
heures réalisées, activités... ).

ARTICLE 5. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile AIDE A DOMICILE
SERVICE ADS s'engage à faciliter à tout moment le contrôle par le Département,
notamment par laccès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la
production serait jugée utile et qu il convient donc de conserver le temps nécessaire.

ARTICLE 6. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à DomicUe AIDE A DOMICILE
SERVICE ADS s'engage à fournu: au Département de l'Indre, avant le 15 mars 2024, les
données validées suivantes sur l'année 2023 :

. la répartition des heures réalisées par activité et par financeur,

. le nombre de salariés et le nombre d'BLquivalents Temps Plein (ETP) du SAAD,

. les montants des salaires bruts et des charges patronales (dont la taxe sur les salaires)
par salarié avant et après application de l'avenant permettant de déterminer le taux
de progression de la masse salariale chargée lié à l'avenant 43 (en distinguant le
personnel d'intervendon et le personnel support : administratif et technique),

et une attestation confirmant l'absence d'impact lié à l'avenant 43 sur le reste à charge des
personnes accompagnées au titre des heures financées par l'APA et la PCH.

ARTICLE 7. - Le versement de la dotation définie à l'article 3 interviendra à la

notification du présent arrêté.

Si le montant du surcoût définitif pour 2023 relatif à la mise en ouvre de l'avenant 43 pour
le SAAD est inférieur au montant de la dotation versée au SAAD, le Département procédera
à l'émission d'un titre de recettes.
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ARTICLE 8. - Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté
peut faire l'objet, soit d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil
Départemental de l'Indre soit d'un recours contentieux qui doit être transmis au Tribunal
Administradf de LIMOGES, 2 cours Bugeaud - CS 40410 - 87 011 LIMOGES Cedex.

ARTICLE 9. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du Département, au Ueu habituel,
publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et nodfié au Service d'Aide et
d'Accompagnement à Domicile AIDE A DOMICILE SERVICE ADS.

DATEdoTR-AhJSM!SS'ON
J CCMïRQLî: '<n LÉGALIT

0 5 JUJL, 2023
EGALITE Le Président du Conseil départemental,

AFEICJI^Ie

0 6 JUIL, 2023 Marc FLEURET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .....2Q. ^........ ^. M^.......... du 06 .M. .2023

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT attribuùon d'une dotation au Service d'Aide et d'Accompagnement à
DomicUe AIDE AUX FAMILLES A DOMICILE pour le financement du disposidf de

soutien aux professionnels pour l'exercice 2023

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le Code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, R 232-9,
L. 245-6 ;

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ,

Vu la loi n 2021-1754 du 21 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2022,

Vu le décret n° 2021-1155 du 6 septembre 2021 relatif à l'aide aux départements versée par
la Caisse nationale de solidarité pour l autonomie en application de l'article 47 de la loi n°
2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;

Vu l'arrêté du 21 juin 2021 reladf à lagrément de certains accords de travail applicables dans
les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;

Vu l'arrêté du 28 juillet 2021 portant extension d'avenants à la convention collective de la
branche de laide, de l'accompagnement, des soins et des services à domicile (n° 2941) ,

Vu le règlement départemental d'aide sociale

Vu la déUbéi-adon du Conseil Départemental n° CD_20230626_019 du 26 juin 2023
prévoyant l'attribudon d'une dotation pour le financement du disposidf de soutien aux
professionnels des services d'aide et d'accompagnement à domicile de l'Indre (avenant 43)
pour l'exercice 2023 ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRÊTE:

ARTICLE l. - Le Département de l'Indre attribue une dotation, co-financée par l'État et
le Département, au Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile AIDE AUX
FAMILLES A DOMICILE pour le financement du dispositif de souden aux professionnels
au titre de Fannée 2023.

ARTICLE 2. - Cette dotaùon est attribuée au Service d'Aidc et d'Accompagnement à
Domicile AIDE AUX FAMILLES A DOMICILE relevant, ou agissant volontairement, de
l'appllcation de l'avenant 43 de la convention collective de la branche de l'aide. de
l'accompagnement des soins et des services à domicile (BAD) afin de compenseï les impacts
induits par l'applicadon de l'avenant 43 au titre des plans d'aide APA et PCH des bénéficiaires
à l'aide sociale de l'Indre.

ARTICLE 3. - La dotation définie aux ardcles l et 2 s'élève à 73. 186,03   (soit 37. 816,35  
au ritte de l'APA et 35. 369, 68   au dtre de la PCH) pour le Service d'Aide et
d'Accompagnement à DomicUe AIDE AUX FAMILLES A DOMICILE.

ARTICLE 4. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile AYDE AUX
FAMILLES A DOMICILE s'engage à réaliser un suivi spécifique des dotations allouées en
termes financiers (nature et montant des dépenses de personnel... ), et fonctionnels
(effectivité, heures réalisées, activités...).

ARTICLE 5. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile AIDE AUX FAMILLES
A DOMICILE s'engage à faciliter à tout moment le contrôle par le Département,
notamment par l accès à toute pièce jusrificadve de dépenses et tout autre document dont la
production serait jugée utile et qu'il convient donc de conserver le temps nécessau-e.

ARTICLE 6. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domiciïe AIDE AUX
FAMILLES A DOMICILE s'engage à foumir au Département de l'Indre, avant le 15 mars
2024, les données validées suivantes sur l'année 2023 :

. la répartition des heures téalisées par activité et par financeur,

. le nombre de salariés et le nombre d'Equivalents Temps Plein (ETP) du SAAD,

. les montants des salaires bruts et des charges patronales (dont la taxe sur les salaires)
par salarié avant et après application de l'avenant permettant de déterminer le taux
de progression de la masse salariale chargée lié à Pavenant 43 (en distinguant le
personnel d'intervendon et le personnel support : administratif et technique),

et une attestation confirmant l'absence d'irapact lié à l'avenant 43 sur le reste à charge des
personnes accompagnées au titre des heures financées par l'APA et la PCH.

ARTICLE 7. - Le versement de la dotation définie à l'aïdcle 3 interviendra à la
nodficadon du présent arrêté.

Si le montant du surcoût définitif pour 2023 relatif à la mise en ouvre de l'avenant 43 pour
le SAAD est inférieur au montant de la dotation versée au SAAD, le Département procédera
à l'émission d'un dure de recettes.
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ARTICLE 8, - Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté
peut faire l'objet, soit d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil
Départemental de l'Indre soit d'un recours contentieux qui doit être transmis au Tribunal
Administradf de LIMOGES, 2 cours Bugeaud - CS 40410 - 87 011 LIMOGES Cedex.

ARTICLE 9. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécurion du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du Département, au lieu habituel,
publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et noùfié au Service d'Aide et
d'Accompagnement à Domicile AIDE AUX FAMILLES A DOMICILE.

Le Président du Conseil départemental,
DATE de TRAÎ'":îM!SSION

auCO'-r'p'- . - ^ ! ...". ALiTÉ

0 6 JUiL 2023

AFFICHE le

0 6 JUIL. 2023

Marc FLEURET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ^n£2 ^b
. du 06. M,.2023

DIRECTION DE LA PKEVENTION
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT attribution d'une dotation au Service d'Aide et d'Accompagnement à
DomicUe FAMILLES RURALES FEDERATION DE L'INDRE pour le financement du

dispositif de soutien aux professionnels pour l'exeïdce 2023

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1 R 232-9,
L. 245-6 ;

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;

Vu la loi n° 2021-1754 du 21 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-l 155 du 6 septembre 2021 reladf a l'aide aux départements versée par
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie en application de l'ardcle 47 de la loi n°
2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;

Vu l'arrêté du 21 juin 2021 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans
les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;

Vu l'arrêté du 28 juUlet 2021 portant extension d'avenants à la convention collective de la
branche de laide, de F accompagnement, des soins et des services à domicile (n° 2941) ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale

Vu la délibération du Conseil Départemental n° CD_20230626_019 du 26 juin 2023
prévoyant l'attribuùon d'une dotation pour le financement du dispositif de soutien aux
professionnels des services d'aide et cTaccompagnement à domicile de l'Indre (avenant 43)
pour l'exercice 2023 ,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRÊTE:

ARTICLE l. - Le Département de l'Indre attribue une dotation, co-fmancée par l'État et
le Département, au Service d'Aide et d'Accompagnemcnt à Domicile FAMILLES
RURALES FEDERATION DE L'INDRE pour le financement du disposidf de soutien aux
professionnels au titre de l'année 2023.

ARTICLE 2. - Cette dotation est attribuée au Service d'Aide et d'Accompagnement à
DomicUe FAMILLES RURALES FEDERATION DE L'INDRE relevant, ou agissant
volontairement, de l'applicadon de l'avenant 43 de la convention coUective de la branche de
l'aide, de Paccompagnement des soins et des services à domicile (BAD) afin de compenser
les impacts induits par l'applicadon de l'avenant 43 au titre des plans d'aide APA et PCH des
bénéficiaiïes à l'aide sociale de l'Indre.

ARTICLE 3. - La dotation définie aux articles l et 2 s'élève à 1.264.531.03  
(soit 1. 112. 700,44   au dtre de PAPA et 151. 830,59   au titre de la PCH) pour le Service
d'Aide et d'Accompagnement à DomicUe FAMILLîîS RLTR.\]. ES FEDERATION DE
L'INDRE.

ARTICLE 4. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile FAMILLES
RURALES FEDERATION DE L'INDRE s'engage à réaUser un suivi spécifique des
dotations allouées en termes financiers (nature et montant des dépenses de personnel... ), et
fonctionnels (effectivité, heures réalisées, activités... ).

ARTICLE 5. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à DomicUe FAMILLES RURALES
FEDERATION DE L'INDRE s'engage à faciliter à tout moment le contrôle par le
Département, notamment par l'accès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre
document dont la production serait jugée utile et qu'il convient donc de conserver le temps
nécessaire.

ARTICLE 6. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à DonucUe FAMILLES RUR.\I. EiS
FEDERATION DE UINDRE s'engage à fournu- au Département de l'Indre, avant le
15 mars 2024, les données validées suivantes sur l'année 2023 :

. la répartition des heures réaUsées par activité et par financeur,

. le nombre de salariés et le nombre d'Equivalents Temps Plein (ETP) du SAAD,

. les montants des salaires bruts et des charges patronales (dont la taxe sur les salaires)
par salarié avant et après application de l'avenant permettant de déterminer le taux
de progression de la masse salariale chargée lié à l'avenant 43 (en distinguant le
personnel d'intervention et le personnel support : administcadf et technique),

et une attestation confirmant Fabsence d'impact lié à l'avenant 43 sur le reste à charge des
personnes accompagnées au titre des heures financées par l'APA et la PCH.

ARTICLE 7. - Le versement de la dotaùon définie à l'arricle 3 interviendra à la
notificaùon du présent arrêté.

Si le montant du surcoût définitif pour 2023 relatif à la mise en ouvre de l'avenant 43 pour
le SAAD est inférieur au montant de la dotation versée au SAAD, le Département procédera
à l'émis sion d'un ritce de recettes.
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ARTICLE 8. - Dans les deux mois de sa nodficadon ou de sa publication, le présent arrêté
peut faire l'objet, soit d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil
Départemental de l'Indre soit d'un recours contentieux qui doit être transmis au Tribunal
Administratif de LIMOGES, 2 cours Bugeaud - CS 40410 - 87 011 LIMOGES Cedex.

ARTICLE 9. - Le Directeur Génétal des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du Département, au lieu habituel,
pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indrc, et notifié au Service d'Aide et
d'Accompagnement à DomicUe FAMILLES RUR^VLES FEDER.\TION DE L'INDREî.

DATE de TRANSMISSION
au CONTROLE de LÉGALITÉ

0 6 JUL 2023

AFFlCH&Ie

0 6 JUIL. 2023

Le Président du Conseil départemental,

e ^

Marc FLEURET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .....2^. 23 ......... ^ . .J.8-^........ du 0 IJUIL, 2023

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT attribution d'une dotation au Service d'Aide et d'Accompagnement à
Domicile A.S.M.A.D. pour le financement du dispositif de soutien aux professionnels pour

l'exercice 2023

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, R 232-9,
L. 245-6 ;

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;

Vu la loi n° 2021-1754 du 21 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ,

Vu le décret n° 2021-1155 du 6 septembre 2021 reladf à l'sude aux départements versée par
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie en application de l'article 47 de la loi n°
2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;

Vu l'arrêté du 21 juin 2021 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans
les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;

Vu l'arrêté du 28 juillet 2021 portant extension davenants à la convention collective de la
branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins et des services à donucile (n 2941) ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale

Vu la délibération du Conseil Départemental n° CD_20230626_019 du 26 juin 2023
prévoyant l'attribution d'une dotation pour le financement du dispositif de soutien aux
professionnels des services d'aide et d'accompagnement à domicile de llndre (avenant 43)
pour l'exercice 2023 ,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRÊTE:

ARTICLE l. - Le Département de l'Indre attribue une dotation, co-financée par l'Ètat et
le Département, au Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile A. S. M.A.D. poui le
financement du disposidf de souden aux professionnels au titre de l'année 2023.

ARTICLE 2. - Cette dotation est attribuée au Service d'Aide et d'Accompagnement à
Domicile A. S.M.A.D. relevant, ou agissant volontairement, de l'applicadon de l'avenant 43
de la convention collective de la branche de Faide, de l'accompagnement des soins et des
services à domicile (BAD) afin de compenser les impacts induits par l'application de l'avenant
43 au titre des plans d'aide APA et PCH des bénéficiaires à l'aide sociale de l'Indre.

ARTICLE 3. - La dotation définie aux ardcles l et 2 s'élève à 736. 406, 33  
(soit 578. 294,75   au titre de l'APA et 158. 111,58   au titre de la PCPI) pour le Service d'Aide
et d'Accompagnement à Domicile A. S.M.A. D..

ARTICLE 4. - Le Service d'Aide et d'Accompagnemcnt à Domicile A. S. M.A.D. s'engage à
réaliser un suivi spécifique des dotations allouées en termes financiers (nature et montant des
dépenses de personnel... ), et fonctionnels (effecùvité, heures réalisées, activités... ).

ARTICLE 5. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile A. S. MA. D. s'engage à
faciliter à tout moment le contrôle par le Département, notamment par l'accès à toute pièce
justificative de dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile et qu il
convient donc de conserver le temps nécessaire.

ARTICLE 6. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile A.S.M.A.D. s'engage à
fournir au Département de l'Indre, avant le 15 mars 2024, les données validées suivantes sur
Pannée 2023 :

. la répartition des heures réalisées par activité et par fmanceur,

. le nombre de salariés et le nombre d'Equivalents Temps Plein (ETP) du SAAD,

. les montants des salaires bruts et des charges patronales (dont la taxe sur les salaires)
par salarié avant et après application de l'avenant permettant de déterminer le taux
de progression de la masse salariale chargée lié à l avenant 43 (en distinguant le
personnel d'intervention et le personnel support : administradf et technique),

et une attestation confirmant Pabsence d'impact lié à l'avenant 43 sur le reste à charge des
personnes accompagnées au titre des heures financées par l'APA et la PCH.

ARTICLE 7. - Le versement de la dotation définie à l'ardclc 3 interviendra à la

notification du présent arrêté.

Si le montant du surcoût dé&nitif pour 2023 reladf à la mise en ouvre de l'avenant 43 pour
le SAAD est inférieur au montant de la dotation versée au SAAD, le Département procédera
à l'émission d'un titre de recettes.

ARTICLE 8. - Dans les deux mois de sa notificadon ou de sa publicadon, le présent arrêté
peut faire l'objet, soit d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil
Départemental de l'Indre soit d'un recours contendeux qui doit être transmis au Tribunal
Admirustradf de LIMOGES, 2 cours Bugeaud - CS 40410 - 87 011 LIMOGES Cedex.

CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

125



ARTICLE 9. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du Département, au lieu habituel,
publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et nodfié au Service d'Aide et
cTAccompagnement à Domicile A.S.M.A.D..

DATE dR TRANSMISSION
au CONT^OLb (^ LÉGALITÉ

0 6 JOIL. 2023

Le Président du Conseil départemental,

Marc FLEURET

AFFICHE le

0 6 JUIL. 2023
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .... û^3. ,...J>.... Â^ :.................. du 0.6 JUIL. 2023

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT attribution d'une dotation au Service d'Aide et d'Accompagnement à
DomicUe FEDERATION DEPARTEMENTALE DES A. D. M. R DE L'INDRR pour le

financement du dispositif de soutien aux professionnels pour l'exercice 2023

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le Code de l'acùon sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, R 232-9,
L. 245-6 ;

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ,

Vu la loi n° 2021 -l 754 du 21 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1155 du 6 septembre 2021 relatif à l aide aux départements versée par
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie en application de l'ardcle 47 de la loi n°
2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;

Vu l'arrêté du 21 juin 2021 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans
les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;

Vu l'arrêté du 28 juillet 2021 portant extension d'avenants à la convention collective de la
branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins et des services à domicile (n 2941) ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale ;

Vu la délibération du Conseil Départemental n° CD_20230626_019 du 26 juin 2023
prévoyant l'attribution d'une dotation pour le financement du disposiùf de soutien aux
professionnels des services d'aide et d'accompagnement à domicile de l Indre (avenant 43)
pour l'exercice 2023 ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRÊTE:

ARTICLE l. - Le Département de l'Indre attribue une dotadon, co-financée par l'Etat et
le Département, au Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile FEDERATION
DEPARTEMENTALE DES A. D.M.R DE L'INDRE pour le financement du dispositif de
soutien aux professionnels au titre de l'année 2023.

ARTICLE 2. - Cette dotation est attribuée au Service d'Aide et d'Accompagnement à
Domicile FEDERATION DEPARTEMENTALE DES A.D.M.R DE L'INDRE relevant,
ou agissant volontairement, de l'application de l'avenant 43 de la convention collective de la
branche de l'aide, de Faccompagnement des soins et des services à domicile (BAD) afin de
compenser les impacts induits par l'application de l'avenant 43 au titre des plans d'aide APA
et PCH des bénéficiaires à l aide sociale de l'Indre.

ARTICLE3. - La dotation définie aux articles l et2s'élève à 564.041,98  (soit 412.787,00  
au titre de l'APA et 151.254,98   au dtre de la PCH) pour le Service d'Aide et
d'Accompagnement à Domidle FEDERATION DEPARTEMENTAI. E DES A. D. M.R
DE L'INDRE.

ARTICLE 4. - Le Service d'Aide et d'Acompagncment à Domicile FEDERATION
DEPARTEMENTALE DES A.D.M.R DE L'INDRE s'engage à réaUser un suivi spécifique
des dotations aUouées en termes financiers (nature et montant des dépenses de personnel... ),
et foacùonnels (effectivité, heures réalisées, activités... ).

ARTICLE 5. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à DomicUe FEDERATION
DEPARTEMENTALE DES A.D.M.R DE L'INDRE s'engage à faciliter à tout moment le
contrôle par le Département, notamment par l accès à toute pièce justificative de dépenses et
tout autre document dont la production serait jugée utile et qu il convient donc de conserver
le temps nécessaire.

ARTICLE 6. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domiciïe FEDERATION
DEPARTEMENTALE DES A.D.M.R DE L'INDRE s'engage à foumir au Département
de l'Indre, avant le 15 mars 2024, les données validées suivantes sur l'année 2023 :

. la réparddon des heures réalisées par activité et par fmanceur,

. le nombre de salariés et le nombre d'Equivalents 'temps Plein (ETP) du SAAD,

. les montants des salaires bruts et des charges patronales (dont la taxe sur les salaires)
par salarié avant et après application de l'avenant permettant de détertniner le taux
de progression de la masse salariale chargée lié à l'avenant 43 (en distinguant le
personnel d'intervention et le personnel support : administradf et technique),

et une attestation confirmant l'absence d'impact lié à l'avenant 43 sur le reste à charge des
personnes accompagnées au titre des heures financées par l'APA et la PCH.

ARTICLE 7. - Le versement de la dotation définie à l'article 3 interviendra à la

notification du présent arrêté.

Si le montant du surcoût défmidf pour 2023 relatif à la mise en ouvre de l'avenant 43 pour
le SAAD est inférieur au montant de la dotation versée au SAAD, le Département procédera
à l'émission d'un titre de recettes.
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ARTICLE 8. - Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté
peut faire l'objet, soit d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil
Départemental de l Indre soit d un recours contendeux qui doit être transmis au Tribunal
Administoidf de LIMOGES, 2 cours Bugeaud - CS 40410 - 87 011 LIMOGES Cedex.

ARTICLE 9. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du Département, au heu habituel,
pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et notifié au Service d'Aide et
d'Accompagnement à DomicUe FEDERATION DEPARTEMENTALE DES A.D.M.R
DE L'INDRE.

DATf ri" TRANSM'S'-i'ON
au CONT'y'' e ;!. - i ^GALITÉ

0 6 JOIL 2023

AFFICHE le

0 6 JUIL 2023

Le Président du Conseil départemental,

^ ^)

Maic FLEURET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .....2^.23 ..̂ ......... Mî^........ du .M. M. .2023

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT attribution d'une dotation au Service d'Aide et d Accompagnement à
Domicile AIDE A DOM 36 pour le financement du disposidf de souden aux

professionnels pour l'exercice 2023

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-1, R 232-9,
L. 245-6 ;

Vu la loi n° 2020-1 576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;

Vu la loi n° 2021-1754 du 21 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2022,

Vu le décret n° 2021-1155 du 6 septembre 2021 relatif à l'aide aux départements versée par
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie en application de l'article 47 de la loi n°
2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;

Vu l'arrêté du 21 juin 2021 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans
les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucradf ;

Vu l'arrêté du 28 juiïlet 2021 portant extension d'avenants à la convention collective de la
branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins et des services à domicile (n 2941) ,

Vu le règlement départemental d'aide sociale

Vu la délibération du Conseil Départemental n° CD_20230626_019 du 26 juin 2023
prévoyant l'attribudon d'une dotation pour le financement du dispositif de soutien aux
professionnels des services d'aide et d'accompagnement à domicile de l Indre (avenant 43)
pour l'exercice 2023 ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet ; www. indre. fr
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ARRÊTE:

ARTICLE l. - Le Département de l'Indre attribue une dotation, co-financée par PEtat et
le Département, au Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile AIDE A DONI 36
pour le financement du disposidf de soutien aux professionnels au titre de l'année 2023.

ARTICLE 2. - Cette dotation est attribuée au Service d'Aide et d'Accompagnement à
Dotnicile AIDE A DOM 36 relevant, ou agissant volontairement, de l'appUcation de
l'avenant 43 de la convention collective de la branche de l'aide, de l'accompagnement des
soins et des services à domicile (BAD) afin de compenser les impacts induits par l'application
de l'avenant 43 au titre des plans d'aide APA et PCH des bénéficiaires à l'aide sociale de
l'Indre.

ARTICLE 3. - La dotation définie aux articles l et 2 s'élève à 26. 640, 57   (soit 25. 711, 51  
au titre de l'APA et 929,06   au titre de la PCH) pour le Service d'Aide et d'Accompagnement
à Domicile AIDE A DOM 36 auquel s'ajoute la régularisation au titre de l'exercice 2022 pour
12. 887,70  . La dotation globale versée en 2023 est de 39. 528,27  .

ARTICLE 4. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile AIDE A DOM 36
s'engage à réaliser un suivi spécifique des dotations allouées en termes financiers (nature et
montant des dépenses de personnel. .. ), et fonctionnels (effecrivité, heures réalisées,
activités... ).

ARTICLE 5. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile AIDE A DOM 36
s'engage à faciïiter à tout moment le contrôle par le Département, notamment par l'accès à
toute pièce justificative de dépenses et tout autre document dont la production serait jugée
utile et qu'il convient donc de conserver le temps nécessaue.

ARTICLE 6. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile AIDE A DOM 36
s'engage à fournir au Département de l'Indte, avant le 15 mars 2024, les données validées
suivantes sur l'année 2023 :

. la répartition des heures réalisées par activité et par financeur,

. le nombre de salariés et le nombre d'Equivalents Temps Plein (ETP) du SAAD,

. les montants des salaires bruts et des charges patronales (dont la taxe sur les salaires)
par salarié avant et après application de l'avenant permettant de déterminer le taux
de progression de la masse salariale chargée lié à l'avenant 43 (en distinguant le
personnel d'intervendon et le personnel support : administratif et technique),

et une attestation confirmant l'absence d'impact lié à l'avenant 43 sur le reste à charge des
personnes accompagnées au titre des heures financées par l'APA et la PCH.

ARTICLE 7. - Le versement de la dotation définie à l'article 3 interviendra à la

nodfication du présent arrêté.

Si le montant du surcoût définitif pour 2023 reladf à la mise en ouvre de l'avenant 43 pour
le SAAD est inférieur au montant de la dotation versée au SAAD, le Département procédera
à l'émission d'un titre de recettes.
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ARTICLE 8. - Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté
peut faire l'objet, soit d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil
Départemental de l'Indre soit d'un recours contendeux qui doit être transmis au Tribunal
Administratif de LIMOGES, 2 cours Bugeaud - CS 40410 - 87 011 LIMOGES Cedex.

ARTICLE 9. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du Département, au lieu habituel,
publié au Recueil des Actes du Département de PIndre, et noùfié au Service d'Aide et
d'Accompagnement à Domicile AIDE A DOM 36.

DATE rie TRANSMISSION
au CONTROLE de l ÉGALITÉ

0 6 JUIL. 2023

AFFICHE le

0 6 M. 2023

Le Président du Conseil départemental,

Marc FLEURET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .......to.23. ...-.2).. -.. J ..SS...... du. J.. B JU1L.. 2Q23

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT attribution d'une dotation au Service d'Aide et d'Accompagnement
à Mieux Vivre - Services aux Personnes pour le financement du dispositif de souden aux

professionnels pour l'exercice 2023

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le Code de l'acdon sociale et des familles, et notamment ses ardcles L. 312-1, R 232-9
L. 245-6 ;

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ;

Vu la loi n° 2021-1754 du 21 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1155 du 6 septembre 2021 reladf à l'aide aux départements versée par
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie en application de l ardcle 47 de la loi n°
2020-1576 du 14 décembre 2020 de fmancement de la sécurité sociale pour 2021 ;

Vu l'arrêté du 21 juin 2021 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans
les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;

Vu l'arrêté du 28 juillet 2021 portant extension d avenants à la convention collective de la
branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins et des services à domicile (n° 2941)

Vu le règlement départemental d'aide sociale ;

Vu la délibération du Conseil Départemental n° CD_20230626_019 du 26 juin 2023
prévoyant l'attribudon d'une dotation pour le financement du dispositif de soutien aux
professionnels des services d'aide et d'accompagnement à domicile de l'Indre (avenant 43)
pour l'exercice 2023 ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRÊTE:

ARTICLE l. - Le Département de l'Indre attribue une dotation, co-financée par l'État et
le Département, au Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile MIEUX VIVRE -
SERVICES AUX PERSONNES pour le financement du dispositif de soutien aux
professionnels au titre de Pannée 2023.

ARTICLE 2. - Cette dotation est attribuée au Service d'Aide et d'Accompagnement à
DomicUe MIEUX VIVRE - SERVICES AUX PERSONNES relevant, ou agissant
volontairement, de l'applicadon de l'avenant 43 de la convention collective de la branche de
l'aide, de l'accompagnement des soins et des services à domicile (BAD) afin de compenser
les impacts induits par l'application de l'avenant 43 au ritee des plans d'aide APA et PCH des
bénéficiaites à Paide sociale de l'Indre.

ARTICLE 3. - La dotation définie aux articles l et 2 s'élève à 32. 951,19   (soit 22. 175,67  
au dtre de PAPA et 10.775,52   au titre de la PCH) pour le Service d'Aide et
d'Accompagnement à DomicUe MIEUX VIVRE - SERVICES AUX PERSONNES.

ARTICLE 4. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile MIEUX VIVRE
SERVICES AUX PERSONNES s'engage à réaliser un suivi spécifique des dotations aUouées
en termes financiers (nature et montant des dépenses de personnel... ), et fonctionnels
(effecdvité, heures réaUsées, activités... ).

ARTICLE 5. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile MIEUX VIVRE
SERVICES AUX PERSONNES s'engage à faciliter à tout moment le contrôle par le
Département, notamment par laccès à toute pièce justificative de dépenses et tout autre
document dont la production serait jugée utile et qu'il convient donc de conserver le temps
nécessaire.

ARTICLE 6. - Le Service d'Aide et d'Accompagnement à Domidle MIEUX VIVRE -
SERVICES AUX PERSONNES s'engage à fournu: au Département de l'Indre, avant le 15
mars 2024, les données validées suivantes sur l'année 2023 :

. la répartition des heures réalisées par activité et par financeur,

. le nombre de salariés et le nombre d'Equivalents Temps Plein (BTP) du SAAD,

. les montants des salaires bruts et des charges patronales (dont la taxe sur les salaues)
par salarié avant et après application de l'avenant permettant de déterminer le taux
de progression de la masse salariale chargée Ué à l'avenant 43 (en distinguant le
personnel d intervention et le personnel support : administradf et technique),

et une attestation confirmant l'absence d'impact lié à l'avenant 43 sur le reste à charge des
personnes accompagnées au titre des heures financées par l'APA et la PCH.

ARTICLE 7. - Le versement de la dotation définie à l'ardcle 3 interviendra à la

notification du présent arrêté.

Si le montant du surcoût définitif pour 2023 relatif à la mise en ouvre de l'avenant 43 pour
le SAAD est inférieur au montant de la dotation versée au SAAD, le Département procédera
à l'émission d'un titre de recettes.
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ARTICLE 8. - Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté
peut faure l'objet, soit d un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil
Départemental de l'Indre soit d'un recours contentieux qui doit être transmis au Tribunal
Administratif de LIMOGES, 2 cours Bugeaud - CS 404-10 - 87 011 LIMOGES Cedex.

ARTICLE 9. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel du Département, au lieu habituel,
publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et notifié au Service d'Aide et
d'Accompagnement à Domicile MIEUX VIVRE - SERVICES AUX PERSONNES.

DATE d" TRAM3V"<?S!ON
auCO;"i-;"[~- '' . -. ' .. -ALiTÉ

0 6 JOIL 2023

AFFICHE le

0 6 JUL 2023

Le Président du Conseil départemental,

Marc FLEURET

CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

135



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

136



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

137



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

138



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

139



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

140



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

141



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

142



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

143



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

144



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

145



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

146



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

147



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

148



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

149



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

150



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

151



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

152



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

153



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

154



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

155



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

156



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

157



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

158



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

159



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

160



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

161



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

162



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

163



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

164



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

165



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

166



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

167



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

168



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

169



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

170



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

171



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

172



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

173



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

174



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

175



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

176



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

177



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

178



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

179



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

180



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

181



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

182



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

183



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

184



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

185



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

186



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

187



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

188



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

189



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

190



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

191



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

192



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

193



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

194



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

195



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

196



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

197



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

198



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

199



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

200



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

201



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

202



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   Z<0 23_^ J 3J 2» du ........... 1. 0 .M, ,2023

Direction de la Prévention

Et du Développement Social
Service d'Acdon Sociale

et du Développement Local

PORTANT attribution d'une subvention exceptionnelle au Centre Communal d'Action
Sociale de CHATEAUROUX pour son service de prévention spécialisée

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ,

VU la délibération n° 20230626 018 du 26 juin 2023, affectant et attribuant au Centre
Communal d'Acdon Sociale de CHATEAUROUX, une aide départementale de 16. 500   pour
Rachat d'un véhicule utilitaire pour la réalisation des missions confiées à son sendce de prévention
spécialisée ,

ARRETE :

ARTICLE 1er. - Une aide départementale exceptionnelle de 16. 500   est affectée et attribuée au
Centre Communal d'Acdon Sociale de CHATEAUROUX pour Fachat d'un véhicule udlitau-e pour
la ïéalisation des missions confiées à son service de prévention spécialisée.

ARTICLE 2. - Cette subvention est imputée au chapitre 204, rf: 58, article 2041721 du Budget
Départemental 2023.

ARTICLE 3. - La subvention attribuée fera l'objet d'un seul versement sur production d'une
facture acquittée.

ARTICLE 4. - M. le Directeur Général des Services du Département et Mme le Directeur de la
Prévention et du Développement Social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera pubHé au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Le Président du Conseil Départemental,

û
Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr

Marc FLEURET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .2.02^ _îi - Z..Q>^ du 2 S JU1L 2023.

ARRÊTÉ relatif au fonctionnement
de la micro-crèche « L'OUSTALET »

située sur la commune d'Issoudun

Et modifiant le réfèrent technique

LE PRÉSIDENT du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 2111-1, L. 2324-1, L 2324-2, R. 2324-16 à
R-2324-46-5 relatifs aux établissements d'accuell d'cnfants de moins de 6 ans,

Vu le Code de l'action sociale et des famiUcs et notamment ses articles L. 214-2, L.214-7 et D. 214-7 et
suivants,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements
d'accueU de jeunes enfants,

Vu Farrêté du 31 août 2021 créant un référenriel national rehtif aux exigences applicables aux
établissements d'accueil du jeune enfant en matière de locaux, d'aménagement et d'affichage,

Vu les statuts de la SARL « Micro-crèche l'Oustalet » représentée par Mtne Marion Cabot en date du
22 Janvier 2021,

Vu l'avis favorable du Maire de la commune d'Issoudun rclarif à la créarion de la micro-cièche
« L'Oustalet » en date du 09 novembre 2021 au 5 rue des Bouvreuils - 36100 ISSOUDUN,

Vu l'avis de la Commission de Sécurité du 28 juin 2021,

Vu la déclaration déposée auprès des services vétérinaires le 16 mars 2021,

Vu l'avis technique du Service de Piotection Maternelle et Infantile suite à la visite de conformité du 26
novembre 2021,

Vu le projet d'établissement,

Vu le règlement intérieur,

Vu Pattêté du 13 décembre 2021 portant création de la micro-crèche « l'Oustalet » située au
5 rue des Bouvïeuiïs - 36100 ISSOUDUN,

Vu la demande de modification du réfèrent technique de Mme Marion Cabot reçue le 06
février 2023 et complétée le 07 juillet 2023,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

Article 1er - La création de b micro-ccèche dénommée « T.'Oustalet », située 5 rue des Bouv-t'euils
56100 ISSOUDUN est autorisée à compter du l" décembre 2021.

Article 2 - Gestionnaire de Rétablissement

La micro-crèche est gérée par la SAR.L. « Micro-crèche l'Oustalet », ïeprésentée par Mme Manon C;aboE.

Article 3 - Caractéristiques de Rétablissement et capacité d'accueil
L'écablis sèment est une crèche collecUvc et t-elcve de la catégorie des tnicro-crèches, avec une capacité
d'accueil de 12 places.

Article 4 - Modalités d'accueil des enfants
La micro-crèchc est ouverte du lundi au vendredi de 7h00 à 19h30. Elle peut associer l'accueil réguUer
et l'accueil occasionnel.

J.a capacité d'accucLl est de 12 enfants, âgés de 10 semaines à 5 ans révolus. Elle est modulée dans la
joLU'néc de la façon suivante à compter du ï" septembre 2022

. de 7h00 à 8h00 : capacité de 3 places

. de 8h00àl8h30: capadté de 12 places

. de l8h30àl9h30: capacité de 3 places

Article 5 - Modalités d'accueil des enfants en surnombre

La micro-cirèche peut accueillir des enfants en surnombre sous réserve .
* de ne pas accueUiir plus de 14 enfants sur une capacité de 12 places ena-e 8hOÙ et lSh3Û,

de respeccer les règles d'encadrement à tout instant au regard du nombre toral denfants
effecuvement accueillis.

de ne pas excéder un 1-aux d'occLipadon hebdomadaire fixé à 660 heures cofrespondant a.i
nombre d'hcures de présence totale des enfants effectivement accueillis.

Le calcul du taux d'occuparion hebdomadaire est consigné dans un tableau de bord qui iusnfie le
respect des dispositions lices à FaccueU en surnombre au cours des deux mois précédents. Ce tableau de
bord esi communiqué au service de FMI comme un des éléments d'informarions relatives aux
caractcnsdques de l'accueU. Il peut également eue detnaadé dans le cadre dune visite de conuôle.

Cer accueil en surnombre ne nécessite pas de surfaces supplémentajii-es.

Article 6 - Direction de rétablissement : le réfèrent technique

Les micro-crèches étant dispensées de l'obligarion de désigner un directeur, le gestionnaire a désigné un
réfèrent technique, qui intervient, conformément à l'ardde R 2324-46-1 du Code de la sanié publique, à
minima à hauteur de 0,2 ET P
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Mme Marion CABOT, gestionnaire de la structure, est le réfèrent technique de la nucro-crèche
« L'Oustalet ». Elle sera accompagnée dix heures annuelles dont deux heures par trimestre par Mme
Marine PALLAS, titulaire du diplôme d'Infirmière Puéricultrice.

Le réfèrent technique a pour missions de :
. Assurer le suivi technique de rétablissement,
. Elaborer et suivre la mise en ouvre du projet d'établis sèment,
* Accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants.

Mme Marion CABOT a déclaré ne pas être réfèrent technique dans un autre établissement.

Article 7 - Encadtement des enfants

La micro-crèche a opté pour un encadrement de «un professionnel pour sb; enfants » effectivement
accueillis,

Tout contrôle s effectue au regard de ce chobî.

Pour des raisons de sécurité, l'effectif du personnel de rétablissement présent auprès des enfants
effectivement accueillis ne peut pas être inférieur à deux à partir de 4 enfants accueillis sitnultanément.

Pendant les sorùes hors de l établissement et, le cas échéant, hors de son espace extérieur privatif,
lcffccdf du personnel place auprès du groupe d'enfants participant à la sortie ne peut pas être inférieur
à deux à partir de 4 enfants accueillis simultanément et à teois à partir du llème enfant, confoïmcment
à l'arùcle R 2324-43-2 du Code de la santé publique.

Le personnel chargé de l'encadrement des enfants est composé
1° - D'auxiliau-es de puériculture diplômés, d'éducateurs de jeunes enfants diplômés d'État,

d'infumiers diplômés d'Etat, de psychomotriciens diplômés d'Etat et de puéricultéurs diplômés d'État ;
2 - De personnes ayant une qualification ou une expérience définie par l'arrêté du 29/07/2022

reladf aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueU du jeune enfant.
Dans une micto-cïèche, les professionnels du 1° peuvent être retnpkcés par des personnes qui
jusdfient d'une certificarion au moins de niveau 3, attestant de compétences dans le champ de l'accueil
des jeunes enfants et de 2 années d'expérience professionnelle, ou d'une expérience de 3 ans en qualité
d'asslstante matemeUe agréée.

Pour chaque mois civil, le nombre de professionnels mentionnés au 1°, calculé en moyenne sur le mois,
doit représenter au moins 40 % de l'effectif mensuel de référence de rétablissement, tel que défini au
2èmc alinéa du l de l'articlc R. 2324-43, calculé sur le même mois.

A titre exceptionnel, dans un contexte local de pénuric de professionnels des dérogations aux
conditions de diplômes ou d'expériences peuvent être accordées dans les conditions fixées par l'arrêté
du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du jeune
enfant.
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Article 8 - Equipe pluridisciplinaire

La micto-crèche veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de l'âgc et des besoins des enfants accueillis
et de son projet éducatif et social, le concours d'une équipe pluridisciplinaite composée de
professionnels qualifiés, notamment dans les dom. aines psychologique, psychomoteur, social, sanitaire,
éducatif et culturel.

L'équipe pluridisdpUnaire comporte une éducatrice de jeunes enfants diplômés d'Etat, par ailleurs
rcférente technique.

Atticle 9 - Réfctent « santé et accueil inclusif »

La micro-crèche a désigné un féférent " Santé et Accueil mclusif " qui intervient dans la crèche pour la
quotité requise au minimum 10 heures par an, dont 2 heures par trimestre et qui est détenteur d'une des
qualifications suivantes conformément a. la réglementation :

. Médecin possédant une speciaUsation, une qualification ou une expérience en madère de
santé du jeune enfant ;
Puéricultrice diplômée d'Etat;
Infirmier diplômé d'État et disposant d'un diplôme universitaiie en matière de santé du
jeune enfant ;

. Infunuei diplômé d'État et avec une expérience minimale définie par l'arrêtc du 29 juillet
2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d accueil du jeune enfant.

La structure devra informer le Département de tout changement de personne assurant cette fonction.

Lorsque les fonctions de réfèrent "Santé et Accueil mclusif " sont assurées par un membre du
personnel de rétablissement ou du service, le temps de travail dédié à cette fonction ne peut être
confondu avec du temps d'encadremcnt des enfants ou du temps de direction.

Le ïéféient " Santé et Accueil inclusif " travaille en collaboradon avec l'éqmpe pluridisciplinaire, les
professionnels du service départemental de la protection maternelle et mfanule et autres acteurs locaux
en matière de santé, de prévention et de handicap. Il peut, avec l'accoid des titulaures de lautorité
parentale ou tcprésentants légaux de l'enfant, consulter le médecin traitant de celui-ci.

Le réfèrent " Santé et Accueil inclusif " a pour missions de :
. Informer, sensibiliser et conseiller la dicecûon et l'équipe de la crèche en matière de santé du

jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situa don de handicap ou atteints de maladie
chronique ;

. Contribuer, en concertation avec le fêtèrent technique de la micro-crèche, à rétablissement des
5 protocoles annexés au règlement de fonctionnement, et veiller à leui bonne compréhension
par l'équipe, en les présentant et les expliquant ;

. Apporter son concours pour la mise en ouvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation,
au bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans
rétablissement ou le service ;

. Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaios à laccueil inclusif des enfants en
situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de
santé nécessitant un traitement ou une attention particulière ;

. Pour un enfant dont l'étar de santé le nécessite, aider et accompagner léquipe de rétablissement
ou du service dans la compréhension et la mise en ouvre d'un projet daccueil individualisé
élaboré par le médecin traitant de l'enfant en accord avec sa famille ,
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Assurer des actions d'cducation et de promotion de la santé auprès des pt ofessionneîs,
notamment en matière de recommandations nutritionnelles, d'acdvités physiques, de sommeil,
d exposition aux écrans et de santé environnementale et veiller à ce que les titulaices de l'autorité
parentale ou représentants légaux puissent être associés à ces actions ;
Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des mformaûons
préoccupantes, en coordination avec le réfèrent technique de la aùcro-crèche, au repérage des
enfants en danger ou en risque de l'être et à l'infortnation de la direction et des professionnels
sur les conduites à tenir dans ces situations ;
Procéder, lorsquil lestimc nécessau-e pour l'exercice de ses missions et avec l'accord des
titulaires de lautorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du
réfèrent technique de la micro-crèche, à un examen de l'enfant afin d'envisager si nécessaire une
orientation médicale ;

DéUvrisr, lorsquil est médecin, le ccrdficat médical attestant de l'absence pour l'enfant de toute
contre-indicadon à l accueil en coUecdvité,

Article 10 : Fonctionnement de la structure

La Knicro-crèche dispose d'un projet d'établissement et d'un règlement de fonctionnement.

Le projet d'établissement met en ouvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant.
Il comprend les éléments suivants :

'. Un projet d accueil. Ce projet présente les prestations d'accueil proposées, précisant les durées
et les rythmes d accueil. Il détaille les disposiùons prises pour l'accueil d'enfants présentant un
handicap ou atteints d'une maladie chronique. Il intègre une description des compétences
professionnelles mobilisées dans l'cquipe pluridisciplinake, ainsi que des actions menées en
matière d analyse des pratiques professionnelles et de formation, y compris, le cas échéant, par
l'apprentissage ;

. Un projet éducatif. Ce projet précise les dispositions prises pour assurer l'accueil, le soin, le
développement, le bien-être et l'éveil des enfants, notamment en matière ardsdque et culturelle,
et pour favoriser l'égalité entre les filles et les garçons ;
Un projet social et de développement durable. Ce projet précise les modalités d'intégration
de la crèche dans son environnement social et vis-à-vis de ses partenaires extérieurs. Il intègre
les modalités de patricipation des faojlles à la vie de la crèche et les actions de soutien à la
parentaJité proposées. Il détaille les dispositions prises pour faciliter l'accès aux enfants de
familles rencontrant des difficultés du fait de leurs conditions de vie ou de travail ou en raison

de la faiblesse de leurs ressources et pour garantir des places pour l'accueiï d'enfants non
scolarisés âgés. de moins de six ans à la charge de personnes engagées dans un parcours
d insertion sociale et professionnelle pour leur permettre de prendre un emploi, de créer une
activité ou de pardciper aux actions d'a.ccompagncmcnt professionnel qui leur sont proposées.
Il décrit comment rétablissement inscrit son activité dans une dématche en faveur du
développement durable.

Le règlement de fonctionnement précise les modalités d'organisation et de fonctionnement de la
micro crèche, et notamment :

. Les fonctions du réfèrent technique

. Les modalités d'inscription et les conditions d'admission des enfants

. Les horaires et les conditions d arrivée et de départ des enfants

. Le mode de calcul des tarifs et les éléments du contrat d'accueil

. Les modalités du concours du réfèrent " Santé et Accueil inclusif", de l'équipe pluridisciplinaue
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. Les modalités de mise en ouvre et d'organisation de l'accucil en surnombre et son arùcukdon
avec les projets éducatif et social du projet d'établis sèment

. la règle d'encadrement retenue

Les dispositions du règlement de fonctionnement prennent en compte l'objectif d'acccssibilité des
enfants de familles rencontrant des difficultés du fait de leurs conditions de vie ou de travail ou en
raison de la faiblesse de leurs ressources ou des familles engagées dans un parcours d'insertion sociale et
professionnelle pour leur permettïc de prendre un emploi, de créer une activité ou de païticiper aux
actions d'accompagnement professionnel qui leur sont proposées.

Sont annexes au règlement de fonctionnement et Uanstnis pour information au Président du Conseil
départemental :

. Un protocole détaillant les mesures à prendre dans les situations d'urgence et précisant les
conditions et modalités du recours aux services d aide médicale d urgence ;

. Un protocole détaillant les mesures préventives d'hygicne générale, et les mesuies d'hygiènc
renforcées à prendre en cas de maladie contagieuse ou dépidémie, ou toute autre situation
dangereuse pour la santé ,
Un protocole détaillant: les modalités de deliv. riin. ce de soins spécifiques, occasionnels ou
réguliers, le cas échéant avec le concours de professionnels médicaux ou paramédicaux
extérieurs à la structure ;

. Un protocole détaillant les conduites à tenit et les mesures à prendre en cas de suspicion de
maltraitance ou de situation présentant un danger pour l enfant ;

. Un protocole détaillant les mesures de sécurité à suivre lors des sorties hors de rétablissement
ou de son espace extérieur privatif.

Le responsable de rétablissement établit un protocole de mise en sûreté détaillant les actions à prendre
face au risque d'attentat. Il transmet ce document pour infoimation au maiïe de la commune

d'Issoudun et au Préfet.

Le projet d'établisscment et le règlement de fonctionnement sont transmis au Président du Conseil
ces leur adoption défimdve et après toute modification.départemental apic

Le projet d'étabUssement ainsi que le règlement de fonctionnement et ses annexes à l'excepdon du
face au risque d'attentat, sont affichés dans un endtoit accessible aux titulaires de lautonté

parentale ou représentants légaux des enfants accueillis. Un exemplaire est tenu à leur disposition.

Un exemplaire du projet d'établis sèment et du règlement de fonctionnement et ses annexes, a
l'excepdon du protocole face au risque d'attentat, est communiqué, sut sa demande, à toute famille dont
un enfant est inscrit ou a fait l'objet d'une demande d'admission dans rétablissement. Cet exemplaire
peut être tl-ansmis sous tormai numérique.

Le projet d'établissemem et le règlement de fonctionnement sont datés et actualisés aussi souvent que
nécessaire et au moins une fois tous les cinq ans, avec k parddparion. du personnel.

Article 11 - Administration des soins et des traitements médicaux aux enfants

Pour chaque enfant admis, le réfèrent technique s'assure que les titulaires de l'autorité parentale ou
représentants légaux remettent :

. un cerdficat médical daté de moins de deux mois attestant de labsence de toute contre-
indication à l'accueil en collecdvité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus
tard dans les quinze jours suivant l admission,
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. une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales.

La crèche conserve ces documents jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant.

Lors de l'admission, le réfèrent technique en Uen avec le réfèrent "Santé et Accueil inclusif". infoïme
les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles des
soins et teaitements médicaux mentionnés à Fatdcle R 2111-1 du Code de la santé publique peuvent
être le cas échéant administrés à leur enfant.

Article 12 - Locaux

Les locaux et leur aménagement permettent la mise en ouvre du projet d'établis sèment.

Les personnels de la crèche y accomplissent leurs tâches dans des conditions sadsfaisantes de sécurité.
d'hygiènc et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de manière
adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités de jeu et d'évcil.

L'aménagement intérieur et extérieur de la crèche permet de mettre en ouvre l'accueil inclusif des
enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique.

L'aménagement intérieur de la crèche favorise en outee l'accucil des titulaires de l'autorité parentale ou
représentants légaux et l'organisadon de réunions pour le personnel. La micro-crèchc dispose d'un
espace aménagé qui permet d'offau: de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des
prestations et des activités prévues par le projet d'établissement.

I.'établissement propose un accueil en scmi plein-au- permettant l'accucil des enfants dans un espace
extérieur. Les modalités d usage de l'espacc extérieur sont détaillées dans le pt ojct éducatif.

Les seules exigences applicables aux locaux et à l'aménagement intérieur de rétablissement sont celles
figurant dans le référentiel national fixé par arrêté du 31 août 2021. Celles-ci portent sut les éléments
suivants :

* Laccès.et la sécurité de rétablissement

. L espace intérieur ;
* Les espaces spécifiques ;
* Le matériel et l'équipement.

Le gestionnaire a jusqu'au 31 août 2026 pour se mettre en conformité avec l'ensemble des dispositions
du référendel, sauf celles qui entrent en application dès ouverture de la structure.

Article 13 - Obligations de Pemployeur

Le gesdonnaite s'assure, par la demande du bulletin n° 2 du casier judiciaire, dans les conditions
prévues à lardcle 776 du Code de procédure pénale, que les personnes qu'elles recrutent pour exercer
des fonctions, à quelque rite que ce soit, satisfont aux dispositions de l'ardclc L. 133-6 du Code de
l action sociale et des familles. Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires,
apprentis et intervenants extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants.
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Le gesdonnaue garantit contre les conséquences de leur responsabilité avlle à l'occasion des dommages
qu'Us peuvent causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer a autrui :

. Les personnes qu'ils emploient,

. Les bénévoles et intervenants exténeuis non-salariés, qui pattidpent à l'accueil des enfants, qui
sont présents dans l' étabhs sèment, ou participent avec les enfants à des activités qu'il organise.

Pour les professions autres que celles de médecin, d'infumier et d'assistant de service social,
l'employeur peut procéder, dans le respect de k Ubre cucukrion des tavaUlems et, le cas échéant, des
dispositions ̂statutaues ou conventionnelles applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute
personne justifiant d'un diplôme de l'Union européenne permettant d'occuper un emploi équivalent
dans son pays d'obtention.

Le gestionnaue organise des omps d'analyse de prariques professionneUes pour les membres de
l'équipc chargés de l'encadrement des enfants dans les conditions suivantes :

. Chaque professionnel bénéficie d'un minimum de six heures annueUes dont deux heures par
quadrimesrrc ;

. Les séances d'analyse de pratiques piofessionneUcs se déroulent cn-dehors de la présence des

entants ;

. Les séances d'analyse de pratiques professionneUes sont animées par un professionnel ayant une
qualification définie par arrêté du ministre chargé de la famille ;

. La personne qui anime les séances d'analyse des pratiques professionnelles n'appaitient pas a
1'éq.uipe d'encadl-ement des enfants de FétabUsscment et n'a pas de Uen hiérarchique avec ses
membres. Elle peut êtte salariée du gesdonnau-e ou intervenant extérieur ;

. Les participants et l'animateur s'engagent à respecter la confidentialité des échanges.

Article 14 - Obligations vis à vis des autorités administratives

Le gestionnaire transmet chaque année au service départemental de pi-otectioa maternelle et mfanule

des informadons relatives aux enfants accueUlis ainsi qu'aux caractérisuques de l accueil.

Le eestionnaue informe sans délai le Président du Conseil départemental de : _
Tout accident survenu pendant l'accueU d'un enfant qui lui éra^ contiè ayante entraîne

l'hospl taUsation de ce dernier ou. sa prise en charge par des équipes de secours extéûeui-es a

l'étabUssement,
. Tout décès d'un enfant qui lui était confié.

Il Informe également sans délai le Président du Conseil dépaïîemental de tout changement des
coordonnées-DmaU et tcléphomques, permettant de jomdre l'étabhs sèment en cas durgence.

Au titre de l'accueU d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou professionnelle,
le gesdonnaire : . r :ii__ __.. _ ^-_:.

' . Transmet au Président du Comité dépaïtemental des services aux familles, une tois par an, un
document actualisé présentant les modalités selon lesquelles la crèche garantit des places pour
l'accueil d'enfants non scoknscs âgés de moins de sb ans à la charge de personnes engagées
dans un parcours d'inscïdon sociale et professionneUe ainsi que les résultais obtenus ;

. informe'le maue de la commune d'Issoudun et le président de la communauté de comtnunes
du pays d'Issoudun, des actions mises en place au titre de cette obUgation.
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Le Gestionnaire communique par voie électronique ses disponibilités d'accueil à la CNAF.

Attide 15 - Modifications

Le gestionnaire porte sans délai à la connaissance du Président du Conseil départemental tout projet de
modification portant sur un des éléments du dossier de demande d'autorisadon ou sur l'une des
mentions du présent arrêté.

Dans un délai d'un mois à compter de la réception de la demande de modification, le Président du
conseil départemental peut refuser la modification. L'absence de réponse dans ce délai vaut
autorisation.

Châteauroux, le ^ 5 JUIL. 2023

Fait en 2 exemplaires.

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président délégué à l Action Sociale et-aux Solidarités F[y-ffïaîhes,

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 5 JUIL 2023

AFFICHEle

2 5 JUiL 2023

Gérard MAYAUD
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
iikrtê
Égalité
Fraternité

ç ï Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS (CPOM)
de PEtablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)

« Résidence POzance »

situé à 12 rue du Mail - 36700 CLION-sur-INDRE

  
FINESS : 36 000 3313

2023 - 2027

Entre,

D une part, les autorités suivantes ayant déUvïé l'autorisation d'activités couvertes par le CPOM

Le Département de l'Indre,
Dénommé le Département

Adresse : Place de la Victoire et des Alliés - CS20639

Code postal : 36020
Commune : CRATEAUROUX CEDEX

représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du Conseil départemental de l'Indïe,

L'agence régionale de santé Centre-Val de Loire,
Dénommée l'ARS

Adresse : Cité Coligny 131 rue du Faubourg Bannier
Code postal : 45 044
Commune : ORLEANS CEDEX

représentée par Monsieur Jérôme VIGUIER, Directeur Général de l'ARS Centre-Val de Loire,

Et d'autre part :

L'EHPAD « Résidence POzance »

Dénommé l'Organisme gestionnaire
pour l'activité EHPAD

Adresse ; 12 rue du Mail

Code postal : 36700
Commune : CLION-sur-INDIO

représenté par Madame Béatrice LE GLOANNEC, Présidente du Conseil d'administradon de l'EHPAD « Résidence
l'Ozance ».
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Visas et références 'uridi ues

Vu le Code de l'Action Sociale et des FanuUes (CASF) et notamment les ardcles L. 312-1, L. 313-11, L. 313-12 et L. 313-
12-2;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le Code de la Sécurité Sociale ;

Vu le Code Général des Collecdvités Territoriales ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en qualité de directeur général de
l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ;

Vu la déUbération n° CD_20210701_001 relative à l'élection du Président du Conseil départemental ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux établissements et
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'article L. 312-1 du Code de PAction Sociale et des FamiUes ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aiix principes généraux de la tarification, au forfait global de soins,
au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes
relevant du l et du II de l'ardcle L. 313-12 du Code de l'Acdon Sociale et des PamiUes ;

Vu le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux condidons techniques minimales d'organisadon et de
fonctionnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vu le décret n 2015-1868 du 30 décembre 2015 relatif à la liste des prestations minimales d'hébergement délivrées par
les établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vu l'airêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens prévu
au IV ter de l'article L. 313-12 du Code de l'Acdon Sociale et des FamiUes ;

Vu l'arrêté du 27 décembre 2016 modifié par l'arfêté du 22 maïs 2018, portant programmadon de la signature des CPOM
des établissements et services médico-sociaux de l'ARS Centce-Val de Loire et du Conseil départemental de l'Indïe ;

Vu la circulaire n° DHOS/02/2007/117 du 28 mars 2007 relative à la fiUère de soins gériatiiques ;

Vu l'instruction ministéïieUe n° DGCS/2A/2010/254 du 23 juillet 2010 relative au renforcement de la lutte contre la
maltraitance des personnes âgées et des personnes handicapées et au développement de la bientraitance dans les
établissements et services médico-sociaux relevant de l'Agence Régionale de Santé ;

Vu le Programme régional de santé deuxième génération 2018-2022 de l'ARS Centre-Val de Loire ;

Vu le PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) actualisé
de l'ARS Centre-Val de Loire ;

Vu le schéma gérontologique départemental 2017-2022 de l'Indre adopté le 16 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0252 et n° 2018-D-2864 du 18 octobre 2018 portant renouveUement de
lautorisation de l'EHPAD « Résidence l'Ozance » à Clion-sur-Indre, géré par le Conseil d'administradon de l'EHPAD
« Résidence l'Ozance » à Clion-si.ir-Indre, d'une capacité totale de 75 places ;

Considérant la convention tripartite signée entce le Président du Conseil général, le Directeur Général de l'ARS Centre
et le représentant de rétablissement, en date du 23 décembre 2016 et son avenant.

fe-
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Il a été conclu ce qui suit ;

TITRE l : OBJET DU CONTRAT

Le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) a pour objet de donner un cadre aux relations
partenariales entte l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, le Département de l'Indre et l'EHPAD « Résidence
l'Ozance » à CUon-sur-Indre gesdonnaire de l'acdvité EHPAD, afin de définir des objectifs en matière de gestion, de
quaUté de l'accompagnement des personnes âgées et de mise en ouvre des politiques publiques à décliner siir 5 ans.

Article l : Identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Présentation de l'Or anisme esrionnaire :

Nom du gestionnaire ^-.^^^-^ -_:j.. _ i,/
".'. ~~ &~^"""~- EHPAD résidence l'Ozaace

[entité lundique]

  
FINESS (EJ)

Président/ Directeur

Adresse

Téléphone
Fax

E-niail

Statut juridique

36 00 00558

Christine POINTET, Directrice

12 rue du mail - 36 700 Clion-sur-Indre

02 54 38 64 02
02 54 38 63 20

eh ad.clion@wanadoo.fl
EHPAD ublic autonome

Les modalités d'or anisation de l'entité 'uridi ue :

L'établissement fait partie de la direcdon commune des deux Vais qui regroupe les centres hospitaliers de Châtillon-sur-
Indre et de Buzançais et les EHPAD de Mé2ières-en-Brenne et de Clion-sur-Indre. La Direction est assurée par Madame
Christine POINTET.

L'or ani ramme de l entité 'uridi ue fonctionnel et com renant les ETP

Cf. document joint

Les différentes activités de l'endté 'uridi ue :

Secteur
d'intervention

Grand âge

Handica
Protecdon de l'enfance
Inclusion sociale

Secteut sanitau-e

PubUcs s écifi ues
Autre activité non

soumise a autorisation

Date de lère ^

et raison sociale autorisation ^ .., ~"r-^"
>atte- , °.,. , ,.

ou et date de .* .
ment

service tenouvelle-

36 EHPAD pubUc autonome - /iû/Cff/197î;
EHPAD Résidence l'Ozance Câ/^G ,2018

75

et

financée

75

<^J^
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Le cas échéant l or anisadon du siè e :

Dési ation de rétablissement ou du service ou de la eisonne morale si ataire dudit contrat oui ercevoir la dotaùon
lobalisée commune :

ESMS ou personne morale signataire
destiné à percevait la dotation
Globalisée Commune PA

Caisse ivot de rattachement

EHPAD Résidence l'Ozance à Oon-sur-Indre représenté par
Mme Christine POINTET

CPAM de l'Indre

Périmètre du CPOM et résentation des établissements et services couverts ar le CPOM

Nom de rétablissement

  
FINESS (ET)

Directeur

Adresse

Téléphone
Fax

E-mail

Statut juridique

360003313

Christine POINTET

12 rue du mail - 36 700 CUon-sur-Indce

02 54 38 64 02

02 54 38 63 20

direction@ch-chatillon.fr
EHPAD -ublic autonome

Statut majoritaire du
personnel/ Convention
collective du personnel
a li ué

Opdon tarifaire choisie
section soins

Projet (s) de restructuration ou
de transformation de l offre

prévu (s) [susceptibles
d'entraîner en cours de contrat
des modifications dans la nature
et le nombre des autorisations

concernées par le CPOM, en
particulier s'il s'agit d'opéradons
de transformadon exonérées

d appel à projet sous couvert de la
si ature d'un CPOM]

Fonction publique hospitalièïe

Tarif partiel

Ça acités totales de rétablissement EHPAD Résidence l'Ozance

Activités

Héber ement ernianent HP

Dont unité sécurisée

Héber ement tem oraiie H médicalisé
Héber ement tem oraire non médicalisé
Pôle d'activités et de soins ada tés ASA
Unité d'héber ement renforcée HR
TOTAL

Capacité
autorisée

75
15

Capacité
installée

75
15

Dont habilitée
à l'aide sociale

75
15

75 75 75

^-
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Partenariat s existant s et formalisé s du estionnaire avec d'autres estionnaires d'établissements ou

services

Y indiquer, par exemple, l'adhésion à un groupement de coopération sociale et médico-sociale, la convention conclue avec un groupement
hospitalier de territoire, etc.
L'EHPAD Résidence l'Ozance est membre de la direction commune des deux Vais composée des centires hospitaliers de
ChatiUon-sur-Indre et de Buzançais ainsi que l'EHPAD de Mézières-en-Brenne.

Liste des conventions au sein des uelles rétablissement est artie ïenante

- convention de païtenariat avec la Communauté de Conununes Cour de Brenne relative à la fabrication de
repas en liaison froide, signée le 14 décembre 2016,

- convention de coopération avec le laboratoire « BIO MEDI QUAL CENTRE », signé le 14 janvier 2021,

- convention relative aux modalités d'intetventioa de l'équipe d'appui départetneatal en soins palliatifs de l'Indte,
signée le 6 décetnbre 2013,

- convention relative aux modaKtés de coopération avec Féquipe mobile gétiabcique « être-Indre », signée le 21
avril 2021,

- convention de partenariat avec FHAD, signée le 26 octobre 2007,

- convention de partenariat avec l'association « les orchidées » relative à l'ammaùon et à la vie sociale, signée le
20 janvier 2017,

- convention de coopéiarion avec la Communauté de communes « Coiir de Brenne » relative à la coopération
pour Fentretien des locaiix de l'Habitat Regroupé pour Personnes Agées «Le Presbytère» et
l'accompagnement de ses locataires, signée le 17 janvieï 2021,

- convention d'instaUadon, de gestion et de remplacement de lignes de communications électoconiques à teès
haut débit en fibïe optique, signée le 7 juin 2020.

Atticle 2 : Objectifs du CPOM

Le CPOM établit les objectifs concertés entre les différentes parties au conbcat sur la base du diagnostic partagé (annexe l).

Diafiiiostic partaffé

Elaboré au couïs de l'année 2022, le diagnostic partage a pernus de mettre en évidence les points forts, les points
d'amélioration et les pistes d'actions à partir :
^ D'un bilan des objectifs de la précédente convention tripardte, de l'évaluation interne, de l'évaluation externe ainsi

que du projet d'établissement ;
^ D'une visite d'état des lieux dans rétablissement par le Département et l'ARS.

Cette démarche a permis de déterminer conjointement les objectifs et d'élaborer les Ûches-actions jointes au présent
CPOM.

En a ements des co-contractants

Les parties s'engagent dans une démarche de mainden et d'améUoraùon continue de la qualité, en conformité avec la
réglementation ainsi que les principes et les dïoits élémentaires de la charte des droits et des libertés de la personne
accueillie.

Elles s'eagagent également à faire en sorte que la qualité de prise en charge repose sur une transparence du
fonctionnement de l'insritajdon, clairement défmie dans le projet de service, le règlement de fonctionnement et le contrat

de séjour, et également dans le respect des règles déontologiques et éthiques clairement identifiées.

u^
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tibi>

Les objectifs du présent contrat s'appuient notamment sur
^ Les axes fondamentaux inscrits dans les lois 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et

2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au vieiUis sèment ;
^ Les recommandations de bonnes pratiques de la Haute Autorité de Santé (HAS) ;
^ Les priorités définies dans le Programme régional de santé ainsi que dans le schéma gérontologique départemental

2017-2022 de l'Indre adopté le 16 janvier 2017. , /..,... i. ^. ,, i . .. i a:^.^..,. i nL
. ûL(JiCAa^^û^^dlm^d&fto^(i3Ahto )>aAd^QULilMd^rYuya

l'Organisme gestionnaire s'engage à réaliser les objectifs du présent CPOM. Les objectifs et les délais de réa ri
énoncés dans des fiches-actions dédiées annexées au présent CPOM (Cf. annexe 9).
Les axes retenus dans le présent CPOM sont les suivants :

Axes

Expression et participation individuelle et
collective des résidents

Déclinaison des plans et schémas d'oïganisation en
santé sur les territoires et appréciation de l'activité
des structures des CPOM ; Transformation,
regroupement d'établissements renforcement de
l'efficience de gestion. Opérations de mutuaUsation
de certaines fonctions, démarches de coopération
Développement de la performance en matière de
gestion de l'immobilier ou des achats.
Pardcipation à des démarches relatives à la
structuration des parcours de prise en charge des
personnes

Développenaent de nouvelles prestadons
Partenariats avec des établissements et centres de

santé, y compris ceux proposant des prestadoas
d hospitalisation à domiciïe, des établissements et
services sociaux et médico-sociaiut, des

professionnels de santé et de l'accompagnement
social

Développement de la qualité de la prise en charge
des résidents

Démarches favorisant la bientraitance et

déploiement de dispositifs de signalements
précoces en cas de situation de maltraitance

Accompagnement de la fin de vie dans le respect
de la dignité et des droits des personnes et accès
aux soias palliatifs des personnes

Ressources Humaines :

accompagnement de révolution des compétences
professionnelles des personnels et appropriadon
des recominandadons de bonnes pratiques
professionnelles ; améUoradon des conditions
d'emploi et de travail

Objectifs spédfiques et Projets innovants
(optionnel)

1-1
1-2

2-1

2-2

2-3

3-1

Objectifs retenus (Cf. fiches actions en annexe 9)

Généraliser le projet persoanalisé d'accoinpagnement
Favoriser la formulation des directives anticipées et la désignation d'une
personne de confiance

Fiabiliser la qualité des données dématérialisées transmises aux autorités
de tarificadon

Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS sur les fonctions
supports

Formaliser davantage voire diversifier les coopérations ou mutualisation
inter établissements et/ou services

Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les équipes
d HAD et les équipes de soins palliatifs

3-2 Sécuriser la prise en charge médicale et la coordination des souis par le
recours à la E-santé

3-3 Développer les partenariats avec les acteurs de la filière gériatrique et
réduite le taux de passage aux urgences en s'inscrivant notamment dans
un dispositif d'astreinte d'IDE de nuit ou d'IDE de nuit mutualisée

3-4 Mieux cominuniquer auprès du grand public sur les prestations des
ESMS

3-5 Mieux ancrer la vie des établissements dans la société civile

4-1 Améliorer la prise en charges des résidents atteints de Maladies Neuro
Dégénéradves (MND) ou de troubles du comportement, favoriser le
maintien et la réhabilitation des fonctions cognitives du résident

4-2 Améliorer la prévention et la dénutridon et les soins buccodentaires
4-3 Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes
4-4 Amélioret la prévention de la iatrogénie médicamenteuse et la diminution

de la polymérisation et sécuriser le circuit du médicament

4-5 AméUoïer la couverture vaccinale contre la grippe
4-6 Déclarer et analyser les événements indésirables
4-7 VeUler au respect des procédures d'admission en EHPAD
4-8 Prévenu et lutter confare la maltraitance en ESMS

5-1 Optimiser l'organisation et le développement des ressources humaines :
développer des organisations et des leviers d'améUoration de la qualité de
vie au travail; Favoriser l'adaptation des pratiques pour améliorer en
continu la qualité des accompagnements ; AméUoret la politique de
gestion des emplois et compétences

5-2 Accompagner les ESMS dans l'adaptation de leur politique de ïessources
humaines

rX^-
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TITRE 2 : MOYENS DEDIES DU CONTRAT

En préalable, il est rappelé que les moyens dédiés du contrat s'inscrivent dans un calendrier budgétaire défini comine suit
parleCASF:

^ Au plus tard le 31 octobre de l'année qui précède l'exercice concerné, transmission aux autorités de tarification
compétentes de l'annexe acdvité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et éventuellement sur
la plateforme du Département. Chaque autorité de tarificadon peut transmettre des observations sur ces prévisions
dans un délai de 60 jours. Pour les établissements publics autonomes, transmission à l'ARS des délibérations liées au
budget prévisionnel pour contrôle de légalité ;

^ Nodfication des produits de tarification par les autorités de tarificadon ;

^ 30 jours après la notification des ressources la plus tardive et au plus tard le 30 juin de l'année n, faransmission
aux autorités de tarification du cadre normalisé de l'EPRD complet et ses annexes via un dépôt sur la plateforme
EPRD de la CNSA ;

^ Dans un délai de 30 jours à compter de la date de dépôt sur la plateforme impart EPRD, validadon/rejet du
cadre normaUsé de l'EPRD complet et ses annexes par les autorités de tari&cadon.

Article l : Evaluation du GMP et du PMP

L'évaluarion de la perte d'autonomie des personnes hébergées dans rétablissement (Gir Moyen Pondéré : GMP) et
l'évaluation de leurs besoins en soins (Pathos Moyen Pondéré : PMP) servent de base de calcul pour les forfaits
dépendance et soins. Elles sont réalisées de façon siinultanée par rétablissement, sous la responsabilité du médecin
cooïdonnateur. EUes sont basées sur la plus récente des évaluadons et, au plus tard, le 30 juin de l'année qui précède la
conclusion du présent contrat, ainsi qu'au cours de la troisième année (ardde R. 314-170 et suivants du CASF).

Le GMP et PMP de rétablissement couvert par le CPOM: en début de contrat sont les smvants :

GMP VaUdéle PMP VaUdé le

  
FINESS ET

36 000 3313

Catégorie et Nom de
PESMS

500 - EHPAD

GMPS

(PMPx2. 59)+GMP
755 31/05/2022 217 04/05/2022 1317, 03

Article 2 : Forfait global relatif à la dépendance

Dé enses couvertes ar le forfait lobai relatif à la dé endance (article R. 314-176 du CASF)

La part du forfait global relatif à la dépendance ne peut couviir que les charges suivantes :

^

^

^

./

Les fournitures pour Itncontinence ;
Les fournitures hôtelières, les ptoduits d'entretien, les prestations de blanchissage et de nettoyage à lextérieur,

concurremment avec les produits relatifs à l'hébergement,
Les charges relatives à l'emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des repas,
concurremment avec les produits relatifs à Ihébergement ;
Les charges de personnel afférentes aux aides-soignants et aux aides médico-psychologiques ainsi quaux
accompagnateurs éducatifs et sociaux, dans les conditions prévues au présent article et qui exercent effectivement
les fonctions attachées à ces professions, concurremment avec les produits relatifs aux soins,
Les charges nettes relatives à l'emploi de psychologues ;
Les amoïdsseraents et déprédations du matériel et du mobilier permettant la prise en charge de la dépendance et la
prévention de son aggravation.

v^
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ModaUtés de calcul du forfait lobai relatif à la dé endance (ardcle R. 314-172 et siiivants du CASF)

Le Forfait Global Dépendance (FGD) de l'hébergement permanent (HP), correspond à l'équation tarifaire suivante :

FGD= niveau de perte d'autonomie
nombre de personnes hél,ergée^ caPacité autorlsée x Point GIR départemental; l- + financements

complémentaires

La répartition des résidents par niveau de GIR et la valorisation en points (l 040 points pour un GIR l ou 2, 660 points
pour un GIR 3 ou 4 et 280 points pour un GIR 5 ou 6) permet de déterminer le niveau de perte d'autonomie de
rétablissement.

La valeur du point GIR départemental est calculée en divisant le total des forfaits globaux dépendance de l'année n-1
de l'ensemble de tous les établissements du département par le total des points de la dernière évaluation du niveau de
perte d'autonomie de ces établissements.
Le résultat de cette équation constitue le niveau de ressource cible, appelé forfait global dépendance cible.

Le résultat de cette équation est ensuite modulé en foncdon de l'activité réalisée au regard de la capacité de places
autorisées et financées. Toutefois, la décision d'appUquer la modulation au forfait dépendance revient au Département,
autorité de tarification compétente.

Des modifications du forfait global rdadf à la dépendance peuvent être envisagées pour tout projet nouveau en
adéquation avec les orientations du schéma départemental gérontologique, dans le périmètte de l'autorisation, et sous
réserve d une validation et d'une autorisation préalable. Ce type de modification fait l'objet d'un avenant au CPOM.

Calcul des tarifs 'ournaliers dé endance
Les tarifs journaliers afférents à la dépendance sont calculés de la manière suivante :

tarif GIR 1-2 = Forfait lobai dé endance x l 040

nb de points GIR de l'étab. * X 365 (nb de jours d'ouverta. ire)

tarif GIR 3-4 = Forfait lobai dé endance x 660

nb de points GER. de l'étab. * X 365 (nb de jours d'ouverture)

tarif GIR 5-6 = Forfait lobai dé endance x 280

nb de points GIR de l'étab. * X 365 (nb de jours d'ouverture)

* nb de points GIR de rétablissement résultant du classement de ses résidents

Financement du forfait lobai dé endance

Le Département de l'Indre finance le forfait global dépendance, déduction faite de :
^ La participation des résidents bénéficiaiïes de l'AUocation Personnalisée d'Autonomie (APA) de l'Indre au titre du

tarif journalier GIR 5 et 6 ;
^ La participation des résidents bénéficiaires de l'APA au titre des ressources, recouvrée par rétablissement d'accuâl ;
^ La païtidpation des résidents de l'Indre non bénéficiaiies de l'APA ;
'/ La partidpation des résidents qui ont conseivé leur domidle de secours dans un autre département ;
^ La partidpation acquittée par les résidents de moins de soixante ans.
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A noter que pendant la période dhospitalisadon avec hébergement d'un résident ou pendant la période d'absence pour
convenances personnelles dun résident, - à condidon qu'il ait informé préalablement rétablissement de cette absence
dans les délais prévus dans son contrat de séjour-, sa participation au tarif afférent à la dépendance à sa charge ne lui est
pas facturée.

Pour calculer la part du financement du Département de l'Indjre, rétablissement doit fournie, dans l'annexe 4 « activité »
de l'arrêté du 27 décembre 2016, la répartition ptévisionneUe des résidents par GIR et le nombre de résidents dont le

domicile de secours n'est pas dans l'Indre. Ce document doit être rempli de façon sincère. Le Département vérifiera
la véracité de ces données sur la base des notifications des bénéfidaires de l'APA.

Le gestionnaire de rétablissement se doit d'être vigilant d'une part sur le mainden de son activité et d'autte part sur les
droits à l'APA de ses résidents.

Article 3 : Forfait soins

Modalités de calcul du forfait soins

Le forfait global relatif aux soins de l'hébergement permanent (HP) est égal à la sonime des éléments siiivants (ardcle
R. 314-159 du CASF) :

^ Du résultat de l'équation tarifaite relative aux soins déterminée en application de l'article R. 314-162 du CASF
prenant en compte les valeurs de GMP et PMP validées et précisées au point 4/1/1-2. La formule de calcul est la
suivante

valeur du oint de l'o rion tarifaire x GMPS x ça acité

La valeur du point est fixée par arrêté conjoint des ministres chargés des affaires sociales et de la sécurité sociale.
Elle dépend d'une part de l'oprion tarifaiie retenue par rétablissement en application de l'article R. 314-163 et d'autre
part, du recours ou non à une pharmacie à usage Ultérieur.

^ Des financements con-iplémentaites mendonnés à l'article R. 314-163 du Code de l'Acdon Sociale et des Familles.
Ils peuvent couvrir les dépenses :

o Des actions mises en ouvre dans le cadre de la prévention et de la gestion des situations sanitaires
exceptionnelles ;

o Du développement des parcours de santé et d'autonomie coordonnés et des modes d'exerdce dont
l objecdf est de mettre en ouvre des pratiques, des organisadons ou des coopérations entre les structutes
médico-sociales, les stoructures sociales, les établissements et centres de santé ou les professionnels de
santé, en particulier grâce aux systèmes dïnformation de santé ,

o Des actions visant à améliorer la qualité et la sécurité des soins et des prises en charge des résidents
notamment par le développement de la qualification des professionnels, paiticulièrenient lorsque la
complexité et lurgence des situations le nécessitent ;

o Des actions de prévention ;
o Des opérations de modernisation, d'adaptation et de restructa-iradon des établissements, y compris la

compensation de frais ftnanders dans les conditions prévues à laidcle D. 314-205 ;
o Des actions spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité ou de handicap ;
o Les prestations relatives aux modalités daccueil expérimental relevant du 12 du l de larticle L. 312-1,

ainsi que ceUes relatives aux structures autorisées dans le cadre d'appels à projets à caractère innovant.

La part du forfait global de soins mendonnée à l'article R. 314-159 du CASF est modulée en fonction de l'activité réalisée
au regard de la capacité autorisée et financée de l établissement, dans les conditions Ëxées par l'article R. 314-160 du
CASE Les fuiancements complémentaires peuvent également fau-e l'objet d'une moduladon en fonction de l'activité
réalisée (article R. 314-161 CASF).

10
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La dotation soins des autres dispositifs (HT, AJ, PASA, UHR, PFR, autre) est égale à la dotation soins ïeconductible de
ces dispositifs à laquelle est appliqué le taux d'actualisadon comme défini d-dessous. Ces montants viennent s'ajouter à
la dotation soins de l'HP pour former la dotadon globale de soins de rétablissement.

Evolution annuelle de la dotation soins

Actualisation de la dotation soins :

La dotation soins du CPOM sera actualisée dans la limite des crédits alloués annuellement à PARS Centte-Val de

Loire. A ce titre, l'ARS appliquera un taux d'actualisation des budgets par ESMS en fonction des direcdves
d'actaj aUsarions de la CNSA et du taux d'actualisadon de la Dotation Régionale Limitative et du respect de la politique
de convergence intra-régionale, tels qu'indiqués dans le Rapport annuel d'Orientation Budgétaire.

Crédits non reconductibles :

Les EHPAD pouriont étire éligibles à l'attribudon de crédits non reconductibles (CNR) selon les besoins recensés et
les possibilités de l'ARS Centee-Val de Loire.
L attribution de CNR donne lieu à un fléchage précis par l'ARS Centire-Val de Loiie qui fait l'objet d'un suivi annuel.
L'établissement doit transmettre avec l'ERRD au 30 avril n+1 le tableau de suivi des CNR.

Possibilités de modification de la dotation soins :

. ' Projets autorisés en cours de réalisation et inscrits au PRIAC au cours de leur année de mise en ouvre ;
^ Les projets nouveaux proposés, de part et d'autre, en réponse aux besoins exprimés sur le territoire de santé de

l'Indte, dans le respect de la réglementation du régime des autorisadons en vigueur et sous réserve d'un accord de
financement des moyens nécessaires ;

^ Tout projet nouveau, dans le périmètce de l'autorisation, sous réserve d'une concertation préalable et d'un accord de
financement des moyens nécessaires.

Ce type de modification fera l'objet d'un avenant au CPOM.

Financements soins érennes lobalisés annuels à la date de la si natiire du CPOM

. Hébergement permanent .

Forfait global de soins

FINESS

ET
Nom de

l'ESMS

360003313
Ehpad

Résidence

l'Ozance

Option
tarifaire

Valeur

de point
2022

GMPS Capacité
del'HP

PARTIEL 10,53 l 181,71 75

Résultat de

l'équation tarifaiïe
= dotation

plafond = cible
2022

933 255,47

liase

reconductible

soins au 1er

janvier 2022
avant

actualisation

et rèsorpûon

928 824, 06

Ecart à la

dotatton

plafond avec
actualisation

pus en

compte dans
la tarification

au 1er janvier
2022

4 431,41

11
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Financements complémentaires :

FINESS ET

Montant de

financement

complémentaire non
reconducdble pour le

CPOM

Fléchage

Chaque année, l'octeoi de Ënancements complémentaires fera Pobjet d'un avenant.

FINESS ET

360003313

Dotation globale au 1er janvier 2022 comprenant l'ensemble des dispositifs.

HT AJ PASA UHRHP
928 824, 06

PFR Dotation globale
928 824, 06

Le caontant de la dotation globale indiqué dans le tableau ci-dessus ne dent pas compte ni du taux d'actualisation qui sera
appliqué en année n, ni d'une possible revalorisation de la valeur du point, ni des possibles CNR qui pourraient être
attribués. Une décision de tarification sera notifiée chaque année par l'ARS Centee-Val de Loire et dendca compte de
l'ensemble de ces éléments.

Article 4 : Tarification de Phébergenaent

Cadre énéral

L'EHPAD est habilité à l'aide sociale départementale. La tarificadon de l'hébergement permanent relève donc
exclusivement de la compétence du Président du Conseil départemental de l'Indre pour les seuls résidents bénéficiaiies
de l'aide sociale (article L. 314-2 I-3e du CASF).

Dans le cadce de l'habilitation totale, une part de la capacité est tarifée hors tarification à l'aide sodale pour les résidents
non béné&ciaifes de l'aide sociale, dans la mesure où rétablissement a accueiUi en moyenne moins de 50 % de bénéËdaues
de l'aide sociale départementale par rapport à sa capacité agréée sur les trois derniers exercices (artide L. 342-3-1 du
CASF et suivants et D. 342-1 et suivants du CASF), en application des modalités prévues au CPOM et à la convention
d'aide sociale (annexe 6).
L'établissement peut ainsi choisir de retenir pout l'ensemble des résidents le tarif arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les bénéficiaires de l'aide sociale ou d'établir un tarif spécifique pour les résidents à titre payant sur
délibération du Conseil d'administradon. Dans ce cas, il devra appliquer les disposidons indiquées ci-dessous.

Pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale, le Département prend en charge le coût journalier d'hébecgement
comprenant :
./ Le ou les taiif(s) journalier(s) afférent(s) à l'hébergement correspondant au socle de prestations, à savoir :

. Les charges d'exploitation à caractère hôtelier et d'adminisfa-ation générale ;

. Les fournitures hôtelières, les produits d entcetien, les prestadons de blanchissage, et de nettoyage à l extérieur
concucremment avec les prodiiits teladfs à la dépendance ;

. Les charges relatives à l'emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des
repas, concunefflinent avec les produits relatifs à la dépendance ;

. Les charges relatives à l'emploi de personnels assurant l'accueil, l'animation de la vie sociale, lentretien, la
restauradoa et l administtadon générale ;

. Les amordssements des biens meubles et irameubles autres que le matériel médical ;

. Les dotations aux provisions, les charges finandèïes et exceptionnelles ;

^ Le tarif journalier afférent à la dépendance en GIR 5-6 (dcket modérateur).

12
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Poiir les résidents non bénéficiaires de Paide sociale (à titre payant), le prix des prestations de l'hébergement relève
de la compétence de l'Organisme gestionnaire de rétablissement (article L. 342-1 et suivants du CASF).

T es de restations d'héber ement

Les prestations offertes doivent prévoir :

. Dans tous les cas un socle de prestations" comprenant des prestations d'adnunistration générale, d'accueil
hôtelier, de restaitt-ation, de blanchissage du linge hôtelier et d'animation de la vie sociale (annexe 2-3-1 du
CASF);
Pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale du Département de l'Indce, les prestations de blanchissage du
linge du résident.

Elles peuvent prévoir en supplément du « socle des prestations », d'autres prestations d'hébergement librement acceptées
et acquittées par les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale.

Modalités de fixation du ou des tarifs out les bénéficiaires de Faide sociale dé artementale

Pour la remière année du CPOM : (l'année 2023 sera l'année de base zéro)

Dans le cadre de la procédure contradictoire de la première année du CPOM, l'Organisme gestionnaire tcansmettra au
Département au plus tard le 31 octobre de l'année n-1 ses propositions budgétaires et leurs annexes poiu- la section
hébergement. Si le Département demande des compléments, ils devront être transmis au plus tard dans un délai de quinze
jours à la suite de la demande.

Parallèlement, le Département procédera à une démarche dite « vérité des coûts, des prestations » sur la base du
compte adininistradf des années n-2, n-3 et n-4 et du dernier budget prévisionnel alloué.

Une rencontte budgétaire entre les deux parties est ensiiite organisée pout valider les propositions budgétaires de
l'année n (année base zéro) sur la base de cette double analyse. A l'issue de cette rencontee, le tarif journalier moyen
afférent à l'hébergement retenu est nodËé à rétablissement par voie postale et/ou voie électronique.
L'établisseinent dispose d'un délai de huit jours après réception pour faire connaître son éventuel désaccord en motivant
de manière circonstanciée les raisons qui rendent impossible, selon lui, le respect du niveau de recettes ou de dépenses
que l autorité de tarificadon se propose de retenir. A défaut de réponse apportée dans les conditions et délai mendonnés
ci-dessus, l établissement est réputé avoic approuvé la version proposée par l'autorité de tarificadon.

Le tarif journalier moyen afférent à l'hébergement pour les bénéficiaires de l'aide sociale âgés de soixante ans
et plus1, est calculé de la manière siiivante :

Montants des charges et ïecettes prévisionnelles de la section = héber ement arrêtés ai rou es ar le dé artement
acdvité prévisionnelle de l'exercice

Ce tarif journalier moyen afférent à Ihébergement peut être modulé par l'Organisme gesdonnaire (article R. 314-182 du
CASF) afin de tenir compte notamment :

^ Du nombre de Uts par chambre ;
<^ Des chambres pour couple dont lun des membres n'est pas dépendant,
^ De la localisation et du confort de la chambre ;

^ De l'accueU tempoïaice ;
^ De laccueil de jour ;
^ Des coûts liés à la prise en charge des personnes sous protection.

l Le tarif appliqué aux résidents âgés de moins de 60 ans est précisé à l'article 5.
13
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Conditions d'actualisation et de revalorisation des tarifs out les années suivantes

Le Département arrête chaque année un taux directeur prévu à l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des
charges du CPOM prévu au IV ter de l'aïticle L. 313-12 du CASE Ce taux ne constitue ni un droit, ni un maximum mais
un indicateujc. Il s'applique, selon les disposidons des articles L. 313-8 et R. 314-40 CASF, sur les dépenses hors charges
financières et dotations aux amordssements.

Le Département reste attaché au principe d'une concertation annuelle. Afin de préparer la rencontre annueUe entre le
Département et l'Organisme gestionnaire, ce derniei devra fournu:, au plus tard, pour le 31 octobre les documents
suivants :

^ Un rapport détaiUé et justifié laissant apparaîfa-e ses besoins, ses problémadques et l'état de ses demandes ;
^ Une étude financière d'impact et des surcoûts ;
<^ Des documents justificatifs.

Cette rencontre permettra de débattre, selon les orientations du Département :
^ Des modalités de fonctionnement de rétablissement ;

^ Des impacts financiers sur la tarification dans le cadre du CPOM ;
^ De l'évoludon de la réalisation du Projet Pluriannuel d'Invesdssement (PPI) ;
^ Du projet d'étabUssement.

A l'issue de cette démarche, le Département pourra soit :
^ Appliquer le taux directeur ainsi que la prise en compte des charges financières et des dotations aux

ainortlssements ;

^ Prendre en compte, en totalité ou partiellement, les demandes spédfiques exprimées et ainsi amender révolution
du tarif hébeigement retenu en année n-1. Le tarif ainsi établi pour l'année n est arrêté par le Président du Conseil
départemental tandis que le tarif libre, si rétablissement décide d'appliquer cette procédure, est fixé par
délibération du Conseil d'adniinistiradon de rétablissement.

Modalités de fixation des rbc our les résidents à titre a ant et leur variation

Si rétablissement décide d'appUquer le principe d'une liberté de tarification pouï les résidents non bénéfîdaites de l'aide
sociale, et en application de l'ardcle L. 342-3 du CASF, le prix du socle de prestations et des autres prestations
d'hébergement sont fixés librement lors de la signafaire du contrat de séjour passé piéalablement à l'admission entre

rétablissement et le résident ou son représentant légal. Ce contrat détermine aussi les coadidons de fact-iration de chaque
prestation en cas d'absence ou d hospitalisation du souscripteur. Une annexe contcactaj elle au contrat de séjour décrit

l ensemble des prestadons qiii sont offertes par l établissement, qu'elles relèvent ou non du socle de prestations. Toute

modification tarifaire ou de prestation fait l'objet d'un avenant au contrat de séjour.

L'ensemble des tarifs doivent être établis et approuvés par le Conseil d'administration de l'organisme gestionnaire, être
communiqués aux résidents ou à leurs représentants légaux et portés à la connaissance du Président du Conseil
départemental et du public.

Les prix varient ensuite dans la limite dun pourcentage fixé au 1er janvier de chaque année par arrêté interministériel en
application des articles L. 342-3 et D. 342-5 du CASE

Si rétablissement est conventionné au titre de l'aide petsonnalisée au logement (APL), les prestations correspondant au
calcul de la part de redevance assimilable au loyer et aux charges locatives récupérables sont régies par la convention
conclue au titre de 1APL. Elles n'évoluent donc pas en fonction de cet arrêté.

14

hU^

CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

522



Article 5 : Tarification des personnes âgées de moins de 60 ans

Le prix de journée de l'hébergemeat des résidents de moins de soixante ans est équivalent (article R. 314-188 du CASF) :
^ Au tarif moyen journalier afférent à l'hébergement ;
^ Auquel est ajouté la part de forfait global relatif à la dépendance obtenu en divisant ce dernier par le nombre de

jours d ouverture, multiplié par la capacité de places autorisées et financées de rétablissement.

Ce tarif est affecté aux charges d'hébergement, sur la base du tarif journalier moyen à l'hébergement, et pour le solde, à
la couverture des charges de dépendance.

Le prk de journée de l'hébergement des résidents de moins de soixante ans est arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale.

Pour les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale (ou si le principe de libre tarification est appliqué), le Conseil
d administration de rétablissement fixe par délibération le tarif moyen journalier afférent à l'hébergement.

Poiir l'ensemble des résidents, la part de forfait global reladf à la dépendance est arrêtée par le Président du Conseil
départemental.

L'évoludon du tarif moyen journalier afférent à l'hébergement est basée sur ceUe de la tarification de l'hébergement.
Quant à celle du forfait relatif à la dépendance, elle relève des dispositions citées précédemment (article 2 du dtre 2).

Article 6 : Investissements pliuiannuels

L'ensemble des investissements prévus pendant la période effective du CPOM fait l'objet d'un Plan Pluriannuel
d'Investissement (PPI) validé, pour « Fannée de base zéro » du CPOM, par l'ARS et/ou le Département selon leurs
compétences respectives.

Le PPI annexé au présent CPOM (annexe 5) est composé d'un état des investissements pour les cinq années du CPOJM
avec leur date de réalisation, les modes et les durées d'amordssement, le plan pluriannuel de financement actualisé détaillé,
le tableau des emprunts et le tableau des surcoûts par section tarifaire.

Le PPI intègre :

^ Les mesures de renouvellement ordinaire des biens amortissables qui trouvent leur autofinancement par les
mécanismes comptables et financiers habituels (section d'investissement/dotation aux amordssements/charges
financières... valorisés dans le tableau des surcoûts par section tarifaire) ;

^ Des projets supplémentaires d'investissement (sécurité/mise aux noïmes/opération de travaux : réhabilitation,
restructuration, consteuction/projet d'établissement.. ).

Les accords de l'ARS et/ou du Département pourront faice l'objet d'un avenant au contrat en tant que de besoin.

Dans le cadre du passage en Etat Prévisionnel des Recettes et Dépenses (EPRD), le gestionnaire devra faire apparaître
dans les documents à transmettre simultanément à l'ARS et au Département, les impacts des investissements prévus au
PPI notaminent à tcavers le tableau de financement par section tarifaire.

Aucun autre investissement augmentant la dotation aux amoidssements et les charges financières ne pourra êtce engagé
sans accord des autorités de tarificadon et, le cas échéant, entraînera une révision du PPI concerné.

Tout surcoût issu de la réactualisation annuelle des PPI pesant sur les budgets d'exploitadon devra être financé dans les
limites des moyens accordés par chaque financeur (forfait global pour la section tarifaire soins, forfait global pour la
section tarifaire dépendance et tarifs journaliers pour la section tarifaice hébergement).
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Tout recours à l'emprunt supérieur à un an (art. L. 314-7 du CASF) pour ce motif devra faire l'objet d'une demande
d'autorisation préalable à l'ARS et/ou au Département (art. L. 314-7 du CASF). Les éventuels frais financiers découlant
d emprunts nouveaux devront être compris dans le PPI et être soumis à validation de Pautorité de tarification compétente.

L'Organisme gestionnaure devra prioriser, tant pour les investissements que poiir les financements, les opérations du plan
pluriannuel d'investissement, afin que leur consolidation soit globalement équilibrée.

L'EHPAD « Résidence l'Ozance » à Oon-sur-Indre pour son activité EHPAD a fourni un PPI. Ce dernier est en cours
d'analyse ; par conséquent, les autorités de tarificadon n'ont validé aucun Plan Pluriannuel d'Invesdssements dans le cadre
de ce CPOM. Le PPI actuellement en cours de finalisadon et ses modalités de financement devront êbce approuvés par
les autorités de tarification et feront donc l'objet d'un avenant au CPOM.

Article 7 : Modalités d'affectation des résultats

Si la libre affectation des résultats par le gestionnaire est le prindpe pour les EHPAD, elle doit s'effectuei au regard des
moyens et actions à mettre en ouvre poitc atteindre les objectifs fixés dans ce contrat. L'affectadon de ces résultats fait
l objet d un examen par le Conseil d'administration de l'Organisme gestionnaire. Il est également tenu conipte des projets
d'investis sèment du gesdonnaiïe.

Conformément à l'article R. 314-234 CASF, les résultats excédentaifes sont à affecter en priorité :
l. A l'apurement des déficits antérieurs de ce compte de résultat ;
2. A un compte de report à nouveau ;
3. Au financement de mesures d'investissement ;

4. A un compte de réserve de compensation des déficits ,
5. A un compte de réserye de teésorerie, dans la limite de la couvertaire du besoin en fonds de roulenient, tel que

défini au III de l'ardcle R. 314-48 du CASF ;

6. A un compte d excédent affecté à la compensation des charges d amortissement des équipeinents, agencements
et installations de mise aux normes de sécurité.

En conséquence, la couverture des déficits qiii reste de la responsabilité de l'organisme gestionnaire, est couverte en

pnonte :

l. Par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat ;
2. Piiis, le cas échéant, par la reprise de la réserve de compensation de ce compte de résultat ;

3. Pour le siuplus éventuel, affectée à un compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.

Toutefois, il est rappelé que conformément aux articles L. 313-14-2 et R. 314-236 du CASF, l'ARS et le Département
pourront demander la récupération de certains montants dès lors qu'ils constatent .

^ Des dépenses sans rapport ou manifestement hors de proportion avec le service rendu ou avec les coûts des
ESMS fournissant des prestations comparables en termes de qualité de prise en charge ou d'accompagnement ,

^ Des recettes non comptabilisées.

Cette récupération viendra en déduction de la tarification de lexercice au cours duquel le montant à récupérer est constaté,
ou de l exercice qui suit.

Par ailleurs, lors de l'étude des projets pluïiannuels d'investissement, U sera tenu compte des anticipations réalisées ou non
par l'organisme gestionnaire sur les affectations de résultat.

La transmission des documents de l'EKRD mentionnés aux article R. 314-232 et R. 314-233 du CASF, devra être faite au

plus tard le 30 avril de l'année n+1.
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TITRE 3 : MISE EN OUVRE DU CONTRAT

Article l : Suivi et évaluation du contrat

Il est mis en place un comité de suivi et des dialogues de gestion pour le suivi et l'évaluation du contorat.

Le coinité de suivi :

Un comité de suivi du contrat est instauré dès la conclusion du contrat. Il est composé de chaque patde au conttat.
Le comité de suivi est chargé de s'assurer de la bonne exécution du contrat.
Le comité de suivi s'appme sur les documents et comptes rendus produits par l'Organisme gesdonnaire en cours de
contrat dans le cadre de ses obligations légales et réglementaires, notamment

^ Evaluations internes (à fournir un an avant l'échéance du présent contrat) ,
^ Evaluadons externes ;

^ Documents budgétaires et comptables ;
^ Siiivi des objecdfs du présent contrat ;
^ Données du tableau de bord de la performance ;
^ Bilan des actions mises en ouvre dans le cadre des suivis d'inspections réalisées dans les ESMS intégrés au présent

contrat.

D'autres documents pourront être joints en tant que de besoin.

Par ailleurs, l'Organisme gestionnaire transmet aux autorités de tarifîcadon compétentes, au plus tard au 31 octobre
de l'année qui précède l'exercice concerné :
^ L'annexe activité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et sur la plateforme du

Département. Chaque autorité de tarification peut transmettre des observations sur ces prévisions dans un délai
de 60 jours ;

Le ta ott annuel d'éta e

Le rapport annuel d'étape établi par rétablissement doit être transmis au plus taj-d au 30 avril de chaque année, dans le
cadre de l'ER-RD, qui comporte :

^ Le cadre normalisé de l'ERRD complet et ses annexes ;
<^ Un compte d'eraploi établi pour chaque compte de résiiltat, qiii comprend

. Une annexe reladve à l'acdvité réalisée, dont le modèle est fixé par arïêté intei-mitiistériel, et qui différencie,
le cas échéant, les charges couvertes par les différents financeurs ;

. Le tableau des effectifs et des rémunérations, qui inclut les charges sociales et fiscales ;

. Le tableau de détermination et daffectation du ou des résultats ;

. Le Plan Pluriannuel d'Invesrissement actualisé.
^ Un rapport financier et d'activité qiii comprend :

. L exécution budgétaire de l'exeidce considéré ;

. L activité et le fonctionnement des établissements et services, au regard notamment des objectifs du présent
contrat ;

. L'affectation des résultats ;

Il est accompagné des documents supplémentaires suivants :
^ Le tableau de suivi des provisions et des réserves par établissement ;
^ Le tableau de suivi des crédits non reconducdbles de la section soins par établissement et service.
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LARS et le Département se réservent le droit de réaliser toute vérification permettant de s'assurer de la conformité du
rapport annuel.

Pour la troisième année et la cinquième année du CPOM, le rapport d'étape devra également être accompagné du tableau
de suivi des objectifs fixés (annexe 3 : Suivi et évaluation de la réalisation du CPOM).

Les dialo ues de estion

Le coinité de suivi se réunit à deux reprises au cours du contrat :
^ Au cours de la troisième année, pour un point à mi-parcours,
^ Au cours de la cinquième année du contrat, pour un bilan final et la préparation du nouveau contrat.

Un ou des dialogues de gestion supplémentaire(s) en cours d'exécution du contrat pourront être organisés dans les cas et
les modalités prévus au contrat.

Le dialogue de gestion organisé au cours de la troisième année a pour objectif de suivre les engagements des parties.
Il doit permetfcce de rediscuter du CPOM, notainment en cas d'événements exceptionnels et imprévisibles, quels qu'Us
soient, et de veiUei à son respect. Sur la base du rapport annuel d'étape, il porte notamment, pour les deux premières
années du CPOM, sur :

^ L évaluation de la pertinence des objectifs et des actions prévues dans le CPOM ;
«/ Le degré de réalisation des objectifs sur la base des indicateurs et des résultats attendus ,
^ Le contrôle de l'activité réalisée ;

^ La définition de l'acdvité prévisionnelle poiu l'année à venir.

Sur cette base, le comité de suivi se réunit et :

^ Examine la ttajectoice de réalisation des objectifs fixés, sur la base du bilan d étape proposé par le gestionnaire
qui intègre des éléments permettant d apprécier la qualité de laccom.pagnem.ent ,

^ Constate les résultats obtenus et les efforts engagés ;
. ^ Signale les difficultés ou les retards pris et arrête des mesures correctrices.

Il peut également convenir de réajuster les objectifs et moyens initiaux lorsque les circonstances le justifient. Dans ce cas,
un avenant au CPOM est conclu entre les parties signataires. Un compte rendu partagé doit être rédigé pour permettre
d'appfécier ce point d'étape.

Le dialogue de gesdon de renouvellement du CPOM a pour objectif d'examiner la pertinence de la dynamique de
qualité et d'effidence instaurée et de faire connaître les intentions de chacune des parties quant :

^ Au renouvellement du CPOM pour une période déterminée de 5 ans ;
^ A sa prorogation d'un an.

Le comité de suivi se réunit au plus tard 6 mois avant la fin du CPOM et :
^ Examine les résultats obtenus par le gestionnaire sur la base d un bilan proposé par celui-ci et arrêté à la fin de la

quatrième année du CPOM ;
^ Etablit des piopositions de priorités et d objectifs pour le CPOM suivant. Ce bilan, arrêté à la fin de la quatrième

année du CPOM, alimentera le diagnostic pour le renouvelleinent du CPOM.

En dehors des dialogues de gestion, il est de la responsabilité de chaque parde signataife de saisir le comité de suivi
lorsque des circonstances imprévisibles ou exceptionnelles (notamment des difficultés financières) ou faits
nouveaux font peser un risque fort sur les conditions d exécudon du contrat, tant du point de vue des objectifs que des
moyens.

De même, en cas de difficultés lois du dialogue de gestion se tenant la troisième année ou afin dandciper la prorogation
ou le renouvellement du conttat, le Département ou l'ARS peut ajouter un dialogue de gestion supplémentaue au
cours de la quatrième année d'exécution du contrat.
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La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par lettre recommandée avec accusé de
récepdon, ou tout autee moyen permettant dattester que la saisine a bien été portée à la connaissance des destinataires.
A conipter de la dernière date de réception attestée, les membres du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir,
par tout moyen approprié (réunion, échange de courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

Les contrôles de P ence Ré ionale de Santé et du Dé artement

L'ARS et le Département peuvent ptocéder, à tout moment, dans le cadre de leurs pïérogadves, au contrôle sur pièces et

sur place de Putilisation des financements attribués au titre du contrat et de la qualité de la prise en charge des résidents.

L'Organisme gestionnaire s'engage à faciliter le conteôle par les autorités d'autorisadon et de tarificadon de la réalisation
des objectifs, en particulier par l'accès à toutes pièces justificatives, et de la bonne application de la réglementation en
vigueur.

Article 2 : Traitement des litiges

Les parties s engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l'exécution ou l'interprétation du présent
contrat. A défaut d accord amiable, le différend pourra êtee porté devant la juridicdon compétente (Tribunal Administratif
de Limoges, 2 cours Bugeaud - CS 40410 - 87011 LIMOGES Cedex ou Greffe du Tribunal Interrégional de la Tarificadon
Sanitau-e et Sociale de NANTES Greffe du TITSS - Cour administeative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de
NANTES - BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4).

Atticle 3 : Révision et Résiliation du contrat

Chacune des pardes peut demander la révision ou la résiliation du contrat en cas de modification substantielle des
dispositions législatives et/ou réglementaires qui rendent l'exécudon du présent contrat impossible, par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Conditions de révision

Les parties signataires peuvent convenir d'une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de suivi à
l'issue des dialogues de gestion, de révision des conditions de l'habilitarion à Paide sociale ou des saisines exceptionnelles.
Cette révision prend la forme d'un avenant au CPOM qui précise les éléments modifiés du contrat.

Un avenant peut notamnient intervenir, à titre d'exemples, lors .
D'une modification législative ou réglementaire importante ;
D'une modification du périmètoce du CPOM ;
De la mise en place d'un plan de retour à l'équllibie financier ;
D'une modification des modalités de tarificadon ;

Poiu- la validation d'un PPI iaidal ou actualisé ;

Du changement de personne morale gesdonnaite des établissements ou services couverts par le contrat ;
Pour prendre en compte les modifications substantielles de l'environnement du gestionnaire, de l'offce
d'accompagnement et de prise en charge, ainsi que des missions qui Im sont confiées ;
Pour réviser le contenu des objectifs et des plans d'actions afin de tenic compte de nouvelles orientations
politiques nationales ;
Pour intégrer un accompagnement financier éventuel consenti par l'ARS et/ou le Département destiné à la
réalisation des nouvelles orientations du contrat ;

^

^

^

^

^

^

^
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L'autorisation de gestion ayant été accordée au nom du gestionnaire, toute modification de gestionnaice fera l'objet
d'une demande de transfert d'autorisation auprès des autorités compétentes.

En cas de cession de son activité, et sous réserve du transfert de Pautorisation par les autorités de tarification, le
cessionnaice reprendra l'intégralité des engagements souscrits dans le contrat et ses avenants successifs. Le contrat
continuera alors de plein droit.

Conditions de résiliation

Le présent contrat pourra êtore résilié
^ De plein droit selon révolution législative ou réglementaire ,

De plein droit en cas de suspension ou retrait de l'autorisation administirarive ;
De plein droit en cas de fermeture défîniùve de rétablissement (cessation d'activité) ;
Avant son terme en cas de non-respect des engagements par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandée
avec accusé de réception adressée aux signataires du contrat, pour prise d'effet à l'échéance d'un délai de six mois
à compter de la réception de la lettre recommandée.

.

.

^

Article 4 : Révision du terme de la (des) convention(s) tripartite(s) pluriannuelle(s)
préexistante(s) au CPOM

Il est mis fin à compter de la date d entrée en vigueur du CPOM à la convention tripartite pluriannueUe signée entre le
Président du Conseil départemental de l'Indre, le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Centce-Val de Loire
et le représentant de rétablissement, en date du 23 décembre 2016 et son avenant.

Article 5 : Date d'entrée en vigueur du CPOM et durée du CPOM de 5 ans

Le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens est conclu pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2023 et
dont l'échéance est fixée au 31 décembre 2027.

Article 6 : Renouvellement du contrat

Au plus tard, six mois avant le terme quinquennal, les parties engagent des négociations à l'initiative de rétablissement
cocontractant afin d arrêter les condidons dans lesquelles le contrat peut être renouvelé. Au vu du dialogue de gestion de
renouvellement par le comité de suivi, une décision de renouvellement ou de prorogation du CPOM est arrêtée.

Atticle 7 : Evaluation

En applicadon de l'afticle L. 312-8 du CASF, l'EHPAD «Résidence l'Ozance» à Clion-sur-Indre fait procéder à
l'évaluation de la qualité des prestations qu'ils délivrent selon une procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé.

Suite au décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 reladf au rythme des évaluations de la qualité des établissements et
services sociaux et médico-sociaux (codifié aux articles D. 312-197 et suivants du CASF), rétablissement devra tcansmettre
son évaluation sur la base du calendrier élaboré par les autorités de tarificadon et de contrôle.
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TITRE 4 : ANNEXES AU CPOM

Des annexes sont jointes au contrat et sont opposables aux parties signataires.

l. Annexes obli atoires et communes à tous les CPOM

Elles sont produites spécifiquement poiir le CPOM

. Annexe l - S nthèse du dia ostic atta e

Cette annexe explique les modalités de réalisation du diagnostic partagé (documents consultés, pardcipation des
personnels... ) et ses principaux enseignements. EUe permet d'apprécier la situation du gestionnaire et des
établissements et services parties du confa-at avant la conclusion du CPOM. EUe sert de base à la définition de
l ensemble des objectifs du CPOM.
Cette synthèse doit aussi permettre d'apprécier la conformité des établissements et services du CPOM aux normes en
vigueur et notamment celles relatives aux établissements recevant du public (type U ou J). Elle s'appuie notamment
sur le dernier procès-verbal de la commission de sécurité et d'accessibilité, obligatoirement transmis.

. Annexe 2 - Ré onse des établissements et services du CPOM aux besoins territoriaux et inscri tion dans
l'offre de santé et d'autonomie sur le teïritou-e

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et services couverts par le CPOM répondent aux besoins
identifiés par les différents schémas locaux et développent les logiques de parcours permettant de mieux répondre
aux besoins de prise en charge des personnes. EUe détaille les projets de transformation d'activité entraînant, dans la
durée du CPOM, une modificadon des arrêtés d'autorisadon d'acdvité.

. Annexe 3 - Suivi des ob'ecrifs fixés

Cette annexe précise les différents objectifs du CPOM pour smvre leur évolution. Elle est transmise aux autorités au
cours de la troisième année et de la cinquième année du CPOM, eu égards à l'atteinte des objectifs.

. Annexe 4 - Plan lobai de financement luriannuel GFP

Le PGFP proposé et rattaché au CPOM ne peut être retenu en l absence de PPI validé.

. Annexe 5 - Plan Pluriannuel d'Investissetnent PI

Cette annexe précise les principaux itivestissements prévus à la date de signature du CPOM pour les cinq années
smvantes.

L'EHPAD « Résidence l'Ozance » à Clion-sur-Indre pour son activité EHPAD a fourni un PPI. Ce dernier est en
cours d'analyse ; par conséquent, les autorités de tarification n'ont validé aucun Plan Pluriannuel d'Investissements
dans le cadre de ce CPOM. Le PPI actuellement en cours de finalisation et ses modalités de fînanceinent devront être

approuvés par les autorités de tarification et feront donc l'objet d'un avenant au CPOM.

2. Annexe obli atoire ouf les établissements concetnés habilités

Elle est produite spécifiquement pour le CPOM.

. Annexe 6 - Conditions et înodalités de l'habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale
dé aïtementale

21

^6-

CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

529



3. Documents ermettant d éclairer la situation du estionnaire des établissements et services

EUes ne sont pas produites spécifiquement pour le CPOM

. Annexe 7 - S nthèse du dernier ïa ort d'évaluation externe si conduite avant la conclusion du CPO

. Annexe 8 - Le cas échéant les éléments de contrats ou conventions liant le estionnaife à d'autres
autorités ubli ues a ant un im act sur la réalisation du résent contrat

4. fiches actions

. Annexe 9 - Fiches actions

Fait en 3 exemplaires originaux
A Châteautoux, le Q g jyj ^ ^^

Pour PAgence Régionale de Santé, Pout le Dépattement de PIndre,
Le Directeur général de PAgenc ' ' le de Santé Le Président du Conseil départemental de PIndre

Centt e Loire

Dr Olivier OBRECHT

MonsieutJétomde^CTl^éraladjoint Monsieur Marc FLEURET

Pour Rétablissement,
La Présidente du Conseil d'administration de l'EHPAD « Résidence POzance »

Ma e Béatrice LE GLOANNEC

22
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Ésilité
Fraternité

'» ÎAgeno Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS (CPOM)
de PEtablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)

géré par le Centre Hospitalier de Châtillon-sur-Indre
situé 13, avenue de Verdun - 36700 Châtillon-sur-Indre

  
FINESS : 36 000 4634

2023-2027

Entee,

D une part, les autorités suivantes ayant déUvré l'autorisadon d'acdvités couvertes par le CPOM :

Le Département de PIndte,
Dénonimé le Département

Adresse ; Place de la Victoire et des Alliés - CS20639

Code postal : 36020
Commune : CRATEAUROUX CEDEX

représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du Conseil départemental de l'Indre,

L'Agence Régionale de Santé Centre - Val de Loire,
Dénommée l'ARS

Adresse : Cité Coligny, 131 rue du Faubourg Bannier
Code postal : 45 044
Commune : ORLEANS CEDEX

représentée par Monsieur Jérôme VIGUIER, Directeur Général par intérim de l'ARS Centce-Val de Loire,

Et d'autre part :

Le Centre Hospitalier de Châtillon-sut-Indre
Dénocuné l'Otganisme gestionnaire
pour l'activité EHPAD

Adresse : 13, avenue de Verdun

Code postal : 36700
Commune : CHATILLON-SUR-INDRE

représenté par Madame Christine POBSTTET, en qualité de Directrice du Centre Hospitalier de Chatillon-sur-Indre,
personne habilitée à signer le CPOM conformément aux dispositions du FV ter A de l'article L. 313-12 du Code de
l'Action Sociale et des Familles.

d?
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Visas et téfétences 'uridi ues

Vu le Code de l'Acdon Sociale et des FamiUes (CASF) et notamment les ardcles L312-1, L. 313-11, L. 313-12 et L.313-
12-2;

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu le Code de la Sécurité Sociale ;

Vu le Code Général des CoUecdvités Territoriales,

Vu la loi n 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur VIGUIER Jérôme en qualité de Directeur général de
l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ;

Vu la délibération n° CD_20210701_001 relative à l'élection du Président du Conseil départemental ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aiix étabUssements et
services sociaux et médico-sociaux mendonnés au l de l ardcle L. 312-1 du Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

Vu le décretn 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins,
au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes
relevant du l et du II de l'arride L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

Vu le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de
foncdonnement des établissements d hébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vu le décret N 2015-1868 du 30 décembre 2015 reladf à la liste des prestations minimales d'hébergement délivrées par
les établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vu l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens prévu
au FV ter de l'aïdde L. 313-12 du Code de l'Acdon Sociale et des FamiUes ;

Vu l'arrêté du 27 décembre 2016 modifié par l'arrêté du 22 mars 2018, portant programmation de la signature des CPOM
des établissements et services médico-sodaux de l'ARS Centee-Val de Loire et du Conseil départemental de l'Indre ;

Vu la circulaire   DHOS/02/2007/117 du 28 mars 2007 relative à la fiUère de soins gériatriques ;

Vu l'instrucrion ministérielle n° DGCS/2A/2010/254 du 23 juillet 2010 relative au renforcement de la lutte contre la
maltraitance des personnes âgées et des personnes handicapées et au développement de la bienttaitance dans les
établissements et services médico-sociaux relevant de l'Agence Régionale de Santé ;

Vu le Programme régional de santé deuxième généradon 2018- 2022 de l'ARS Centre- Val de Loire ;

Vu le PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) actualisé
de l'ARS Centre - Val de Loire ;

Vu le schéma gérontologique départemental 2017-2022 de l'Indre adopté le 16 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0304 et n° 2018-D-2860 du 18 octobre 2018 portant renouveUement
l'autorisation de l'EHPAD du Centre Hospitalier de CHATILLON-SUR-INDRE, géré par le ConseU de suiveiUance du
Centre Hospitalier de CHATELLON-SUR-INDRE, d'une capacité totale de 169 places et modification de la répartition
des places ;

Considérant la convention tripartite signée entre le Président du Conseil départemental de PIndre, le Directeur Général
de l'ARS Centre - Val de Loire et le représentant de rétablissement, en date du 6 juillet 2015 et ses avenants.
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Il a été conclu ce qui suit :

TITRE l : OBJET DU CONTRAT

Le présent Contirat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens (CPOM) a pour objet de donner un cadre aux relations
partenariales enfare l'Agence Régionale de Santé Centi-e-Val de Loice, le Département de l'Indte et le Centre Hospitalier
de Châtillon-sur-Indre gesdonnaire de l'activité EHPAD, afin de définir des objectifs en matière de gestion, de qualité de
l'accompagnement des personnes âgées et de mise en ouvre des politiques publiques à décliner sur 5 ans.

Article l : Identification du gestionnaire et périinètre du contrat

Présentation de POr anisme estionnaire :

Nom du gestionnaire
entité 'uridi ue

  
FINESS (EJ)

Ditecteur

Adresse

Téléphone
Fax
E-mail

Statut juridique

CEN'ÏÏO HOSPITALIER LOCAL DE CHATIULON SUR INDRE

360000103
Christine POINTET
13 avenue de Verdun - 36700 CHATILLON SUR INDRE
02 54 02 33 33
02 54 02 33 30

ho ital@ch-chatillon. fr
Etablissement ublic de santé

Les modalités d'or anisation de l entité 'uridi ue :

Le centce hospitalier local de CHATILLON SUR INDRE comprend 4 secteurs d'activité
Un secteur EHPAD de 169 Uts
Un secteur USLD de 31 lits
Un SSR de 35 Uts

Un SSLAD de 60 places et une ESA de 10 places

Le centre hospitalier de CHATILLON SUR INDRE est en direction commune avec le centre hospitalier de
BUZANCAIS et les EHPAD de CLION SUR INDRE et MEZIERES EN BRENNE.

L'ot ani ïamme de l'entité 'uridi ue fonctionnel et com renant les ETP

Cf. organigramme joint en annexe 9

e.
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Les différentes activités de l'entité uridi ue :

Secteur
d'intervention

Grand âge

Département

36

36

Handica

Protection de

Feafaace

Inclusion sociale

Secteur sanitaite

Publics
s écifi ues

Autre activité non

soumise a

autorisation

36

36

36

Catégorie et raison
sociale de

rétablissement
service

Etablissement publie
EHPAD - Ceatee hospitalier
de CHATILLON SUR
INDRE

Etablissement publie
SSIAD/ESA - Centre
hospitalier local de
CHATILLON SUR INDRE

Etablissement publie
SSR - Centre hospitalier de
CHATILLON SUR INDRE

Etablissement pubUc
USLD - Centre hospitalier de
CHATILLON SUR INDRE

Date de
renouvelle

ment

d'autorisat

ion

13/05/2013

30/07/2010

Capacité
Capacité installée
autorisée et

financée

18/10/2018 169

70

169

70

35

13/01/2014 31

35

31

Le cas échéant l'or anisation du siè e :

Dési ation de létabUssetnent ou du setvice ou de la ersonne moïale s ataiie dudit contrat our
etcevoir la dotation lobalisée conunune :

ESMS ou personne morale
signataiie destiné à percevait la
dotation Globalisée Cormcnune PA
Caisse ivot de tattachement

EHPAD - Centre hospitaUeï de CHATILLON SUR
INDRE, représenté par Mme Christine POINTET,
diïectodce

CPAM de l'Indïe

5

CÎ'
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Périmètre du CPOM et tésentation des établissements et services couverts ar le CPOM

EHPAD Centre hospitalier de
CHATmLON SUR INDRE

360004634
Christine POINTET
13 avenue de Verdun - 36700 CHATILLON SUR INDRE
02 54 02 33 33
02 54 02 33 30

ho ital@ch-chatiUon.fi:
Etablissement ublic

Fonction publique hospitalière

Tarif lobai avec PUI

Nom de Rétablissement  
FINESS (ET)

Ditecteur

Adresse

Téléphone
Fax

E-mail

Statut juridique
Statut majoritaire du
personnel/Convention collective du
personnel appli ué
Option tarifaire choisie (section soins)
Projet (s) de testructuration ou de
transformation de l'offre prévu (s)
[susceptibles d'entraîner en cours de
contcat des modificaùons dans la nature et
le nombre des autorisations concernées

par le CPOM, en pardciilier s'il s'agit
d'opérations de transfot mation exonérées

d'appel à projet sous couvert de la
si atuïe d'un CPOM]

Ça acités totales de PétabUssement EHPAD du CH de CHATILLON SUR INDRE

Activités

Héber ement etmanent P)
Dont unité sécurisée

Héber ement tem oraice T) médicalisé
Héber ement tem oïaire T) non médicalisé
Pôle d'activités et de soins ada tés ASA)
Unité d'héber ement renforcée HR)
Accueil de 'our A )
Plateforme d'accom a emenr et de ré il FR)
Services de soins infitmiers à domicile SSIAD)
E ui e s édalisée Alzheimer SA)
Autres, à ïéciset

TOTAL lits et places

Capacité
autorisée

169
16 (UPAD)

14

Capacité
installée

169

14

Dont HabiUté
à Paide
sociale

169

NC

60
10

239
Hors PASA

60
10

239
Hors PASA

NC
NC

169

Partenariat s existant s et fonnalisé s du estionnaire avec d'autres estionnaites

d'établissements ou services

Y indiquer, par exemple, [adhésion à un groiipement de coopération sociale et médico-sociale, la convention conclue avec un groupement hospitalier de
terntoire, etc.

Le centre hospitaUer de CHATILLON-SUR-INDRE est intégré au GHT de l'Indre.
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Il est en ditecùoa commune avec le CH de BU2ANCAIS et les EHPAD de CLION-SUR-INDRE et
MEZIERES-EN-BRENNE.
Le CH de CHATILLON-SUR-INDRE est égaletnent patrie ptenante de la confétence des durecteurs des

EHPAD de l'Indre.

Il est également partie prenante du GCS achats du Centre.

Par ailleurs, U collabore avec l'équipe mobile psychiatdque, l'équipe mobile gériatoque et l'EADSP 36.

Article 2 : Objectifs du CPOM

Le CPOM établit les objectifs concertés entre les différentes parties au contrat sur la base du diagnostic partagé (annexe l).

Diagnostic partagé

Elaboré au cours de l'année 2022, le diagnostic partagé a permis de mettre en évidence les points forts, les points
d'amélioradon et les pistes d'actions à partir :
^ d'un bilan des objectifs de la précédente convendon tripartite, de l'évaluation interne, de l'évaluation externe ainsi

que du projet d'établissement ;

Cette démarche a permis de déterminer conjointement les objectifs et d'élaborer les fiches-acdons jointes au présent
CPOM.

En a ements des co-conttactants

Les parties s'engagent dans une démarche de mainùen et d'amélioration continue de la qualité, en conformité avec la
réglementation ainsi que les principes et les droits élémentaires de la charte des droits et des libertés de la personne
accueillie.

EUes s'engagent également à faire en sorte que la qualité de prise en charge repose sur une transparence du
fonctionnement de l'institution, clairement définie dans le projet de setvice, le règlement de fonctionnement et le contrat
de séjour, et égaleinent dans le respect des règles déontologiques et éthiques clairement identifiées.

Les objectifs du présent contrat s'appuient notamnient sur :
.^ les axes fondamentaux inscrits dans les lois 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale et

2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;
^ les recommandations de bonnes pratiques de la Haute Autorité de Santé (HAS) ;
.^ les priorités définies dans le Programme régional de santé ainsi que dans le schéma gérontologique départemental

2017-2022 de l'Indre adopté le 16 janvier 2017.

L'Organisme gestionnaire s'engage à réaliser les objecdfs du présent CPOM. Les objectifs et les délais de réalisation sont
énoncés dans des fiches-actions dédiées annexées au présent CPOM (Cf. annexe 9).

ft^ A ^À< â^^ û^poàw^ MM. kmcwà- (k ̂ ^, fsffiei^ k ̂ ôb^
^ia. a -?^Ae/ A /^^Ày ̂ /W .
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Les axes retenus dans le présent CPOM sont les suivants :

Axes

Expression et pardcipadoa individuelle et
collective des résidents

Déclinaison des plans et schémas d'organisatiofl
en santé sur les territoires et apprédation de
l'activité des structures des CPOM ;

Transformadon, regroupement d'établissemeats
renforcement de l'effidence de gestion
Opéradons de mutualisation de certaines

foacdons, démarches de coopéradon
Développement de la performance en matière
de gestion de limtnobiUer ou des achats.

Participation à des déaiarches relatives à la

sti-ucturarioa des parcours de prise en charge
des personnes
Développement de nouvelles prestations
Partenariats avec des établissements et centres

de santé, y compris ceux proposant des
prestations d hospitalisation à domicile, des
établissements et services sodaux et médico-

sodaux, des professionnels de santé et de
laccompagaement social

Développement de la qualité de la prise en
charge des résidents
Démarches favorisant la bientcaitance et

déploiement de dispositifs de signalements
précoces en cas de situation de maltraitance
Accompagnement de la fin de vie dans le
respect de la dignité et des droits des personnes
et accès aux soias paUiadfs des personnes

Ressources Humaines :

accompagnement de l'évolution des
compétences professionnelles des personnels et
appropriation des recommandations de bonnes
pratiques professionnelles ; aniélioration des
conditions d'emploi et de travail

Objectifs spécifiques et Projets innovants
(optionnel)

Objectifs retenus (Cf. fiches acdons en annexe 9)

1-1 Généraliser le projet personnalisé d accompagneinent
1-2 Favoriser la foimulation des directives antidpées et la désignation dune

personne de confiance
2-1 FiabUiser la qualité des données dématériaUsées tïansmises aux autorités

de tarification

2-2 Promouvoir et favoriser les coopérations entre les ESMS sur les fonctions
supports

2-3 Formaliser davantage voire diversifier les coopérations ou mumaUsation
inter établissements et/ou services

3-1 Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les équipes
d'HAD et les équipes de soins palliatifs

3-2 Sécuriser la prise en charge aiédicale et la coordinadon des soins par le
recours à la E-santé

3-3 Développer les partenariats avec les acteurs de la filière gériatrique et
réduire le taux de passage aux urgences en s'inscrivant notafnment dans
un dispositif d'astreinte d'IDE de nuit ou d'IDE de nuit mutualisée

3-4 Mieux cominuniquer auprès du grand pubUc sur les prestations des
ESMS

3-5 Mieux ancrer la vie des étabUssemeats dans la société civUe

3-6 Renforcer le décloisoanement entre les acteurs du territoire de santé en

élaborant des parcours de santé « développement des parcours de santé
et d'autonomie »

4-1 Améliorer la prise en charges des résidents atteints de Maladies Neuro
Dégénératives (MND) ou de troubles du comportement, favoriser le
maintien et la réhabilitation des fonctions cognitives du résident

4-2 AméUorer la prévendon et la dénutrition et les soins buccodentaires
4-3 Améliorer la prévention et la prise en charge des chutes
4-4 AméUorer la prévendon de la iatrogénie médicamenteuse et la dioinudon

de la polymérisation et sécuriser le circuit du médicaaient
4-5 Améliorer la couverture vaccinale conta-e la grippe
4-6 Déclarer et analyser les événements indésirables
4-7 VeiUer au respect des procédures d'admission en EFEPAD
4-8 Prévenir et lutter contre la malfaraitance en ESMS

5-1 Optimiser l'organisation et le développement des ressouïces humaines :
développer des organisations et des leviers d'amélioradoa de la qualité de
vie au travail ; Favoriser l'adaptation des pratiques pour améliorer en
continu la qualité des accompagnements ; Améliorer la politique de
gestion des emplois et compétences

5-2 Acconipagner les ESMS dans l'adaptation de leur poUtique de ressources
humaines

&
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TITRE 2 : MOYENS DEDIES DU CONTRAT

En préalable, il est rappelé que les moyens dédiés du contrat s'inscrivent dans un calendrier budgétaire défini comme suit
par le CASF :

^ Au plus tard le 31 octobre de l'année qui précède l'exercice concerné, transmission aux autorités de tarification
compétentes de l'annexe activité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforrae de la CNSA et sur la plateforme
du Département. Chaque autorité de tarificadon peut ttansmettre des obsefvadons sur ces prévisions dans un délai
de 60 joiirs. Pouï les établissements publics autonomes, transmission à PARS des délibérations liées au budget
prévisionnel pour contrôle de légalité ;

^ Notificadon des produits de tarification par les autorités de tarification ;

^ 30 jours aptes la notification des ressources la plus tardive et au plus tard le 30 juin de l'année n, transmission
aux autorités de tarificadon du cadre normalisé de l'EPCP complet et ses annexes via un dépôt sur la platefoime
EPRD de la CNSA ;

^ Dans un délai de 30 jours à compter de la date de dépôt sut la plateforme impart EPRD, observations sur
le cadre normalisé de l'EPCP complet et ses annexes par les autorités de tarification.

Article l : Evaluation du GMP et du PMP

L'évaluation de la perte d'autonomie des personnes hébergées dans rétablissement (Giï Moyen Pondéré : GMP) et
l'évaluation de leurs besoins en soins (Pathos Moyen Pondéré : PMP) servent de base de calcul pour les forfaits
dépendance et soins. EUes sont réalisées de façon simultanée par rétablissement, sous la responsabilité du médecin
coordonnateiir. Elles sont basées sur la plus récente des évaluations et, au plus tard, le 30 juin de l'année qui précède la
conclusion du présent contrat, ainsi qu'au cours de la troisième année (articles R. 314-170 et suivants du CASF).

Le GMP et PMP de rétablissement couvert par le CPO]V[ en début de contrat sont les suivants

 

FINESSET ""lvs"u^"^"'" "" GMP VaUdéle PMP VaUdéle

360004634

Catégorie et Nom de
l'ESMS

500 - EHPAD 730 31/05/2022 215 19/05/2022

GMPS
(PMPx2. 59)+GMP

1286, 85

Article 2 : Forfait global relatif à la dépendance

Dé enses couvertes at le forfait lobai relatif à la dé endance (arùde R. 314-176 du CASF)

La part du forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges siiivantes ;

^

^

^

^

^

^

Les fournitures pour lincontinence ;
Les fournituïes hôtelières, les produits dentretien, les prestations de blanchissage et de nettoyage à lextérieur,
concurremment avec les produits relatifs à Ihébergement,
Les charges relatives à lemploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des repas,
concurremment avec les produits relatifs à l'hébergement ;
Les charges de personnel afférentes aux aides-soignants et aux aides médico-psychologiques ainsi qu'aux
accompagnateurs éducatifs et sociaux, dans les conditions prévues au présent artide et qui exercent effectivement
les fonctions attachées à ces professions, concurremment avec les produits relatifs aux soins,
Les charges nettes relatives à lemploi de psychologues ;
Les amortissements et dépréciations du matériel et du mobilier permettant la prise en charge de la dépendance et la
prévention de son aggravation.

e?"
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Modalités de calcul du forfait lobai relatif à la dé endance (articles R.314-172 et suivants du CASF)

Le Forfait Global Dépendance (FGD) de l'hébeigement permanent (HP), correspond à l'équadon tarifaire suivante :

FGD=J niveaudeperted'autonomie

nombredepersonneshébergées
x capacité autorisée x point GIR financements

complémentaires

La répartition des résidents par niveau de GIR et la valorisation en points (l 040 points pour un GIR l ou 2, 660 points
pour un GIR 3 ou 4 et 280 points pour un GIR 5 ou 6) permet de déterminer le niveau de perte d'autonomie de
rétablissement.

La valeur du point GIR départeniental est calculée en divisant le total des forfaits globaux dépendance de l'année N-
l de l'ensemble de tous les établissements du département par le total des points de la dernière évaluation du niveau de
perte d'autonomie de ces établissements.
Le résultat de cette équation constitue le niveau de ressource cible, appelé forfait global dépendance cible.

Le résultat de cette équation est ensuite modulé en fonction de l'activité réalisée au regard de la capacité de places
autorisées et financées. Toutefois, la décision d'appliquer la modulation au forfait dépendance revient au Département,
autorité de tarification compétente.

Des modifications du forfait global relatif à la dépendance peuvent êfare envisagées pour tout projet nouveau en
adéquation avec les orientations du schéma départemental géiontologique, dans le péïimèfare de l'autorisation, et sous
réserye d'une validation et d'une autorisadon préalable. Ce type de modification fait l'objet d'un avenant au CPOM.

Calcul des tarifs 'ournaliers dé endance

Les tarifs journaliers afférents à la dépendance sont calculés de la manière suivante :

tarif GIR. 1-2 = Forfait lobai dé endance x l 040

nb de points GIR de l'étab.* X 365 (nb de jours d'ouverture)

tarif GIR- 3-4 = Forfait lobai dé endance x 660

nb de points GIR de l'étab.* X 365 (nb de jours d'ouverture)

tarif GIR- 5-6 = Forfait lobai dé endance x 280

nb de points GIR de l'étab.* X 365 (nb de jours d'ouverture)

* nb de points GIR de rétablissement résultant du classement de ses résidents

Financement du forfait lobai dé endance

Le Département de l'Indre finance le forfait global dépendance, déduction faite de
^ la pardcipation des résidents bénéfidaites de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA) de l'Indre au titre du

tarif journalier GIR 5 et 6 ;
^ la participation des résidents bénéficiaires de l'APA au titoce des ressources, recouvrée par rétablissement d'accueil ;
.^ la participation des résidents de PIndre non bénéficiaires de l'APA ;
^ la participation des résidents qui ont conservé leur domicile de secours dans un autre département ;
.^ la paiddpation acquittée par les résidents de moins de soixante ans.

10
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A noter que pendant la période d'hospitalisation avec hébergement d'un résident ou pendant la période d'absence pour
convenances personnelles dun résident, - à condition qu'il ait informé préalablement rétablissement de cette absence
dans les délais prévus dans son contrat de séjour-, sa participation au tarif afférent à la dépendance à sa charge ne lui est
pas facturée.

Pour calculer la part du financement du Département de l'Indre, rétablissement doit fournir, dans l'annexe 4 « activité »
de l'arrêté du 27 décembre 2016, la répartition prévisionnelle des résidents par GIR et le nombre de résidents dont le
domicile de secours n'est pas dans l'Indre. Ce document doit être rempli de façon sincère. Le Département vérifiera
la véracité de ces données sur la base des notifications des bénéficiaires de l'APA.

Le gestionnaire de rétablissement se doit d'être vigilant d'une part sur le maintien de son activité et d'autre part sur les
droits à l'APA de ses résidents.

Article 3 : Forfait soins

Modalités de calcul du forfait soins

Le forfait global relatif aux soins de l'hébergement permanent (HP) est égal à la somme des éléments suivants (article
R314-159 du CASF) :

<^ du résultat de l'équation tarifaire relative aux soins déterminée en application de l'arùcle R314-162 du CASF prenant
en compte les valeurs de GMP et PMP validées et piédsées au point 4/1/1-2. La formule de calcul est la suivante :

valeur du oint de l'o tion tarifaire x GMPS x ça acité

La valeiif du point est fixée par arrêté conjoint des ministres chargés des affaires sociales et de la sécurité sodale.
Elle dépend d'une part de l'opdon tarifaire retenue par rétablissement en application de Farticle R. 314-163 et d'autre
part, du recours ou non à une phatmacie à usage intérieur.

^ des financements complémentaires mentionnés à l'article R.314-163 du Code de l'Acdon Sociale et des Familles. Ils
peuvent couvrir les dépenses :

0 des actions mises en ouvre dans le cadre de la pïévendon et de la gestion des situations sanitaires
exceptionnelles ;

0 du développement des parcours de santé et d'autonomie coordonnés et des tnodes d'exercice dont
lobjectif est de mettte en ouvre des pratiques, des organisations ou des coopérations entre les structures
médico-sociales, les structures sociales, les établissements et centres de santé ou les professionnels de
santé, en particulier grâce aux systèmes d'information de santé ;

0 des actions visant à améliorer la qualité et la sécurité des soins et des prises en charge des résidents
notamment par le développement de la qualification des professionnels, particulièrement lorsque la
complexité et l'urgence des situations le nécessitent ;

0 des actions de prévention ;
0 des opérations de modernisation, d'adaptation et de resttucturadon des établissements, y compris la

compensation de frais finanders dans les condidons prévues à l'ardcle D. 314-205 ;
0 des actions spécifiques liées à la prise en charge des patients en situadon de précarité ou de handicaps ;
0 les prestations relatives aux modalités daccueil expérimentales relevant du 12 du l de l article L. 312-1,

ainsi que celles relatives aux sfa-uctures autorisées dans le cadre d'appels à projet à caractère innovant.

La part du forfait global de soins mentionnée à l'aidde R314-159 du CASF est modulée en fonction de l'activité réalisée
au regard de la capadté autorisée et financée de rétablissement, dans les conditions fixées par l'article R 314-160 du CASF.
Les financements complémentaires peuvent également faire l'objet d'une moduladon en fonction de l'activité réalisée
(article R. 314-161 CASF).

11
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La dotation soins des autres dispositifs (HT, AJ, PASA, UHR, PFR, autre) est égale à la dotation soins reconductible de
ces dispositifs à laquelle est appliqué le taux d'actualisation comme défini ci-dessous. Ces montants viennent s'ajouter à
la dotadon soins de l'HP pour former la dotation globale de soins de rétablissement.

Evolution annuelle de la dotation soins

Actualisation de la dotation soins :

La dotation soin du CPOM sera actualisée dans la limite des crédits alloués annueUement à FARS Centre-Val de

Loire. A ce titre, l'ARS appliquera un taux d'actuaUsadon des budgets par ESMS en fonction des directives
d'actualisadons de la CNSA et du taux d'actualisation de la Dotation Régionale Limitative et du respect de la politique
de convergence intta-régionale, tels qu'indiqués dans le Rapport annuel d'Orientation Budgétaire.

Crédits non reconductibks :

Les EHPAD pourront être éligibles à l'attribudon de crédits non reconducdbles (CNR) selon les besoins recensés et
les possibilités de l'ARS Centre-Val de Loire.
L'attcibution des CNR donne lieu à un fléchage précis par l'ARS Centre-Val de Loire qui fait l'objet d'un siiivi annuel.
L'établissement doit transmettre avec l'ERCP au 08/07/N+1 le tableau de suivi des CNR.

Possibilités de modification de la dotation soins :

^

^
Projets autorisés en cours de réalisadon et inscrits au PRtAC au cours de leur année de mise en ouvre ;
Les projets nouveaux proposés, de part et d'autre, en réponse aux besoins exprimés sur le territoire de santé de
l'Indce, dans le respect de la réglementation du régime des autorisations en vigueiir et sous réserve d'un accord de
financement des moyens nécessaires ;

.^ Tout projet nouveau, dans le périmètre de l'autorisation, sous réserve d'une concertation préalable et d'un accord de
Ënancement des moyens nécessaues.

Ce type de modification fera l'objet d'un avenant au CPOM.

Financenients soins érennes lobalisés annuels à la date de la si nature du CPOM

. Hébergement permanent :

Forfait global de soins :

FINESS
ET

360004634

Nom de

l'ESMS

EHPAD CH
CHATILLON

Option
tarifaire

GLOBAL

Valeur

de point
2022

.13. 10

GMPS

l 160. 48

Capadté
del'HP

169

Résultat de

l'équation tarifatte
= dotation

plafond = dble
2022

2 569 186,67

Base

reconductible

soins au

01/01/2022
avant

actualisation

et tèsorpùoa

2569186, 67

Ecart à la

dotation

plafond au
01/01/2022
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Financements complémentaires
Montant de financement

FINESS ET complémentaire non reconducùble
pour la 1ère année du CPOM

Date d'attribution et de

notificaûon des financements

complémentaires
Héchage

Chaque année, l'octroi de financements complémentaires fera l'objet d'un avenant.

FINESS ET
360004634

. Dotation globale au V janvier 2022 comprenant l'ensemble des dispositifs .

HT AJ PASA UHRHP

2 569 186,67

PASA

69 993, 15

PFR Dotation globale
2 6396 179,82

Le raontant de la dotation globale indiqué dans le tableau d-dessus ne tient compte ni du taux d'actualisation qui sera
appliqué en année N, ni d'une possible revalorisation de la valeur du point, ni des possibles CNR qui pourraient être
attribués. Une décision de tarification sera notifiée chaque année par PARS Centre-Val de Loire et tiendra compte de
l'ensemble de ces éléments.

Article 4 : Tarification de l'hébergement

Cadre énéral

L EHPAD est habilité à l'aide sociale départementale. La tarification à l'hébergement permanent et temporaire relève
donc exclusivement de la compétence du Président du Conseil départemental de l'Indre pour les seuls résidents
bénéficiaires de l'aide sociale (article L. 314-2 I-3e du CASF).

Dans le cadre de l'habilitation totale, une part de la capacité est tarifée hors tarificadon à l'aide sociale pour les résidents
non bénéficiaires de l'aide sociale, dans la mesure où rétablissement a accueiUi en moyenne tnoins de 50 % de bénéficiaires
de l'aide sociale départementale par rapport à sa capadté agréée siir les trois derniers exercices (article L. 342-3-1 du CASP
et suivants et D.342-1 et suivants du CASF), en application des modalités prévues au CPOM et à la convention d'aide
sociale (annexe 6).

L'établis sèment peut ainsi choisir de retenir pour l'ensemble des résidents le tarif arrêté par le Président du Conseû
départemental poiu les bénéficiaires de l'aide sociale ou d'établir un tarif spécifique pour les résidents à titre payant sur
délibération du ConseU de siuveiUance. Dans ce cas, il devra appliquer les disposidons indiquées ci-dessous.

Pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale, le Département prend en charge le coût journalier d'hébergement
comprenant :
^ le ou les tarif(s) jouinalier(s) afférent(s) à Fhébergement correspondant au socle de ptestations, à savoic :

les charges d exploitation à caractère hôtelier et d adnunistration générale ;
les fournitures hôtelières, les produits d'enfaretien, les prestations de blanchissage y compris celles relatives au
blanchissage du linge personnel des résidents, et de nettoyage à l'extérieur concuiremnient avec les produits
relatifs à la dépendance ;

. les charges relatives à l emploi de personnels affectés airs fonctions de blanchissage, nettoyage et service des
repas, concurremment avec les produits relatifs à la dépendance ;

. les charges relatives à l etnploi de personnel assurant laccueil, lanirnation de la vie sociale, l entreden, la
restauradon et l'administraùon générale ;

. les amortissements des biens meubles et immeubles autres que le matériel médical ;

. les dotations aux provisions, les charges financières et exceptionnelles ;

^ le tarif journalier afférent à la dépendance en GIR 5-6 (ticket modérateur).

.

.
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Pour les résidents non bénéficiaires à l'aide sociale (à titre payant), le prix des prestations à l'hébergement relève de
la compétence de l'Organisme gestionnaire de rétablissement (article L. 342-1 et suivants du CASF).

T es de restations d'héber ement

Les prestations offertes doivent prévoir :

. dans tous les cas un "socle de prestations" comprenant des prestations d'administration générale, daccueil
hôtelier, de restauration, de blanchissage du linge hôtelier et d'animation de la vie sociale (annexe 2-3-1 du
CASF);

. pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale du Département de l'Indïe, les prestations de blanchissage du
linge du résident.

Elles peuvent prévoir en supplément du « socle des prestations », d'autees ptestadons d'hébeigement librement acceptées
et acquittées par les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale.

Modalités de fixation du ou des tarif s our les bénéficiaires de Paide sociale dé arteinentale

Pour la remière année du CPOM : (année 2023 qui sera l'année de base zéro)

Dans le cadre de la procédure contradictoice de la première année du CPOM, l'Organisme gestionnaire transmettra au
Département au plus tard le 31 octobre de l'année n-1 ses ptoposittons budgétaires et leurs annexes pour la section

hébergement. Si le Département demande des compléments, ils devront être transmis au plus tard dans un délai de quinze
jours à la suite de la demande.

Parallèlement, le Département procédera à une déniarche dite « vérité des coûts, des prestations » sur la base du
compte administratif des années n-2, n-3 et n-4 et du dernier budget prévisionnel alloué.

Une rencontre budgétaire entre les deux parties est ensuite organisée pour valider les propositions budgétaires de
l'année n (année base zéro) sut la base de cette double analyse. A l'issue de cette rencontre, le tarif journalier moyen
afférent à l'hébergement retenu est nodfié à rétablissement par voie postale et/ou voie électronique.
L'établissement dispose d'un délai de huit jours après récepdon poiu faire connMùre son éventuel désaccord en motivant
de manière circonstanciée les raisons qui rendent impossible, selon lui, le respect du niveau de recettes ou de dépenses
que l autorité de tarification se propose de retenir. A défaut de réponse apportée dans les condidons et délai mentionnés
ci-dessus, rétablissement est réputé avoir approuvé la version proposée par l'autorité de tarificadon.

Le tatif journaliet moyen afférent à l'hébergement pour les bénéficiaires de l'aide sociale âgés de soixante ans
et plus1, est calculé de la manière suivante :

ÎAontants des charges et recettes prévisionnelles de la secdon = héber ement arrêtés ar fou es ar le dé artement
activité prévisionnelle de l'exercice

Ce tarif journaUer moyen afférent à l'hébergement peut être modulé par l'Organisme gesdonnaife (ardcle R. 314-182 du
CASF) afin de tenir compte notamment :

^ du nombre de lits par chambre ;
.^ des chambres pour couples dont l'un des membres n'est pas dépendant ;
.^ de la localisadon et du confort de la chambre ;
.^ de l'accueil temporaire ;
^ de l'accueil de jour ;
.^ des coûts liés à la prise en charge des personnes sous protection.

l Le tarif appUqué aux résidents âgés de moins de 60 ans est précisé à l'ardcle 5.
14
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Conditions d'actualisaùon et de revalorisation des tarifs ouï les années suivantes :

Le Département arrête chaque année un taux directeur prévu à l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des
charges du CPOM prévu au IV ter de Farticle L.313-12 du CASE Ce taux ne constitue ni un droit, ni un maximiun mais
un indicateur. Il s'applique, selon les dispositions des articles L. 313-8 et R 314-40 CASF, sur les dépenses hors charges
financières et dotations aux amortissements.

Le Département reste attaché au principe d'une concertation annuelle. Afin de préparer la rencontre annuelle entre le
Département et l'Organisme gesdonnaire, ce dernier devra fournir, au plus tard, pour le 31 octobre les documents
suivants :

^ Un rapport détaillé et justifié laissant apparaître ses besoins, ses problématiques et l'état de ses demandes ;
^ Une étude financière d'impact et des surcoûts ;
^ Des documents justificatifs.

Cette rencontre permetfara de débattre, selon les orientations du Département :
^ Des modalités de fonctionnement de rétablissement ;
^ Des impacts financiers sur la tarification dans le cadre du CPOM ;
^ De révolution de la réalisadon du Projet Pluriannuel d'Iavestissement (PPI),
^ Du projet d'établissement.

A l'issue de cette démarche, le Département poucra soit :
^ appliquer le taux directeur ainsi que la prise en compte des charges finandères et des dotations aux

amortissements ;

^ prendre en compte, en totalité ou parrieUement, les demandes spécifiques exprimées et ainsi amender l'évoludon
du tarif hébergement retenu en année N - l. Le tarif ainsi établi pour l'année N est arrêté par le Président du
Conseil départemental tandis que le tarif libte, si rétablissement décide d'appliquer cette procédure, est fixé par
déUbéradon du Conseil de surveillance de rétablissement

Modalités de fibiation des tix out les résidents à titre a ant et leur variation

Si rétablissement déride d'appUquer le principe d'une liberté de tarification pour les résidents non bénéficiaires de l'aide
sociale, et en application de l'arricle L. 342-3 du CASF, le prix du socle de prestaùons et des autres prestations
d'hébergement sont fixés Librement lois de la signature du conttat de séjour passé préalablement à l'admission entre
rétablissement et le résident ou son représentant légal. Ce contrat déterinine aussi les conditions de facturation de chaque
prestation en cas d'absence ou d'hospitalisarion du souscripteur. Une annexe contractuelle au contrat de séjour décrit
l'ensemble des prestations qiii sont offertes par rétablissement, qu'elles relèvent ou non du socle de prestations. Toute

modification tarifaire ou de prestation fait Fobjet d'un avenant au contrat de séjour.

L'ensemble des tarifs doivent être établis et approuvés par le Conseil de surveillance de l'organisme gestionnaire, être
communiqués aux résidents ou à leurs représentants légaux et portés à la connaissance du Président du Conseil
départemental et du public.

Les prix varient ensuite dans la limite d'un pourcentage fixé au 1er janvier de chaque année par arrêté interministériel en
application des articles L. 342-3 et D. 342-5 du CASE

Si rétablissement est conventionné au dtte de laide peïsonnalisée au logement (APL), les prestations correspondant au
calcul de la part de redevance assimilable au loyec et aux charges locatives récupérables sont régies par la convention
conclue au dtre de 1APL. Elles n'évoluent donc pas en fonction de cet arrêté.

Article 5 : Tarification des personnes âgées de moins de 60 ans

Le prix de journée de l'hébergement des résidents de inoins de soixante ans est équivalent (article R. 314-188 du CASF)
^ au tarif moyen journalier afférent à l'hébergement ;
.^ auquel est ajouté la part de foïfait global relatif à la dépendance obtenu en divisant ce dernier par le nombre de

jours d'ouvertajre, multiplié par la capacité de places autorisées et financées de l'étabUssenaent.

Ce tarif est affecté aux charges d'hébeigement, sur la base du tarif journaUer moyen à l'hébergement, et pour le solde, à
la couverture des charges de dépendance.
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Le prix de journée de Fhébergement des résidents de moins de soixante ans est arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les résidents bénéficiau-es de l'aide sociale.

Pour les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale (ou si le principe de libre tarification est appliqué), le Conseil de
Surveillance de rétablissement fixe par délibération le tarif moyen journalier affétent à l'hébergement.

Pour l'ensen-ible des résidents, la part de forfait global relatif à la dépendance est arrêtée par le Président du Conseil
départemental.
L'évoludon du tarif moyen journalier afférent à Fhébergement est basé sur celle de la tarificadon de l'hébergement. Quant
à celle du forfait relatif à la dépendance, eUe relève des dispositions citées précédemment (article 2 du titre 2).

Article 6 : Investissements pluriannuels

Lensemble des invesdssements prévus pendant la période effective du CPOM fait l'objet d'un Plan Pluriannuel
d'Invesdssement (PPI) vaUdé, pour « l'année de base zéro » du CPOM, par l'ARS et/ou le Département selon leurs
compétences respectives.

Le PPI annexé au présent CPOM (annexe 5) est composé d'un état des investissements pour les cinq années du CPOM
avec leur date de réalisation, les modes et les durées d'amoidssement, le plan pluriannuel de financement actualisé détaillé,
le tableau des emprunts et le tableau des surcoûts par section tarifaice.

Le PPI intègre :

^ les mesures de renouvellement ordinaire des biens amortissables qui trouvent leur autofinancement par les
mécanismes comptables et financiers habituels (section d'inve s ds sèment/dotation aux ainoftis s ements/charges
financières... valorisés dans le tableau des surcoûts par section tarifaire) ;

^ des projets supplémentaires d'invesdssement (sécurité/mise aux nornies/opéradon de travaux ; réhabilitation,
ïestocuctuiation, constocuction/projet d'établissement...).

Les accords de l'ARS et/ou du Département pourront faire l'objet d'un avenant au contrat en tant que de besoin.

Dans le cadre du passage en Etat Prévisionnel des Charges et des Produits (EPCP), le gestionnaire devra faire apparaître
dans les documents à transniettre simultanément à l'ARS et au Département, les impacts des mvestissements prévus au
PPI notarument à tcavers le tableau de financement par section tarifaire.

Aucun autre investissement augmentant la dotation aux amortissements et les charges financières ne pourra étire engagé
sans accord des autorités de tarification et, le cas échéant, entraînera une révision du PPI concerné.

Tout surcoût issu de la réactuaUsadon annuelle des PPI pesant siu- les budgets d'exploitadon devra être financé dans les
limites des moyens accordés par chaque financeur (forfait global pour la section tarifaire soins, forfait global pour la
section tarifaire dépendance et tarifs journaliers pour la section tarifaire hébergement).

Tout recouïs à l'emprunt supérieur à un an pour ce motif devra faire l'objet d'une demande d'autorisation préalable à
l'ARS et/ou au Département (art. L. 314-7 du CASF). Les éventaels frais financiers découlant d'emprunts nouveaux
devront être compris dans le PPI et êtte soumis à validation de lautorité de tarification compétente.

L'Oiganisme gesdonnaire devra prioriser, tant poiif les investissements que pour les financements, les opérations du plan
pluriannuel d'investissement, afin que leur consolidation soit globalement équilibrée.

Le Centre Hospitalier de Chatillon-sur-Indre pour son activité EHPAD a fourni un PPI. Ce dernier est en cours
d'analyse ; par conséquent, les autorités de tarification n'ont validé aucun Plan Pluriannuel d'Investissements dans le
cadce de ce CPOM. Le PPI actuellement en cours de finalisation et ses modalités de financement devront être approuvés
par les autorités de tarification et feront donc l'objet d'un avenant au CPOM.
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Article 7 : Modalités d'affectation des résultats

Si la libre affectation des résultats par le gestionnaire est le pïincipe pour les EHPAD, elle doit s'effectuer au regard des
moyens et acdons à mettre en ouvre pour atteindre les objectifs fixés dans ce contrat. L'affectation de ces résultats fait
l'objet d'un examen par le Conseil de Surveillance de l'Oïganisme gestionnaire. Il est également tenu compte des projets
d'investis sèment du gesdonnaire.

Conformément à l'ardde R. 314-234 CASF, les résultats excédentaires sont à affecter en priorité :
l. à l apurement des défidts antérieurs de ce compte de résultat,
2. à un compte de report à nouveau ;
3. au Enancement de mesures d'investissement ;
4. à un compte de réserve de compensadon des déficits ;
5. à un compte de réserve de trésorerie, dans la limite de la couverture du besoin en fonds de roulement, tel que

défini au III de l'article R. 314-48 du CASF ;
6. à un compte d'excédent affecté à la compensadon des charges d'amorùssement des équipements, agencements

et instaUations de mise aux normes de sécurité.

En conséquence, la couverture des déficits qui reste de la responsabilité de l'organisme gestionnaire, est couverte en
puante :

l. par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat ;
2. puis, le cas échéant, par la reprise de la réserve de compensation de ce compte de résultat ;
3. pour le surplus éventuel, affectée à un compte de report à nouveau défidtaire de ce compte de résultat.

Toutefois, il est rappelé que conformément aux articles L. 313-14-2 et R. 314-236 du CASF, l'ARS et le Département
pourront demander la récupération de certains montants dès lors qu'ils constatent :

^ des dépenses sans rapport ou manifestement hors de proporùon avec le service rendu ou avec les coûts des
ESMS fournissant des prestations coniparables en termes de qualité de prise en charge ou d'accompagnement ;

^ des recettes non comptabilisées.
Cette récupération viendra en déduction de la tarification de lexerdce au cours duquel le montant à récupérer est constaté,
ou de l exercice qui suit.

Par ailleurs, lors de l'étude des projets pluriannuels d'investissement, il sera tenu compte des anticipations réalisées ou non
par l'organisme gestionnaire sur les affectations de résultat.

La tcansmission des documents de l'ERCP mentionnés aux article R. 314-232 et R. 314-233 du CASF, devra être faite au

plus tard le 8 juiUet de l'année n+1.

TITRE 3 : MISE EN OUVRE DU CONTRAT

Article l : Suivi et évaluation du contrat

Il est mis en place un comité de suivi et des dialogues de gestion pour le suivi et l'évaluation du contrat.

Le comité de suivi :

Un comité de suivi du contrat est instauré dès la conclusion du contrat. Il est composé de chaque partie au conteat.
Le comité de suivi est chargé de s assurer de la bonne exécution du contrat.
Le comité de suivi s appuie sur les documents et comptes rendus produits par l'Organisme gestionnaire en cours de
contrat dans le cadre de ses obligations légales et réglementaires, notamment :

^ évaluations internes (à fourntt un an avant l'échéance du présent contrat) ;
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^

./
v

^

^

évaluations externes ;

documents budgétaires et comptables ;
suivi des objectifs du présent contrat ;
données du tableau de bord de la performance ;
bilan des actions mises en ouvre dans le cadre des suivis d'inspections réalisés dans les ESMS intégrés au présent
contrat.

D'autees documents pourront êtace joints en tant que de besoin.

Par ailleurs, l'Organisme gestionnaire transmet aux autorités de tarification compétentes, au plus tard au 31 octobre
de l'année qui précède l'exercice concerné :

^ l'annexe activité (cadre normalisé) via un dépôt siir la plateforme de la CNSA et sur la plateforme du
Département. Chaque autorité de tarifîcadon peut teansmettre des observations sur ces prévisions dans un délai
de 60 jours.

./

Le ra ort annuel d'éta e

Le rapport annuel d'étape établi par rétablissement doit être transmis au plus tard au 8 juillet de chaque année, dans le
cadre de l'ERCP, qui comporte :

^ Le cadre normalisé de l'ERCP complet et ses annexes ;
Un compte d'emploi établi pour chaque compte de résultat, qiu comprend :
. Une annexe relative à l'acrivité réaUsée, dont le modèle est fixé par arrêté interministériel, et qui différencie,

le cas échéant, les charges couvertes par les différents fînanceurs ;
. Le tableau des effectifs et des rémunéradons, qui inclut les charges sociales et fiscales ;
. Le tableau de détermination et d affectation du ou des résultats ;

. Le Plan Pluriannuel d'Investissement actualisé.

Un rapport fînancier et d'activité qui comprend :
. L exécution budgétaire de lexerdce considéré ;
. L'activité et le fonctionnement des établissements et services, au regard notamment des objectifs du présent ;
. L affectation des résultats ;

^

Il est accompagné des documents supplémentaires suivants
^ Le tableau de suivi des provisions et ïésetves par établissement et service ;
^ Le tableau de suivi des crédits non ïeconductibles de la section soins par établissement et service.

L'ARS et le Département se réservent le droit de réaliser toute vérification permettant de s'assurer de la conformité du
rapport annuel.

Pour la troisième année et la cinqi iième année du CPOM, le rapport d'étape devra également êtoce accompagné du tableau

de suivi des objectifs fixés (annexe 3 : Suivi et évaluation de la réalisation du CPOM).

Les dialo ues de estion

Le comité de suivi se réunit à deux reprises au cours du contrat :
^ au cours de la troisième année, pour un point à mi-parcours,
^ au cours de la cinquième année du contirat, pour un bilan final et la préparation du nouveau contrat.

Un ou des dialogues de gestion supplémentaire (s) en cours d'exécution du contrat pourront être organisés dans les cas et
les modalités prévus au contrat.
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Le dialogue de gestion organisé au cours de la troisièine année a pour objecdf de suivre les engagements des parties.
Il doit permettre de rediscuter du CPOIvï, notamnient en cas d'événements exceptionnels et imprévisibles, quels qu'ils
soient, et de vettler à son respect. Sur la base du rapport annuel d'étape, il porte notamment, pour les deux premières
années du CPOM, sur :

^ l'évaluation de la pertinence des objectifs et des actions prévues dans le CPOM ;
^ le degré de réalisation des objectifs sur la base des mdicateurs et des résultats attendus ;
^ le contrôle de l'activité réalisée ;
v^ la définition de l'acdvité prévisionnelle pour l'année à venic.

Sur cette base, le comité de suivi se réunit et :

<^ examine la trajectoire de réalisation des objectifs fixés, sur la base du bilan d'étape proposé par le gestionnaire
qiii intègre des éléments permettant d'apprécier la quaUté de l'accompagnement ,

^ constate les résultats obtenus et les efforts engagés ;
^ signale les difficultés ou les retards pris et arrête des mesures correctrices.

Il peut également convenir de réajuster les objectifs et moyens initiaux lorsque les circonstances le justifient. Dans ce cas,
un avenant au CPOM est conclu entre les païdes signataires. Un compte rendu partagé doit être rédigé pour permettre
d'apprécier ce point d'étape.

Le dialogue de gestion de renouvellement du CPOM a pour objectif d'examiner la pertinence de la dynamique de
qualité et d'efficience instaurée et de faire connaîbce les intentions de chacune des parties quant

^ au renouvellement du CPOM pour une période déterminée de 5 ans ;
^ à sa prorogation d'un an.

Le coinité de suivi se réunit au plus tard 6 mois avant la fin du CPOM et :
^ examine les résultats obtenus par le gestionnaire sur la base d'un bilan proposé par celiii-ci et arrêté à la fin de la

quatrième année du CPOM ;
^ établit des propositions de priorités et d'objectifs pour le CPOM suivant. Ce bilan alimenteca le diagnostic pour

le renouvellement du CPOM.

En dehors des dialogues de gestion, il est de la responsabilité de chaque partie signataire de saisir le comité de suivi
lorsque des circonstances imprévisibles ou exceptionnelles (notamment des difficultés financières) ou faits
nouveaux font peser un risque fort sur les condidons d exécudon du contrat, tant du point de vue des objecdfs que des
moyens.

De même, en cas de difficultés lors du dialogue de gestion se tenant la troisième année ou afin danticiper la prorogation
ou le renouvellement du contrat, le Département ou 1ARS peut ajouter un dialogue de gestion supplémentaire au
cours de la quatrième année d'exécution du contrat.

La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par lettre lecomniandée avec accusé de
réception, ou tout autre moyen permettant d'attester que la saisine a bien été portée à la connaissance des destinataires.
A compter de la dernière date de réception attestée, les membres du comité de suivi disposent de deux caois pour convenir,
par tout moyen approprié (réunion, échange de courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

Les contrôles de l' ence Ré ionale de Santé et du Dé artement

L'ARS et le Département peuvent procéder, à tout moment, dans le cadre de leurs prérogatives, au conteôle sur pièces et
sur place de l'utilisadon des financements attoubués au titire du contrat et de la qualité de la prise en charge des résidents.

L'Organisme gestionnaire s'engage à faciliter le contrôle par les autorités d'autorisation et de tarification de la réalisation
des objectifs, en pardculier par l'accès à toutes pièces justificatives, et de la bonne application de la tégletnentation en
vigueiir.
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Article 2 : Traitement des litiges

Les parties s engagent à chercher toute solution amiable en cas de désaccord sur l exécution ou l interprétadon du présent
contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra êtee porté devant la juridiction compétente (Tribunal Administradf
de Limoges, 2 cours Bugeaud- CS 40410 - 87011 LIMOGES Cedex ou Greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification
Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe du TITSS - Cour administtadve d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de
NANTES -BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4).

Article 3 : Révision et Résiliation du contrat

Chacune des patries peut demander la révision ou la résiliation du contrat en cas de modification substantielle des
dispositions législatives et/ou réglementaires qui fendent l'exécution du présent contrat impossible, par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Conditions de révision

Les parties signataires peuvent convenir d'une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de suivi à
l'issue des dialogues de gestion, de révision des conditions de l'habllitation à l'aide sociale ou des saisines exceptionnelles.
Cette révision prend la forme d'un avenant au CPOM qui précise les éléments modifiés du contrat.

Un avenant peut notamment intervenir, à dtre d'exemples, lors :
.^ d'une modification législative ou réglementaire importante ;
^ d'une tnodification du périmètre du CPOM ;
^ de la mise en place d'un plan de retour à l'équilibre financier ;
^ d'une modification des modalités de tarification ;
<^ pour la validation d'un PPI initial ou acfajalisé ;

^ du changement de personne morale gesdonnaiie des établissements ou services couverts par le contrat ;
^ pour prendre en compte les modifications substantielles de l'environnement du gestionnaire, de l'offre

d accompagnement et de prise en charge, ainsi que des missions qui lui sont confiées ;
.^ pour réviser le contenu des objectifs et des plans d'actions afin de tenir compte de nouvelles orientadons

politiques nationales ;
.^ pour intégrer un accompagnement financier éventuel consenti par l'ARS et/ou le Département destiné à la

réalisation des nouvelles orientations du contrat ;
^

L'autorisarion de gestion ayant été accordée au nom du gestionnaire, toute modificadon de gestionnaire fera l'objet
d'une demande de transfert d'autorisation auprès des autorités compétentes.

En cas de cession de son acdvité, et sous réserve du transfert de l'autorisation par les autorités de tarificadon, le
cessionnaire reprendra l'intégralité des engagements souscrits dans le contrat et ses avenants successifs. Le contrat
continuera alors de plein dtoit.

Conditions de résiliation

Le présent contrat pourra être résilié
^ de plein droit selon révolution législative ou réglementaire ,
^ de plein droit en cas de suspension ou lefa-ait de l'autorisation administtative ;
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^ de plein droit en cas de fermeture définitive de rétablissement (cessation d'acdvité) ;
^ avant son terme en cas de non-respect des engagements par l'une ou l'autre des parties pat lettre lecommandée

avec accusé de réception adressée aux signataires du contrat, pour prise d'effet à l'échéance d'un délai de six mois
à compter de la réception de la lettre recommandée.

Article 4 : Révision du terme de la (des) convention(s) tripartite(s) pluriannuelle(s)
préexistante(s) au CPOM

Il est mis fm à compte!: de la date d entrée en vigueur du CPOM à la convention tripartite pluriannuelle signée entre le
Président du Conseil départemental de l'Indre, le Directeur Général de l'ARS Centre - Val de Loite et le représentant de
rétablissement, en date du 6 juillet 2015 et ses avenants.

Atticle 5 : Date d'enttée en vigueur du CPOM et durée du CPOM de 5 ans

Le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens est condu pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2023 et
dont l'échéance est fixée au 31 décembre 2027.

Article 6 : Renouvellement du contrat

Au plus tard, six mois avant le terme quinquennal, les paides engagent des négociations à l'iniriative de rétablissement
cocontractaat afin d'arrêter les conditions dans lesquelles le contrat peut êtee renouvelé. Au vu du dialogue de gestion de
renouvellement par le comité de suivi, une dédsion de renouvellement ou de prorogation du CPOM est arrêtée.

Article 7 : Evaluation

En application de l'article L.312-8 du CASF, l'EHPAD géré par le Centre Hospitalier à ChatiUon-sur-Indre fait procéder
à Févaluadon de la qualité des prestadons qu'ils déUvrent selon une procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé.

Suite au décret n 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et
services sociaux et médico-sociaux (codifié aux articles D.312-197 et suivants du CASF), rétablissement devra transmettre
son évaluation sur la base du calendrier élaboré par les autorités de tafificadon et de contcôle.
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TITRE 4 : ANNEXES AU CPOM

Des annexes sont jointes au contrat et sont opposables aux parties signataires.

l. Annexes obli atoires et conitnunes à tous les CPOM

Elles sont produites spécifiquement pour le CPOM

. Annexe l - Synthèse du diagnostic partagé

Cette annexe explique les modalités de réalisation du diagnostic partagé (documents consultés, participation des
personnels...) et ses principaux enseignements. Elle permet d apprécier la situation du gestionnaire et des
établissements et services parties du contrat avant la conclusion du CPOM. Elle sert de base à la définiùon de
l ensemble des objectifs du CPOM.
Cette synthèse doit aussi permettre d'apprécier la conformité des établissements et services du CPOM aux narines en
vigueur et notainment celles relatives aux établissements recevant du public (type U ou J). EUe s appuie notamment
sui le dernier procès-verbal de la commission de sécurité et d accessibllité, obligatoicement transmis.

. Annexe 2 - Ré onse des établissetnents et services du CPOM aux besoins territoriaux et inscri don dans

l offte de santé et d'autonomie sur le teïritoite

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et services couverts par le CPOM répondent aux besoins
identifiés par les différents schémas locaux et développent les logiques de parcours permettant de mieux répondre
aux besoins de prise en charge des personnes. Elle détaille les projets de transformation d activité entraînant, dans la
duïée du CPOM, une modification des arrêtés d'autorisation d'acdvité.

. Annexe 3 - Suivi des ob'ectifs Ëxés

Cette annexe précise les différents objectifs du CPOM pour suivre leur évolution. EUe est transmise aux autorités au
cours de la ttoisième année et de la cinquième année du CPOM, eu égards à l'atteinte des objectifs.

. Annexe 4 - Plan lobai de financement luriannuel GFP

. Annexe 5 - Plan Pluriannuel d'Investissement P

Cette annexe prédse les principaux investissements prévus à la date de signature du CPOM poitc les cinq années
suivantes.

Le Centre Hospitalier de Chadllon-sur-Indre pour son activité EHPAD a fourni un PPI. Ce dernier est en coiirs
d'analyse ; par conséquent, les autorités de tarification n'ont validé aucun Plan Pluriaanuel d'Investissements dans le
cadre de ce CPOM. Le PPI actuellement en cours de finalisation et ses modalités de financement devront être

approuvés par les autorités de tarification et feront donc l'objet d'un avenant au CPOM.

2. Annexe obli atoire our les établissements concernés habilités

Elle est produite spéciûquement pour le CPOM.

Annexe 6 - Conditions et modalités de l'habilitation à recevait: des bénéficiaires de laide sociale
dé artementale
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3. Documents ermettant d'éclairer la situation du estionnaite des établissements et services

EUes ne sont pas produites spécifiquement pour le CPOM

. Annexe 7 - S nthèse du dernier ra ort d évaluation externe si conduite avant la conclusion du CPO

. Annexe 8 - Le cas échéant les éléments de contrats ou conventions liant le estionnaire à d'autees
autorités ubU ues a ant un im act sur la réalisation du résent contrat

4. fiches actions

Annexe 9 - Fiches actions

Fait en 3 exemplaires originaux
A Châteautoux, le 0 6 JUIN 2023

Pour l'Agence Régionale de Santé, Pour le Département de l'Indre,
Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Le Président du Conseil départemental de l'Indre

Centre-Val de " -

r Olivi BRECH
directeur général adjoi t

Monsieur Jérôme VIGUIER

Pour l'Organis
La Directtice du Centre H

pourjjl'a

Monsieur Marc FLEURET

nnaire,
Châtillon-sur-Indte

SÔKSe "fiWE"Madâipe
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fniternilé

de Loire

CONTRAT PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS (CPOM)
de PEtabUssement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD)

« Résidence de la Brenne »

situé à 15, rue des Orchidées - 36290 ME2IERES-EN-BRENNE

  
FINESS : 36 000 2026

2023-2027

Entre,

D'une part, les autorités suivantes ayant délivré l'autorisation d'activités couvertes par le CPOM :

Le Département de l'Indre,
Dénommé le Département

Adresse : Place de la Victoire et des AUiés - CS20639
Code postal : 36020
Commune : CHATEAUROUX CEDEX

représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du Conseil départemental de l'Indre,

L'Agence Régionale de Santé Centre - Val de Loire,
Dénommée l'ARS

Adresse : Cité CoUgny, 131 me du Faubourg Bannier
Code postal : 45 044
Commune : ORLEANS CEDEX

représentée par Monsieur Jérôme VIGUIER, Directeur Général de l'ARS Centee-Val de Loire.

Et d'autre part :

L'EHPAD « Résidence de la Brenne »

Dénommé l'Organisme gestionnaire
pour l'acdvité EHPAD

Adresse : 15, rue des Orchidées

Code postal : 36290
Commune : MEZIERES-EN-BRENNE

représenté par Monsieur Jean-Louis CAMUS, Président du Conseil d'Administcation de l'EHPAD « Résidence de la
Brenne ».
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Visas et références "uridi ues

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF) et notamment les articles L312-1, L. 313-11, L. 313-12 et L.313-
12-2;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu le Code de la Sécurité Sociale ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au viemissement ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur VIGUIER Jérôme en quaUté de Directeur général de
l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ;

Vu la délibération n° CD_20210701_001 relative à l'élecdon du Président du Conseil départemental ;
Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux établissements et
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'article L. 312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ;
Vu le decretn0 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global de soins,

au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes
relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et des Familles ;

Vu le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de
foncdonnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vu le décret  2015-1868 du 30 décembre 2015 reladf à la Uste des prestations minimales d'hébergement déUvrées par
les établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ;

Vul'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens prévu
au TV ter de l'ardcle L. 313-12 du Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

Vu l'arrêté du 27 décembre 2016 modifié par l'arrêté du 22 mars 2018, portant programmation de la signature des CPOM
des étabUssements et services médico-sociaux de l'ARS Centre-Val de Loire et du ConseH départemental de l'Indre ;
Vu la circulau-e   DHOS/02/2007/117 du 28 mars 2007 relative à la fflière de souis gémtriques ;
Vu l'instrucdon ministérieUe n° DGCS/2A/2010/254 du 23 jmUet 2010 relative au renforcement de la lutte contre la
maltraitance des personnes âgées et des personnes handicapées et au développement de la bientocaitance dans les
établissements et services médico-sociaux relevant de l'Agence Régionale de Santé ;

Vu le Programme régional de santé deuxième généradon 2018- 2022 de l'ARS Centre - Val de Loire ;

Vu le PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) actualisé
de l'ARS Centre - Val de Loire ;

Vu le schéma gérontologique départemental 2017-2022 de l'Indre adopté le 16 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0301 et n° 2018-D-2865 du 18 octobre 2018 portant renouveUement de
l'autorisarion de l'EHPAD « Résidence de la Brenne » à Mé2Îères-en-Brenne, géré par l'entité dénommée Conseil
d'administradon de l'EHPAD à Mézières-en-Brenne, d'une capacité totale de 84 places ;
Considérant la convention tripartite signée entee le Président du Conseil général, le Directeuï Général de l'ARS Centre
et le représentant de rétablissement, en date du 15 mars 2016 et son avenant.
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Il a été conclu ce qui suit :

TITRE l : OBJET DU CONTRAT

Le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) a pour objet de donner un cadre aux relations
partenariales entre l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, le Département de l'Indre et l'EHPAD « Résidence
de la Brenne » à Mézières-en-Brenne gestionnaire de l'acdvité EHPAD, afin de définir des objectifs en matière de gesdon,
de qualité de l'accompagnement des personnes âgées et de mise en ouvre des politiques publiques à décliner sur 5 ans.

Article l : Identification du gestionnaire et périmètre du contrat

Présentation de l'Or anisnie esdonnaire :

Nona du gestionnaire
(entité juridique)

  
FINESS (EJ)

Président/Directeut

Adresse

Téléphone
Fax

E-mail

Statut juridique

EHPAD « tésidence de la Brenne »

360002026

Christine POINTET, Diïectrice

15 rue des orchidées 36290 Mézières-en-Brenae

02.54.38.04. 16
02. 54. 38. 11.06

residencedelabrenne@oudook. fr

EHPAD ublic autonome

Les tnodalités d'or anisation de l entité "uridi ue :

Etablissement membre de la direction comniune qui regroupe les CH de ChatiUon-sur-Indre et de
Buzançais et les EHPAD de Clion-sur-Indre et de Mézières-en-Brenae.
Direction assurée par Mme Christine POINTET.

L'or ani ranune de l'entité 'uridi ue fonctionnel et com renaat les ETP :

C. annexe jointe

Les différentes activités de l entité uridi ue :

Secteur
d'intervention

Grand âge

Handica

Protection de

l'enfance

Inclusion sociale

Secteur sanitaire

Publies s écifi ues

Autce activité non

soumise a

autonsaûon

Départe-
naent

36

Catégorie et raison
sociale de

l'établissenient ou

service

EHPAD « résidence de

la Brenne »

Date de lèrc
autorisation

et date de

renouvelle-
nient

^/o3/^3^
03/>iû./2013

Capacité
autorisée

84

F pacité
installée

et

financée

84

c-
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Le cas échéant l'or anisarion du siè e :

Dési ation de rétablissement ou du service ou de la ersonne morale s' ataire dudit contrat our
ercevoiï la dotation lobalisée commune :

ESMS ou personne morale
signataire destiné à petcevoit la
dotation Globalisée Conunune PA
Caisse ivot de rattachement

EHPAD « résidence de la Brenne » îeprésenté par Mme
Christine POINTET

CPAM de l'Indre

Périmètre du CPOM et résentation des établissements et services couverts ar le CPOM

Nom de PétabUssement

  
FINESS (ET)

Directeur

Adresse

Téléphone
Fax
E-mail

Statut juridique
Statut tnajoritaire du
personnel/Convention collective du

ersonnela li ué

Option tarifaire choisie (section soins)
Projet (s) de restructuration ou de
ttansfotmation de l'of&e prévu (s)
[susceptibles d'entraîner en cours de contrat
des modifications dans la nature et le nombre

des autorisations concernées par le CPOM,
en particulier s'il s'agit d'opérations de
transformation exonérées d'appel à projet
sous couvert de la si ature d'un CPOM]

EHPAD « résidence de k Brenae »

360002026

Mme Christine POINTET
15 rue des orchidées 36290 Mézières-en-Brenne
02.54.38.04.16
02. 54. 38. 11.06

diïection@ch-chatillon. fa
Etablissement ubHc médico-social

Fonction publique hospitalière

Tarif artiel

Pas de projet de restructuration ou de transformation
de l'offre.

Activités
Ça acités totales de PétabUssement EHPAD « tésidence de la Brenne »

Héber ement eïmanent P)
Dont unité sécurisée

Héber ement tem oraire HT) médicalisé
Hébeï ement tem oraire HT) non médicalisé
Pôle d'activités et de soins ada tés ASA)
Unité d'hébeï ement renforcée HR)
Accueil de 'our A )
TOTAL

Capacité
autoCTsee

84
11

12

84 (hors
PASA)

Capacité
installée

84
11

12

84 (hors
PASA)

Dont HabiUté
à l'aide
sociale

84
11

NC

84
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Pattenariat s existant s et formalisé s du estionnaire avec d'autres estionnaires

d'établissements ou services

L'EHPAD « résidence de la Brenne » est membre de la direction comniune avec les CH de ChatiUon-suï-Indre

et de Buzançais ainsi que l'EHPAD de Clion-sur-Indre.
L'EHPAD « résidence de la Bïenne » est également tnetnbre du GCS achats du Centre et du GCS lafotech 36.

Liste des conventions au sem des uelles rétablissement est attie tenante :

-convention de partenariat avec la Cotntnunauté de Cotntnunes Cour de Brenne relative à la fabrication
de repas en liaison froide, signée le 14 décembre 2016,

-convention de coopéradon avec le laboïatoiïe « BIO MEDI QUAL CENTRE », signé le 14 janvier
2021,

-convention relative aiix modalités d'mtervention de Féquipe d'appui départemental en soins paUiatifs
de l'Indïe, signée le 6 décembre 2013,

-convention relative aux modalités de coopération avec l'équipe mobile gériatrique « être-Indte », signée
le 21 avril 2021,

-convention de partenariat avec FFIAD, signée le 26 octobre 2007,

-convention de partenariat avec l'association « les orchidées » relative à l'animatioa et à la vie sociale,
signée le 20 janvier 2017,

-convention de coopération avec la Communauté de comniunes « Cour de Brenne » relative à la
coopération pour l'entretien des locaux de l'Habitat Regroupé pour Personnes Agées « Le Presbytère » et
l'accompagnement de ses locataires, signée le 17 janvier 2021,

-convenùon d'installaùon, de gestion et de remplacement de lignes de communications électroniques à
très haut débit en fibte optique, signée le 7 juin 2020.

Article 2 : Objectifs du CPOM

Le CPOM établit les objectifs concertés entre les différentes parties au contrat sur la base du diagnostic partagé (annexe l).

Dia nostic atta e

Elaboié au cours de l'année 2022, le diagnostic partagé a permis de mettre en évidence les points forts, les points
d'amélioradon et les pistes d'actions à partir :
^ d'un bilan des objectifs de la précédente convention tripartite, de l'évaluarion interne, de Yi .l-.^i-.. - externe ainsi

que du projet d'établissement ;
^ d'une visite d'état des lieux dans rétablissement par le Département et l'ARS.

Cette démarche a permis de déterminer conjointement les objectifs et d'élaborer les fiches-actions jointes au présent
CPOM.

En a ements des co-contractants

Les pardes s'engagent dans une démarche de maintien et d'améUoradon continue de la qualité, en conformité avec la
léglementation ainsi que les principes et les dtoits élémentau-es de la charte des droits et des libertés de la personne
accueillie.

Elles s'engagent également à faire en sorte que la qualité de prise en charge repose sur une transparence du
foncdonnement de l'institudon, dairement déËnie dans le pïojet de service, le règlement de foncdonnement et le contrat
de séjour, et également dans le respect des règles déontologiques et éthiques clairement identiËées.

6

e
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^

^

Les objectifs du présent contrat s'appuient notamment sur
^ les axes fondamentaux inscrits dans les lois 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et

2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptarion de la société au vieillissement ;
les lecommandations de bonnes pratiques de la Haute Autorité de Santé (HAS) ;
l-es. priorités. défînies dans le programme régional de santé ainsi que dans le schéma gérontologique dé):
2017-2022 de l'Indre adopté le 16 janvier 2017. ' , - -. .

>o^a ̂  ^c^û^ a.̂ '^ Cûm(>o\W-M<r -t^^ c^iwv>cj^ diL rn<>en-^^ ̂ d^exn^e. ̂  ^o6jac-^'^ fc'-Ï^^^^tfJ
L'Organisme. gestionnaire s'engage à réaliser les objecdfs du présent CPOM. Les objectifs et les délais de ré^iat^i^t
énoncés dans des fiches-acdons dédiées annexées au présent CPOM (Cf. annexe 9).
Les axes retenus dans le présent CPOM sont les suivants

Axes

Expression et participation individuelle et
coUecdve des tésidents

Déclinaison des plans et schémas d'organisation en
santé sur les territoires et appréciation de l'activité
des structures des CPOM ; Transformation,
regroupement d'étabUssemeats renforcement de
l efficience de gestion. Opérations de mutualisation
de certaines fonctions, démarches de coopération
Développement de la performance en matière de
gesdon de limmobilier ou des achats.
Participation à des démarches relatives à la
stcucturation des parcox. irs de prise en charge des
personnes

Développement de nouvelles prestations
Partenariats avec des établissements et centres de

santé, y compris ceux proposant des prestations
d'hospitalisation à domicile, des établissements et
services sociaux et aiédico-sociaux, des

professionnels de santé et de l'accompagnement
social

Développement de la qualité de la prise en charge
des résidents

Démarches favorisant la bientcaitaace et

déploiement de dispositifs de signalements
précoces en cas de situation de maltraitance

Accompagnement de la fin de vie dans le respect
de la dignité et de.s droits des personnes et accès
aiix soins paUiadfs des peisonnes

Ressources Humaines :

accompagnement de révolution des compétences
professionnelles des personnels et appropriation
des recommandations de bonnes pratiques
professionnelles ; amélioration des conditions
d'emploi et de travail

Objectifs spécifiques et Projets innovants
(optionnel)

Objectifs retenus (Cf. fiches actions en annexe 9)

1-1 Généraliser le projet personnalisé d'accompagnement
1-2 Favoriser la formulation des directives anddpées et la désignadon d'une

personne de confiance

2-1 Fiabiliser la qualité des données dématérialisées transmises aux autorités
de tarification

2-2 Promouvoir et favoriser les coopérations entare les ESMS sur les fonctions
supports

2-3 Formaliser davantage voire diversifier les coopérations ou mutuaUsation
inter étabUssemeats et/ou services

3-1 Encourager, renforcer et développer les partenariats avec les équipes
dHAD et les équipes de soins palliatifs

3-2 Sécuriser k prise en charge médicale et la coordination des soins par le
recours à la E-saaté

3-3 Développer les partenariats avec les acteius de la filière gériatrique et
réduire le taux de passage aux urgences en s'inscrivant notamment dans
un dispositif d'astreinte d'IDE de nuit ou d'IDE de nuit mutuaUsée

3-4 Mieux communiquer auprès du grand publie sur les prestations des
ESMS

3-5 Mieux ancrer la vie des établissements dans la sodété dvile

4-1 AméUoreï la prise en charges des résidents atteints de Maladies Neuro
Dégénératives (MND) ou de troubles du comportement, favoriser le
maintien et la réhabilitation des foncdons cognidves du résident

4-2 Améliorer la prévention et la dénutrition et les soins buccodentaires
4-3 Améliorer la pïévendon et la prise en charge des chutes
4-4 Améliorer la prévention de la iatrogénie médicamenteuse et la dimiaution

de. la polymérisation et sécuriser le cucuit du médicament

4-5 Améliorer la couverture vaccinale contre la grippe
4-6 Déclarer et analyser les événements indésirables
4-7 Veiller au respect des procédures d'admission en EHPAD
4-8 Prévenir et lutter contre la maltraitance en ESMS

5-1 Optimiser l'otganisation et le développement des ressources humaines :
développer des organisations et des leviers d'améUoration de la qualité de
vie au travail; Favoriser l'adaptation des pratiques pour amélioret en
continu la qualité des accompagnements ; Améliorer la poUdque de
gestion des emplois et compétences

5-2 Accompagner les ESMS dans l'adaptation de leur politique de ressources
humaines
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^

TITRE 2 : MOYENS DEDIES DU CONTRAT

En préalable, il est rappelé que les moyens dédiés du contrat s'inscrivent dans un calendrier budgétaire défini comme suit
parleCASF:

^ Au plus tard le 31 octobre de l'année qui précède l'exerdce concerné, transmission aux autorités de tarification
compétentes de l'annexe activité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et sur la plateforme
du Département. Chaque autorité de tarification peut transmettte des observations sur ces prévisions dans un délai
de 60 jours. Pour les établissements publies autonomes, ttansmission à l'ARS des délibérations liées au budget
prévisionnel pour contrôle de légalité ;

Notification des produits de tarification par les autorités de tarification ;

30 jours après la notification des ressources la plus tardive et au plus tard le 30 juin de l'année n, transmission
aux autorités de tarification du cadre normalisé de l'EPRD complet et ses annexes via un dépôt sur la plateforme
EPRD de la CNSA ;

^ Dans un délai de 30 jours à compter de la date de dépôt sur la plateforme impart EPRD, validation/rejet du
cadre normalisé de l'EPRD complet et ses annexes par les autorités de tarification.

Article l : Evaluation du GMP et du PMP

L'évaluation de la perte d'autonomie des personnes hébergées dans l établissement (Giï Moyen Pondéré : GMP) et
l évaluation de leurs besoins en soins (Pathos Moyen Pondéré : PMP) servent de base de calcul pour les forfaits
dépendance et soins. Elles sont réalisées de façon simultanée par rétablissement, sous la responsabilité du médedn
coordonnateur. EUes sont basées sur la plus récente des évaluations et, au plus tard, le 30 juin de l'année qui précède la
conclusion du présent contrat, ainsi qu'au cours de la troisième année (articles R. 314-170 et suivants du CAS F).

Le GMP et PMP de rétablissement couvert par le CPOM en début de contrat sont les suivants :

  
FINESS ET

36 000 2026

Catégorie et Nom de
l'ESMS

500 - EHPAD

GMP

682

VaUdéle

19/05/2022

PMP

229

VaUdé le

24/05/2022

GMPS

(PMPx2.59)+GMP
1275,11

Article 2 : Forfait global relatif à la dépendance

Dé enses couvertes ar le forfait lobai relatif à la dé endance (article R. 314-176 du CASF)

La part du forfait global relatif à la dépendance ne peut couvrir que les charges suivantes

.^ Les fournitures pour l'incontinence ;
<^ Les fournitures hôtelières, les produits d'entretien, les prestations de blanchissage et de nettoyage à l'extérieiu-,

concurremment avec les prodiiits relatifs à l hébergement,
^ Les charges relatives à l'emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des repas,

concurremment avec les produits relatifs à l hébergement ;
^ Les charges de personnel afférentes aiix aides-soignaats et aux aides médico-psychologiques ainsi qu'aux

accompagnateurs éducatifs et sociaux, dans les conditions prévues au présent ardcle et qui exercent effectivement
les fonctions attachées à ces professions, concurremment avec les produits relatifs aux soins,

v^ Les charges nettes relatives à l'emploi de psychologues ;
.^ Les amordssements et dépréciations du matériel et du mobilier permettant la prise en charge de la dépendance et la

prévention de son aggravation.
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Modalités de calcul du forfait lobai relatif à la dé endance (articles R. 314-172 et suivants du CASF)

Le Forfait Global Dépendance (FGD) de l'hébergement permanent (HP), correspond à l'équation tarifaire suivante :

FGD =- nweaudepertedi autonomie

nombredepersonneshébergéesx caPaclté autonsée x Point GIR départemental !-+ financements

con-iplémentaires

La répartition des résidents par niveau de GIR et la valorisation en points (l 040 points pour un GIR l ou 2, 660 points
pour un GIR 3 ou 4 et 280 points pour un GIR 5 ou 6) permet de déterminer le niveau de perte d'autonomie de
rétablissement.

La valeur du point GIR départemental est calculée en divisant le total des forfaits globaux dépendance de l'année N-
l de l'ensemble de tous les étabUssements du département par le total des points de la dernière évaluation du niveau de
perte d'autonomie de ces établissements.

Le résultat de cette équation consdtue le niveau de ressource cible, appelé forfait global dépendance cible.

Le résultat de cette équation est ensuite modulé en fonction de l'activité réalisée au regard de la capacité de places
autorisées et financées. Toutefois, la décision d'appliquer la modulation au forfait dépendance revient au Département,
autorité de tarificadon compétente.

Des modifications du forfait global relatif à la dépendance peuvent êtee envisagées pour tout projet nouveau en
adéquation avec les orientations du schéma départemental gérontologique, dans le périmètre de l'autorisadon, et sous
réserve d'une vaUdation et d'une autorisation préalable. Ce type de modificaùon fait l'objet d'un avenant au CPOM.

Calcul des tarifs "ournaliers dé endance
Les tarifs journaliers afférents à la dépendance sont calculés de la manière suivante :

tarif GIR 1-2 = Forfait lobai dé endance x l 040
nb de points GIR de l'étab. * X 365 (nb de jouïs d'ouverture)

tarif GIR 3-4 = Forfait lobai dé endance x 660

nb de points GDR de l'étab.* X 365 (nb de jours d'ouverture)

tarif GIR 5-6 = Forfait lobai dé endance x 280

nb de points GIR de l'étab. * X 365 (nb de jours d'ouvertiire)

* nb de points GIR de rétablissement résultant du classement de ses résidents

Financement du forfait lobai dé endance

Le Département de l'Indre finance le forfait global dépendance, déduction faite de :
^ la ParticiPation des résidents bénéficiaires de l'AJlocation Personnalisée d'Autonomie (APA) de l'Indie au titre du

tarif journalier GIR 5 et 6 ;

^ la participation des résidents bénéficiaires de l'APA au titre des ressources, recouvrée par l'étabUssement d'accueil ;
^ la participation des résidents de l'Indïe non bénéficiaires de l'APA ;
^ la participation des résidents qui ont consecvé leur domicile de secours dans un autre département ;
^ la pardcipadon acquittée par les résidents de moins de soixante ans.

CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

563



A noter que pendant la période d hospitalisation avec hébergement dun résident ou pendant la période d'absence pour
convenances personnelles dun résident, - à condition qul[ ait infotmé préalablement rétablissement de cette absence
dans les délais prévus dans son contrat de séjour-, sa participation au tarif affétent à la dépendance à sa charge ne lui est
pas facturée.

Pour calculer la part du financement du Département de l'Indre, rétablissement doit fournie, dans l'annexe 4 « acdvité »
de l'arrêté du 27 décembre 2016, la répartition prévisionnelle des résidents par GIR et le nombre de résidents dont le
domicile de secours n'est pas dans l'Indre. Ce document doit être reinpli de façon sincère. Le Département vérifiera
la véracité de ces données sur la base des notifications des bénéficiaires de l'APA.

Le gestionnaire de rétablissement se doit d'être vigilant d'une part sur le maintien de son activité et d'autce part siir les
droits à l'APA de ses résidents.

Article 3 : Forfait soins

Modalités de calcul du forfait soins

Le forfait global relatif aux soins de l'hébergement permanent (HP) est égal à la somme des éléments suivants (article
R314-159 du CASF) :

.^ du résultat de l'équation tarifaire relative aux soins déterminée en applicadon de l'ardcle R314-162 du CASF prenant
en compte les valeurs de GMP et PMP validées et précisées au point 4/1/1-2. La formule de calcul est la suivante :

valeur du oint de l'o tion tarifaire x GMPS x ça acité

La valeur du point est fixée par arrêté conjoint des ministres chargés des affaires sociales et de la sécurité sociale.
EUe dépend d'une part de Poption tarifaire retenue par rétablissement en application de l'article R.314-163 et d'autre
part, du recours ou non à une pharmade à usage intérieur.

^ des financements complémentaires mentionnés à l'article R.314-163 du Code de l'Acdon Sociale et des Familles. Ils
peuvent couvrir les dépenses :

. des actions mises en ouvre dans le cadre de la prévention et de la gestion des situations sanitaires
excepdonnelles ;

. du développement des parcours de santé et d'autonomie coordonnés et des modes d'exercice dont
l'objectif est de mettre en ouvre des pratiques, des organisations ou des coopérations entre les steuctuïes
médico-sociales, les structures sociales, les établissements et centres de santé ou les professionnels de
santé, en pardculier grâce aux systèmes dinfoimadon de santé ;

. des actions visant à amélioier la qualité et la sécurité des soins et des prises en charge des résidents
notamment par le développement de la qualification des pïofessionnels, particulièrement lorsque la
complexité et l'urgence des situations le nécessitent ;

. des actions de prévention ;

. des opérations de modernisation, dadaptation et de lesttucturation des établissements, y compris la
compensation de frais financiers dans les conditions prévues à l'ardde D. 314-205 ;

. des actions spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité ou de handicaps ;

. les prestations relatives aux modaUtés daccueil expérimentales relevant du 12 du l de l article L. 312-1,
ainsi que celles relatives aux structures autorisées dans le cadre d appels à projet à caractère innovant.

La part du forfait global de soins mentionnée à Farticle R314-159 du CASF est modulée en fonction de l'activité réalisée
au regard de la capacité autorisée et financée de rétablissement, dans les condidons fixées par l'article R 314-160 du CASE
Les financements complémentaires peuvent également faire l'objet d'une modulation en fonction de l'activité réalisée
(article R. 314-161 CASF).

f 10
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La dotation soins des autres dispositifs (HT, AJ, PASA, UHR, PFR, autre) est égale à la dotation soins reconductible de
ces dispositifs à laqueUe est appliqué le taux d'actajallsadon comme défini ci-dessous. Ces montants viennent s'ajouter à
la dotation soins de l'HP pour former la dotation globale de soins de rétablissement.

Evolution annuelle de la dotation soins

Actualisation de la dotation soins :

La dotadon soin du CPOM sera acta-ialisée dans la Umite des crédits alloués annuellement à l'ARS Centre-Val de Loire. A
ce titce, PARS appliquera un taux d'actualisation des budgets par ESMS en fonction des directives d'actualisadons de la
CNSA et du taux d'actualisadon de la Dotation Régionale Limitative et du respect de la politique de convergence intra-
régionale, tels qu'indiqués dans le Rapport annuel d'Orientation Budgétaire.

Crédits non reconductibles :

Les EHPAD pourront être éligibles à l'attribution de crédits non reconducùbles (CNR) selon les besoins recensés et les
possibilités de l'ARS Centre-Val de Loire.

L'attribution des CNR donne Ueu à un fléchage précis par FARS Centre-Val de Loire qui fait l'objet d'un suivi annuel.
L'établis sèment doit transmettre avec l'ERRD au 30/04/N+l le tableau de suivi des CNR.

Possibilités de modification de la dotation soins :

^ Projets autorisés en cours de réalisation et inscrits au PRIAC au cours de leur année de mise en ouvre ;
^ Les projets nouveaux proposés, de part et d'autre, en réponse aux besoins exprimés sur le territoire de santé de

PIndre, dans le respect de la réglementation du régime des autorisations en vigueut et sous réserve d'un accord de
financement des moyens nécessaires ;
Tout projet nouveau, dans le périmètre de l'autorisadon, sous réserve d'une concertadon préalable et d'un accord de
financement des nioyens nécessaires.

^

Ce type de modification fera l'objet d'un avenant au CPOM.

Financements soins érennes lobalisés annuels à la date de la si nature du CPOM

Hébergement permanent .

Forfait global de soins :

FINESS
ET

Nom de

l'ESMS

360002026
Ehpad

« Résidence de

la Brenne »

Option
tarifaire

Valeur

de pomt
2022

GMPS Capacité
del'HP

PARTIEL 10.53 l 158.97 84

Xèsultat de

l'équation tarifalïe
= dotation

plafond = dble
2022

l 025 132, 14

reconductible

soms au

01/01/2022

avant

actualisation

et résorption

l 020 264. 47

Ecart à la

dotation

platond avec
actualisadon

pns en

compte dans
la tarification

au l "'janvier
2022

4 867, 67

i^"
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Financements complémentaures

FINESS ET

Montant de

financement

coinplémentaire non
reconductible pour le

CPOM

Fléchage

Chaque année, l'octroi de financements complémentaires fera l'objet d'un avenant.

. Dotation globale au V janvier 2022 comprenant l'ensemble des dispositifs :

HT AJ PASA UHRFINESS ET

360002026

HP

l 020 264,47
PASA

59 992,23

PFR Dotation globale
l 080 256, 70

Le montant de la dotation globale indiqué dans le tableau d-dessus ne tient pas compte ni du taux d'actualisation qui sera
appliqué en année N, ni d'une possible revalorisation de la valeur du point, ni des possibles CNR qui pourraient êtice
attribués. Une décision de tarification sera notifiée chaque année par l'ARS Centre-Val de Loire et tiendra compte de
l'ensemble de ces éléments.

Atticle 4 : Tarification de l'hébergement

Cadre énétal

L'EHPAD est habilité à Paide sociale départementale. La tarification à l'hébergement permanent relève donc
exclusivement de la compétence du Président du Conseil départeniental de l'Indre pour les seuls résidents bénéficiaires
de l'aide sociale (article L. 314-2 I-3e du CASF).

Dans le cadre de l'habilitation totale, une part de la capadté est tarifée hors tarification à l'aide sociale pour les résidents
non bénéficiaires de l'aide sociale, dans la mesure où rétablissement a accueilli en moyenne moins de 50 % de bénéficiaires
de l'aide sociale départementale par rapport à sa capacité agréée sur les trois derniers exercices (article L.342-3-1 du CASF
et suivants et D.342-1 et suivants du CASF), en application des modalités prévues au CPOM et à la convention d'aide
sociale (annexe 6).
L'étabUs sèment peut ainsi choisir de retenir pour l'ensemble des résidents le tarif arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les bénéficiaires de l'aide sodale ou d'établir un tarif spécifique pour les résidents à tibce payant sur
délibération du Conseil d'administeation. Dans ce cas, il devra appliquer les dispositions iadiquées ci-dessous.

Pour les résidents bénéficiaires de Paide sociale, le Département prend en charge le coût journalier d'hébeïgement
comprenant :
^ le ou les tarif(s) journalier(s) afférent(s) à l'hébergement correspondant au socle de prestations, à savoir :

les charges d'exploitation à caractère hôtelier et d'admijtiisfa-ation générale ;

les fournitures hôtelières, les produits d'entretien, les prestations de blanchissage y compris celles relatives au
blanchissage du linge personnel des résidents, et de nettoyage à l'extérieur concurremnient avec les produits
relatifs à la dépendance ;

. les charges relatives à l'emploi de personnels affectés aux fonctions de blanchissage, nettoyage et service des
repas, concurremment avec les produits reladfs à la dépendance ;

. les charges relatives à l'emploi de personnel assurant l'accueil, l'animation de la vie sociale, l'entretien, la
restauration et l adnunistration générale ;

. les amortissements des biens meubles et immeubles autces que le matériel médical ;

. les dotations aux provisions, les charges finandères et exceptionnelles ;

'/' le tarif journalier afférent à la dépendance en GIR 5-6 (ticket modérateur).

.

.
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Pour les résidents non bénéficiaites à Paide sociale (à tifa-e payant), le prix des prestations à l'hébergement relève de
la compétence de l'Organisme gestionnaire de rétablissement (article L. 342-1 et smvants du CASF).

T es de restations d'héber ement

Les prestations offertes doivent prévoir :

. dans tous les cas un "socle de prestations" comprenant des prestations d'administration générale, d'accueiï
hôtelier, de restauration, de blanchissage du linge hôtelier et du linge personnel des résidents et d'animation
de la vie sociale (annexe 2-3-1 du CASF) ;

. pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale du Département de l'Indre, les prestations de blanchissage du
linge du résident.

EUes peuvent prévoir en supplément du « socle des prestations », d'autres prestations d'hébergement Ubrement acceptées
et acquittées par les lésidents non bénéficiaires de l'aide sociale.

ModaUtés de fuîation du ou des tarif s our les bénéficiaires de Paide sociale dé artementale

Pour la remière année du CPOM : (année 2023 qui sera l'année de base zéro)

auDans le cadre de la procédure conteadictoire de la première année du CPOM, l'Organisme gestionnaire transmettra
Département au plus tard le 31 octobre de l'année n-1 ses propositions budgétaires et leurs annexes pour la section
hébergement. Si le Département demande des compléments, ils devront être ttansmis au plus tard dans un délai de quinze
jours à la suite de la demande.

ParaUèlement, le Département procédera à une démarche dite « vétité des coûts, des prestations » sur la base du
compte administratif des années n-2, n-3 et n-4 et du dernier budget prévisionnel alloué.

Une rencontre budgétaire entre les deux parties est ensuite organisée pour vaUder les propositions budgétaires de
l'année n (année base zéro) sur la base de cette double analyse. A l'issue de cette rencontre, le tarif journalier moyen
afférent à l'hébergement retenu est notifié à l'étabUssement par voie postale et/ou voie électronique.
L établissement dispose d'un délai de huit jours après réception pour faire connaître son éventuel désaccord en motivant
de manière circonstanciée les raisons qui rendent impossible, selon lui, le respect du niveau de recettes ou de dépenses
que l'autorité de tarification se propose de retenir. A défaut de réponse apportée dans les conditions et délai mentionnés
ci-dessus, rétablissement est réputé avoir approuvé la version proposée par l'autorité de tarification.

Le tarif journaUer moyen afférent à l'hébergement pour les bénéficiaites de l'aide sociale âgés de soixante ans
et plus1, est calculé de la manière suivante :

Montants des charges et recettes prévisionneUes de la section = héber ement aitêtés ar ou es ar le dé artement
activité prévisionnelle de l'exercice

Ce tarif journaUer moyen afférent à l'hébergement peut étire modulé par l'Organisme gestionnaire (ardcle R. 314-182 du
CASP) afin de tenir compte notamment :

^ du nombre de lits par chambre ;
^ des chambres pour couples dont l'un des membres n'est pas dépendant ;
^ de la locaUsadon et du confort de la chambre ,
^ de l'accueil temporau-e ;
.^ de l'accueil de jour ;
^ des coûts liés à la prise en charge des personnes sous protection.

l Le tarif appliqué aux résidents âgés de moins de 60 ans est précisé à l'article 5.

^
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Conditions d'acfa-ialisation et de revalorisation des tarifs our les années suivantes

Le Département arrête chaque année un taux directeur prévu à l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le contenu du cahier des
charges du CPOM prévu au IV ter de l'article L.313-12 du CASF. Ce taux ne constitue ni un droit, ni un maximum mais
un indicateur. Il s'appUque, selon les dispositions des articles L. 313-8 et R 314-40 CASF, sur les dépenses hors charges
financières et dotations aux amortissements.

Le Département reste attaché au principe d'une concertation annuelle. Afin de préparer la rencontre annuelle entre le
Département et l'Organisme gestionnaire, ce dernier devra fournit-, au plus tard, pour le 31 octobre les documents
suivants :

^ Un rapport détaiUé et justifié laissant apparaître ses besoins, ses pïoblémadques et l'état de ses demandes ;
^ Une éta-ide financière d'impact et des surcoûts ,
^ Des documents justificatifs.

Cette rencontre permettra de débattre, selon les orientadons du Département :
^ Des inodalités de fonctionnement de rétablissement ;

^ Des impacts financiers sur la tarification dans le cadre du CPOM ;
.^ De révolution de la résdisadon du Projet Pluriannuel d'Investissement (PPI) ;
^ Du projet d'établissement.

A l'issue de cette démarche, le Département pourra soit :
^ appliquer le taux directeur ainsi que la prise en compte des charges financières et des dotations aux

ainorûssements;

^ prendre en compte, en totalité ou partiellement, les demandes spécifiques exprimées et ainsi amender révolution
du tarif hébergement retenu en année N - l. Le tarif ainsi étabU pour l'année N est arrêté par le Président du
Conseil départemental tandis que le tarif libre, si rétablissement décide d'appliquer cette procédure, est fixé par
délibération du Conseil d'administration de rétablissement.

ModaUtés de fixation des rix our les résidents à titre a ant et leur variation

Si rétablissement décide d'appliquer le principe d'une Uberté de tarificadon pour les résidents non bénéficiaires de l'aide
sociale, et en applicadon de l'arricle L. 342-3 du CASF, le prix du socle de prestations et des autees ptestations

d'hébergement sont fixés librement lors de la signature du contrat de séjour passé préalablement à l'admission entre
rétablissement et le résident ou son représentant légal. Ce contrat détermine aussi les conditions de facturation de chaque
prestation en cas d'absence ou dhospitalisadon du souscripteur. Une annexe contractuelle au contrat de séjour décrit
l ensemble des prestations qui sont offertes par rétablissement, qu'elles relèvent ou non du socle de prestations. Toute
modification tarifaice ou de prestation fait l'objet d'un avenant au contrat de séjour.

L'ensemble des tarifs doivent être établis et approuvés par le Conseil d'administradon de Porganisme gestionnait-e, être
cominuniqués aux résidents ou à leurs représentants légaux et portés à la connaissance du Président du Conseil
départemental et du public.

Les prix varient ensuite dans la limite d'un pourcentage fixé au 1er janvier de chaque année par arrêté interministériel en
appUcation des articles L. 342-3 et D. 342-5 du CASE

Si rétablissement est conventionné au dtre de l'aide personnalisée au logement (APL), les prestations correspondant au
calciil de la part de redevance assimilable au loyer et aux charges locatives récupérables sont régies par la convendon
conclue au titre de 1APL. Elles n'évoluent donc pas en fonction de cet arrêté.
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Article 5 : Tarification des personnes âgées de moins de 60 ans

Le prrx de journée de l'hébergement des résidents de moins de soixante ans est équivalent (artide R. 314-188 du CASF)
^ au tarif moyen journalier afférent à l'hébergement ;
^ auquel est ajouté la part de forfait global relatif à la dépendance obtenu en divisant ce dernier par le nombre de

jours d'ouverture, mulùplié par la capadté de places autorisées et financées de rétablissement.

Ce tarif est affecté aux charges d'hébergement, sur la base du tarif journalier moyen à l'hébergement, et pout le solde, à
la couverture des charges de dépendance.

Le prix de journée de l'hébergement des résidents de moins de soixante ans est arrêté par le Président du Conseil
départemental pour les résidents bénéficiaires de l'aide sociale.

Pour les résidents non bénéficiaires de l'aide sociale (ou si le principe de libre tarification est appliqué), le ConseU
d'administration de rétablissement fixe pat délibération le tarif moyen journalier afférent à l'hébergement.

Pour l'ensemble des résidents, la part de forfait global relatif à la dépendance est arrêtée par le Président du ConseH
départemental.

L'évoludon du tarif moyen journalier afférent à l'hébergement est basé sur ceUe de la tarification de Phébergemenfc Quant
à ceUe du forfait relatif à la dépendance, elle relève des dispositions citées précédemment (artide 2 du titre 2).

Article 6 : Investissements pluriannuels

L'ensemble des investissements prévus pendant la période effective du CPOM fait l'objet d'un Plan Pluriannuel
d'Investissement (PPI) validé, pour « l'année de base zéro » du CPOM, par l'ARS et/ou le Département selon leurs
compétences respectives.

Le PPI annexé au présent CPOM (annexe 5) est composé d'un état des investissements pour les cinq années du CPOM
avec leur date de réalisadon, les modes et les durées d'amortissement, le plan pluriannuel de financement actuaUsé détaillé,
le tableau des emprunts et le tableau des surcoûts par section tarifaire.

Le PPI intègre :

^ les mesures de renouvellement ordinaire des biens amortissables qui trouvent leur autofinancement par les
mécanismes comptables et finandeïs habituels (section d'investis sèment/dotation aux amortissements/charges
financières... valorisés dans le tableau des surcoûts par section tarifaire) ;

des projets supplémentaires d'invesdssement (sécurité/mise aux noimes/opération de travaux : réhabilitation,
restructuration, construcdon/projet d'établis sèment.. ).

Les accords de l'ARS et/ou du Département pourront faire l'objet d'un avenant au contrat en tant que de besoin.

Dans le cadre du passage en Etat Prévisionnel des Recettes et Dépenses (EPRD), le gestionnaire devra faire apparaître
dans les documents à transmettre simultanément à l'ARS et au Département, les impacts des investissements prévus au
PPI notamment à travers le tableau de financement par section tarifaire.

Aucun autre investissement augmentant la dotation aux amortissements et les charges financières ne pourra être engagé
sans accord des autorités de tarification et, le cas échéant, entraînera une révision du PPI concerné.

Tout surcoût issu de la réactualisadon annuelle des PPI pesant siir les budgets d'exploitation devra être financé dans les
limites des moyens accordés par chaque financeuf (forfait global pouï la section tarifaire soins, forfait global poiir la
section tarifaire dépendance et tarifs journaliers pour la section tarifaire hébergement).

^ 15
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Tout recours à l'emprunt supérieur à un an (art. L. 314-7 du CASF) pour ce motif devra faire l'objet d'une demande
d'autorisation préalable à l'ARS et/ou au Département (art. L. 314-7 du CASF). Les éventuels frais financiers découlant
d'emprunts nouveaux devront être compris dans le PPI et être soumis à validation de l'autorité de tarification compétente.

L'Organisme gestionnaire devra priorisei, tant pour les investissements que pour les financements, les opérations du plan
pluriannuel d'investissement, afin que leur consolidation soit globalement équilibrée.

L'EHPAD « Résidence de la Brenne » à Mézières-en-Brenne pour son activité EHPAD a fourni un PPI. Ce dernier est
en cours d'analyse ; par conséquent, les autorités de tarification n'ont validé aucun Plan Pliiriannuel d'Investissements
dans le cadre de ce CPOM. Le PPI actuellement en cours de finalisation et ses modalités de financement devront êti-e

approuvées par les autorités de tarification et feront donc l'objet d'un avenant au CPOM.

Article 7 : Modalités d'affectation des résultats

Si la libre affectation des résultats par le gestionnaire est le principe pouf les EHPAD, elle doit s'effectuer au regard des
moyens et actions à mettre en ouvre pour atteindre les objectifs fixés dans ce contrat L'affectadon de ces résultats fait
l'objet d'un examen par le Conseil d'administradon de l'Otganisme gesdonnaire. Il est également tenu compte des projets
d'investissement du gestionnaire.

Conformément à l'ardcle R. 314-234 CASF, les résultats excédentaires sont à affecter en priorité :
l. à l'apurement des déficits antérieurs de ce compte de résultat ;
2. à un compte de report à nouveau ;
3. au financement de mesures d investissement ;

4. à un compte de résetve de compensation des défidts ;
5. à un compte de réserve de trésorerie, dans la limite de la couverture du besoin en fonds de roulement, tel que

défini au III de l'ardcle R. 314-48 du CASF ;

6. à un compte d'excédent affecté à la compensation des charges d'amordssement des équipements, agencements
et installadons de mise aux normes de sécurité.

En conséquence, la couverture des déficits qui reste de la responsabilité de l'organisme gestionnaire, est couverte en
priorité :

l. par le compte de report à nouveau excédentaire de ce compte de résultat ;
2. puis, le cas échéant, par la reprise de la réserve de compensadon de ce compte de tésultat ;
3. pour le surplus éventuel, affectée à un compte de report à nouveau déficitaire de ce compte de résultat.

Toutefois, il est rappelé que conformément aux ardcles L. 313-14-2 et R. 314-236 du CASF, PARS et le Département
poiuront demander la récupéradon de certains montants dès lors qu'Us constatent :

v^ des dépenses sans rapport ou manifestement hors de proportion avec le service rendu ou avec les coûts des
ESMS fournissant des prestations comparables en termes de qualité de prise en charge ou d'accompagnement ,

^ des recettes non comptabilisées.

Cette récupéiation viendra en déduction de la tarificadon de l exercice au cours duquel le montant à récupérer est constaté,
ou de l'exercice qui suit.

Par aiUeurs, lors de l'étude des projets pluriannuels d'invesrissement, il sera tenu compte des anticipations réalisées ou non
par Porganisme gestionnaire sur les affectations de résultat.

La tcansmission des documents de l'ERIO) mendonnés aux article R. 314-232 et R. 314-233 du CASF, devra être faite au

plus tard le 30 avril de l'année n+1.

16
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TITRE 3 : MISE EN OUVRE DU CONTRAT

Article l : Suivi et évaluation du contrat

Il est mis en place un comité de suivi et des dialogues de gestion pour le suivi et l'évaluation du confarat.

Le comité de siiivi :

Un comité de suivi du contrat est instauré dès la conclusion du contrat. Il est composé de chaque partie au contrat.
Le comité de suivi est chargé de s'assurer de la bonne exécution du contrat.
Le comité de suivi s'appuie sur les documents et comptes rendus produits par l'Organisme gestionnaire en cours de
contrat dans le cadre de ses obligations légales et réglementaires, notamment :

^ évaluations internes (à fournir un an avant l'échéance du présent conteat) ;
^ évaluations externes ;

^ documents budgétaires et comptables ;
^ suivi des objectifs du présent contrat ;
^ données du tableau de bord de la performance ;
^ bilan des actions mises en ouvre dans le cadte des suivis d'inspections réalisés dans les ESMS intégrés au présent

conteat.

D'autres documents pourront être joints en tant que de besoin.

Par aiUeurs, l'Organisme gestionnaire transmet aux autorités de tarification compétentes, au plus tard au 31 octobre
de l'année qui précède l'exerdce concerné :

^ l'annexe activité (cadre normalisé) via un dépôt sur la plateforme de la CNSA et sw la plateforme du
Département. Chaque autorité de tarificaùon peut transmettre des observations sur ces prévisions dans un délai
de 60 jours ;

Le ra ort annuel d'éta e

Le rapport annuel d'étape établi par rétablissement doit être transmis au plus tard au 30 avïU de chaque année, dans le
cadre de l'ERRD, qui comporte :

^ Le cadte normalisé de FERRD complet et ses annexes ;
Un compte d'emploi établi pour chaque compte de résultat, qui comprend :
. Une annexe relative à l'acdvité féaUsée, dont le modèle est fixé par arrêté interministériel, et qui différencie,

le cas échéant, les charges couvertes par les différents financeurs ;
. Le tableau des effectifs et des rémunérations, qui inclut les charges sociales et fiscales ;
. Le tableau de détermination et d'affectation du ou des résultats ;
. Le Plan Pluriannuel d'Investissement actuaUsé.

^ Un rapport financier et d'acdvité qui comprend :
. L exécution budgétaire de l'exerdce considéré ;

. L'activité et le foncdonnement des établissements et services, au regard notamment des objectifs du présent,

. L'affectadon des résultats ;

Il est accompagné des documents supplémentaires suivants :
Le tableau de suivi des provisions et des réserves par établissement ;
Le tableau de suivi des crédits non reconductibles de la section soins par établissement et service.
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L'ARS et le Département se réservent le droit de réaliseï toute véfifîcadon permettant de s'assurer de la conformité du
rapport annuel.

Pour la troisième année et la ciaquème année du CPOM, le rapport d'étape devra également être accompagné du tableau
de suivi des objectifs fixés (annexe 3 : Suivi et évaluation de la réalisation du CPOM).

Les dialo ues de estion

Le comité de suivi se réunit à deux reprises au cours du contrat :
^ au cours de la troisième année, pour un point à mi-parcours,
^ au cours de la cinquième année du contrat, pour un bilan final et la préparadon du nouveau contrat.

Un ou des dialogues de gestion supplémentaire(s) en cours d'exécution du contrat pourront être organisés dans les cas et
les modalités prévus au contrat.

Le dialogue de gestion organisé au cours de la troisième année a pour objectif de suivre les engagements des parties.
Il doit permettre de rediscuter du CPOM, notamment en cas d'événements exceptionnels et itnprévisibles, quels qu'ils
soient, et de veiUer à son respect. Sur la base du rapport annuel détape, il porte notamment, pour les deux premières
années du CPOM, sur :

.^ l'évaluation de la pertinence des objectifs et des actions prévues dans le CPOM ;

.^ le degré de réaUsadon des objectifs sur la base des indicateurs et des résultats attendus ;
^ le contrôle de l'activité réalisée ;

^ la définidon de l'acdvité prévisionnelle pour l'année à venir.

Sur cette base, le comité de suivi se réunit et :

^ examine la trajectoire de réalisation des objectifs fixés, sur la base du bilan d'étape proposé par le gestionnaire
qui intègre des éléments permettant d apprécier la qualité de l'accompagaement ;

.^ constate les résultats obtenus et les efforts engagés ;
^ signale les difficultés ou les retards pris et arrête des mesures correctrices.

Il peut également convenir de réajuster les objectifs et moyens initiaux lorsque les circonstances le justifient. Dans ce cas,
un avenant au CPOM est conclu enfa-e les parties signataires. Un compte rendu partagé doit être rédigé pour permettre
d apprécier ce point d étape.

Le dialogue de gestion de renouvellement du CPOM a pour objectif d'examiner la pertinence de la dynamique de
qualité et d'effidence instaurée et de faire connaître les intentions de chacune des parties quant

^ au renouvellement du CPOM pour une période déterminée de 5 ans ,
^ à sa prorogadon d'un an.

Le comité de smvi se réunit au plus tard 6 mois avant la fin du CPOM et
^ examine les résultats obtenus par le gestionnaire sur la base d'un bilan proposé par celui-ci et arrêté à la fin de la

quatrième année du CPOM ;
^ établit des propositions de priorités et d'objectifs pour le CPOM suivant. Ce bilan, arrêté à la fin de la quatrième

année du CPOM, alimentera le diagnostic pour le renouvellement du CPOM.

En dehors des dialogues de gestion. 11 est de la responsabilité de chaque parde signataire de saisit le coniité de suivi
lorsque des circonstances itnprévisibles ou exceptionnelles (notamment des difficultés financières) ou faits
nouveaux font peser un risque fort sur les conditions d exécution du contrat, tant du point de vue des objectifs que des
moyens.

De même, en cas de difficultés lors du dialogue de gestion se tenant la troisième année ou afin d'andcipeï la prorogadon
ou le renouvellement du contrat, le Département ou 1ARS peut ajouter un dialogue de gesdon supplémentaire au
cours de la quatrième année d exécution du contrat.

18A
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La partie signataire concernée saisit les autres parties de manière circonstanciée, par lettre recommandée avec accusé de
réception, ou tout aufare moyen permettant d'attester que la saisine a bien été portée à la connaissance des destinataires.
A compter de la dernière date de réception attestée, les membres du comité de suivi disposent de deux mois pour convenir,
pal tout moyen approprié (réunion, échange de courriers, etc.) des suites à donner à la saisine.

Les contrôles de F ence Ré ionale de Santé et du Dé alternent

L'ARS et le Département peuvent procéder, à tout moment, dans le cadre de leurs prérogatives, au contrôle sur pièces et
sur place de l'utilisation des financements attribués au dtre du contrat et de la qualité de la prise en charge des résidents.

L'Organisme gestionnaice s'engage à faciliter le contrôle par les autorités d'autorisation et de tarificadon de la réaUsadon
des objectifs, en particulier par Faccès à toutes pièces jusdfîcatives, et de la bonne application de la réglementation en
vigueiir.

Article 2 : Traitement des litiges

Les parties s'engagent à chercher toute soludon amiable en cas de désaccord sur l'exécudon ou l'interprétation du présent
contrat. A défaut d'accord amiable, le différend pourra être porté devant la juridiction compétente (Tribunal Administratif
de Limoges, 2 cours Bugeaud - CS 40410 - 8701 l LIMOGES Cedex ou Greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification
Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe du TITSS - Cour administrative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de
NANTES -BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4).

Article 3 : Révision et Résiliation du contrat

Chacune des parties peut demander la révision ou la résiliation du contrat en cas de modification substantielle des
dispositions législatives et/ou réglementaires qui rendent l'exécution du présent conttat impossible, par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Condidons de révision

Les parties signataires peuvent convenu- d'une révision du CPOM, compte tenu des conclusions du comité de suivi à
lïssue des dialogues de gestion, de révision des conditions de l'habilitation à l'aide sodale ou des saisines exceptionnelles.
Cette révision prend la forme d'un avenant au CPOM qui précise les éléments modifiés du contrat.

Un avenant peut notamment intervenu, à titre d'exemples, lors :
^ d'une modification législative ou réglementaire importante ;
^ d'une modification du périmètre du CPOM ;
^ de la mise en place d'un plan de retour à l'équilibre financier ;
.^ d'une modification des modalités de tarification ;
.^ pour la validation d'un PPI initial ou actualisé ;
.^ du changement de personne morale gestionnaire des établissements ou services couverts par le contrat ;
.>/ pour prendre en compte les modifications substantieUes de l'environnement du gestionnaire, de l'of&e

d accompagnement et de prise en charge, ainsi que des missions qui lui sont confiées ;
^ pour réviser le contenu des objectifs et des plans d'actions a&n de tenir compte de nouvelles orientations

politiques nationales ;
.^ pour intégrer un accompagnement financiei éventuel consend par l'ARS et/ou le Département destiné à la

réalisation des nouvelles orientations du contrat ;
^

19
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L'autorisation de gestion ayant été accordée au nom du gestionnaire, toute modification de gesdonnau-e fera l'objet
dune demande de transfert d'autorisation auprès des autorités compétentes.

En cas de cession de son activité, et sous réserve du transfert de l'autorisation par les autorités de tarification, le
cessionnaite reprendra l'intégralité des engagements souscrits dans le contrat et ses avenants successifs. Le contrat
continuera alors de plein droit.

Condidons de résiliadon

Le présent conttat pourra êtoce résilié :
^ de plein droit selon révolution législative ou léglementaice ;
.^ de plein droit en cas de suspension ou retrait de l'autorisadon administrative ;
<^ de plein droit en cas de fermeture définitive de rétablissement (cessation d'acdvité) ,
^ avant son terme en cas de non-respect des engagements par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandée

avec accusé de réception adressée aux signataires du contrat, pour prise d'effet à l'échéance d'un délai de six mois
à compter de la récepdon de la lettre recommandée.

Article 4 : Révision du terme de la (des) convention(s) tripartite(s) pluriannuelle(s)
préexistante(s) au CPOM

Il est mis fin à compter de la date d'entïée en vigueur du CPOM à la convention ttipardte pluriannuelle signée entoce le
Président du Conseil départemental de l'Indre, le Directeiu- général de l'Agence Régionale de Santé Centre - Val de Loire
et le représentant de l'étabUssement, en date du 15 mars 2016 et son avenant.

Article 5 : Date d'entrée en vigueut du CPOM et durée du CPOM de 5 ans

Le Contrat Pluriannuel d Objectifs et de Mloyens est conclu pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2023 et
dont l'échéance est fixée au 31 décembre 2027.

Article 6 : Renouvelleaient du contrat

Au plus tard, six mois avant le terme quinquennal, les païdes engagent des négociadons à l'initiative de rétablissement
cocontractant afin d'arrêter les conditions dans lesqueUes le contrat peut être renouvelé. Au vu du dialogue de gestion de
renouvellement par le comité de suivi, une décision de renouvellement ou de prorogation du CPOM est arrêtée.

Article 7 : Evaluation

En application de l'artide L.312-8 du CASF, l'EHPAD « Résidence de la Brenne » à Mézières-en-Brenne fait procéder à
l'évaluation de la qualité des prestadons qu'ils délivrent selon une procédure élaborée par la Haute Autorité de Santé.

Suite au décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et
services sociaux et médico-sociaux (codifié aux articles D.312-197 et suivants du CASF), rétablissement devra ttansmettre
son évaluation sur la base du calendrier élaboré par les autorités de tarification et de contrôle.

à.e 20
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TITRE 4 : ANNEXES AU CPOM

Des annexes sont jointes au contrat et sont opposables aux parties signataires.

l. Annexes obli atoires et communes à tous les CPOM

Elles sont produites spécifiquement pour le CPOM

. Annexe l - S nthèse du dia ostic arta e

Cette annexe explique les modaUtés de réalisation du diagnostic partagé (documents consultés, pardcipation des
personnels... ) et ses principaux enseignements. EUe permet d'apprécier la situation du gesdonnaire et des
étabUssements et services parties du contrat avant la conclusion du CPOM. EUe sert de base à la définition de
l ensemble des objectifs du CPOM.
Cette synthèse doit aussi permettre d'apprécier la conformité des étabUssements et services du CPOM aux normes en
vigueur et notamment ceUes relatives aux étabUssements recevant du public (type U ou J). EUe s'appuie notamment
sur le dernier procès-veïbal de la commission de sécurité et d'accessibilité, obligatoirement transmis.

. Annexe 2 - Ré onse des étabKssements et services du CPOM aux besoins territoriaux et inscri tion dans
l'offre de santé et d'autonomie sur le territoice

Cette annexe décrit la façon dont les établissements et services couverts par le CPOM répondent aux besoins
identifiés par les différents schémas locaux et développent les logiques de parcours permettant de mieux répondre
aux besoins de prise en charge des personnes. EUe détaiUe les projets de transformation d'activité entocaînant, dans la
durée du CPOM, une modificadon des arrêtés d'autorisadon d'activité.

. Annexe 3 - Suivi des ob'ectifs fixés

Cette annexe précise les différents objectifs du CPOM pour suivre leur évolution. EUe est transmise aux autorités au
cours de la troisième année et de la cinquième année du CPOM, eu égards à l'atteinte des objectifs.

. Annexe 4 - Plan lobai de financement luriannuel GFP

Le PGFP proposé et rattaché au CPOM ne peut être retenu en l'absence de PPI validé.

. Annexe 5 - Plan Pluriannuel d'Invesrissetnent P

Cette annexe précise les principaux investissements prévus à la date de signature du CPOM pour les cinq années
suivantes.

L'EHPAD « Résidence de la Brenne » à Mézières-en-Brenne pour son acdvité EHPAD a fourni un PPI. Ce dernier
est en cours d'analyse ; par conséquent, les autorités de tarification n'ont vaUdé aucun Plan Pluriannuel
d'Investissements dans le cadre de ce CPOM. Le PPI actueUement en cours de finaUsadon et ses modaUtés de

financement devront être approuvées par les autorités de tarificadon et feront donc l'objet d'un avenant au CPOM.

2. Annexe obli atoire our les établissements concernés habilités

EUe est produite spécifiquement pour le CPOM.

0 21
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Annexe 6 - Conditions et modalités de l'habUitation à recevoir des bénéficiaires de l aide sociale

dé aïtementale

3. Documents ermettant d éclaiter la situation du estionnaire des établissements et services

Elles ne sont pas produites spécifiquement pour le CPOM

. Annexe 7 - S nthèse du dernier ïa oit d'évaluation externe si conduite avant la conclusion du CPO

. Annexe 8 - Le cas échéant les éléments de contrats ou conventions liant le estioanaite à d'autres
autorités ubli ues a ant un im act sur la réaUsarion du tésent conttat

4. fiches actions

Annexe 9 - Fiches actions

Fait en 3 exemplaires originaux

AChâteauroux, le 0 6 JUIN 2Q23
Pour l'Agetice Régionale de Santé, Pour le Département de l'Indre,

Le Directeur général de PAgence Régionale de Santé Le Président du Conseil départemental de l'Indre
Cent Loire

r Olivier OBRECHT
directeur général adjoint

Monsieur Jérôme VIGUIER Monsieur Marc FLEURET

Pour l'établisseinent,
Le Président du Conseil d'A " isttation
de PEHPAD < ésiden . J " e »

' '* ft- .
¥

^., : <^)
'^- wn.. i^w^</

Monsieur an-Lou
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CONVENTION D'HABILITATION A RECEVOIR DES BENEFICIAIRES
AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE POUR L'ETABLISSEMENT

D»HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES
« Résidence de la Brenne » à MEZIERES-EN-BRENNE

ENTRE:

Le Département de l'Indte, représenté par Monsieur Mate FLEURET, Président du Conseil
départemental, d'une part ;

ET:

. L EHPAD « Résidence de la Brenne » à Mézières-en-Brenne dont le siège sodal est situé 15, rue
des Orchidées - 36290 Mézlères-en-Brenne, représenté par Monsieur Jean-Louis CAMUS,
Président du ConseU d'Administradon de l'EHPAD « Résidence de la Bïenne », d'autre part.

Visas et références "uridi ues :

Vu le Code de l'Action Sociale et des Fammes, et notamment les art. L.313-8, L.342-3-1 et D. 342-2 ;

Vu le Code Général des CoUecdvités Tetritoriales ;

Vu l'aïrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0301 et n° 2018-D-2865 du 18 octobre 2018 portant
renouvellement de l'autorisadon de l'EHPAD « Résidence de la Brenne » à Mézières-en-Brenne, géïé pat
l'entité dénommée Conseil d'administtarion de l'EHPAD à Mézières-en-Brenne, d'une capacité totale de
84 places ;

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale de l'Indre (RDAS) ;

Considétant le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2023-2027 conclu entee l'organisme
gesdonnaite de l'EHPAD « Résidence de la Bïenne » à Mézières-en-Bïenne, le Département de l'Indre,
et l'Agence Régionale de Santé Centte - Val de Loire ;

PREAMBULE :

Par l'arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0301 et n° 2018-D-2865 du 18 octobre 2018 portant
renouveUement de l'autorisation de l'EHPAD « Résidence de la Btenne » à Mézières-en-Brenne, géré par
l'entité dénommée Conseil d'administration de PEHPAD à Mézières-en-Brenne, d'une capacité totale de
84 places et valant habilitation à l'aide sociale, le Président du Conseil départemental" de l'Indïe, en
application du Code de l'Action Sociale et des Familles, a habilité rétablissement à recevoir des
bénéfidaites de l'aide sociale, pour la totalité de sa capacité, soit 84 lits.

^
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Le CPOM vaut convention d'aide sociale, au sens de l'article L.313-8-1 du CASF, entre l'Organisme
Gestionnaire et le Conseil départemental. Les conditions et modalités sont précisées dans la présente
convention.

Dans la mesure où rétablissement a accueilli en tnoyenne inoins de 50 % de bénéficiaiîes de l'aide sociale
départementale par rapport à sa capacité agréée sur les trois derniers exercices, il est appliqué les
disposidons du chapitee II du ùtre TV du Uvie III du CASF. Dans ce cadre, la tarification administrée ne
vaut que poiir les bénéfidaixes de Faide sociale selon les tnodalités prévues au CPOM et à la présente
convention.

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir la nature et les conditions de mise en ouvre des missions
assurées paï PEtabllssement d'Hébeigement pour Personnes Agées Dépendantes «Résidence de la
Brenne » à Mézières-en-Brenne au titce de la prise ea charge des bénéficiaires de l'aide sociale.

ARTICLE 2: CATÉGORIES DE PUBLICS ACCUEILLIS AU TITRE DE L'AIDE
SOCIALE

L'établlssement s'engage à accueillir toute femme ou homme âgé d'au moins 65 ans ou 60 ans en cas
d'inaptitude au ttavaU, dont le maintien à domicile n'est plus possible.

L'étabUssement peut à titoce dérogatoue et après autorisation du Président du Conseil départemental de
l'Indre, recevoit des peïsonnes de moins de 60 ans.

ARTICLE 3 : NATURE DES ACTIONS ET PRESTATIONS GARANTIES AUX
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE A L'HEBERGEMENT

Conune pout l'easemble des résidents, rétablissement doit satisfaire aux normes minimales qualLtatives
et quanritadves d'équipement et de foncùonnement des étabUsseraents assutant l'hébergement des
personnes âgées.
Cela porte sur :

Un hébergement à temps complet à titre permanent ou tetnporaire et fournissant, pouî chaque
résident, à minima, le socle des prestations prévu à Fannexe 2-3-1 du CASF et décrit à Part. 4 du
titre 2 du présent CPOM « tarification à l'hébergement » ;

. La proposition et la dispensation de soins médicaux et paramédicaux adaptés ;

. Une prise en charge assurée par une équipe pluridiscipluiaire f-, ^r-^ff-^^yi du tetnps de médecin
cooïdonnateur ;

. La mise en ouvre et le suivi annuel d'un projet d'accompagnement personnalisé pour chaque
résident ;

. L'élabotarion d'un contrat de séjour pour chaque résident ;

. Un environnement architectural adapté et apportant un environnement confortable, rassurant et
stimulant, permettant une vie sociale et un accueil des familles. L'établissement doit également
disposer d'un système fixe de raftaîchisseinent de Fait ;

. L'ékboïation d'un plan détaillé sur les ûiodalités d'organisadon en cas de crise sanitaire ou
climatique.

L'étabUssetnent garantit égalemeat les normes réglenientaiies de sécurité. Toutes les prescriptions des
commissions de séciirité et du service de protection contre l'incendie doivent être stodcteinent obsetvées
et doivent êtce portées à la corunaissance du Président du ConseJl départemental.
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I1 doit s'assureï contee tous les risques d'accldent pouvant survenit aux personnes âgées qu'il accueille,
d'acddents ou donunages qui pouttaient être causés par ces personnes et dont l'établisseînent pourrait
être tenu responsable par l'application des art. 1382 et 1384 du Code Civil.

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'ADMISSION ET DE RESERVATION DES PLACES DES
BENFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

4. 1 -Admission à l'aide sociale

L'admission à l'aide sociale est soumise à des conditions d'attribudon notamaient de ressources nréi
par le CASF et le RDAS de l'Indre.

Le dossier de demande d'admission à Faide sociale, consùtué des pièces justificatives dont la Uste est
communiquée par le Département, est déposé au centce communal ou intercommunal d'action sociale
ou, à défaut, à la mairie du domicile de l'intéressé(e). Dès complétude, il est transmis au Président du
Conseil dépaïtetnental dans le mois suivant son dépôt.

Le dossier d'aide sociale comprend notamment la liste notrdnative et les adresses des personnes tenues à
l'obligation alimentaire, fixée notamment au vu du livret de famille. Ces personnes sont invitées à fixer
leur participadon éventuelle aux dépenses susceptibles d'êtte engagées en faveur de leurs ascendants
postulant à Faide sociale.

Après instcuction par les services du Département, le Président du Conseil départemental décide de
l'admission ou non à l'aide sociale, et en cas d'admission, qui est alors prononcée poiir une durée
maximale de 5 ans, jGxe également la contribution du bénéficiaire de l'aide sociale.

Aucune somme ne peut être prélevée de la contribution du bénéficiaire de l'aide sociale sans l'autorisation
du Département.

En cas de ïefùs de Faide sociale par le Président du Conseil Départemental, les frais avancés par le
Département sont récupérés auprès du demandeur.

La décision est notiËée à l'intéressé(e) ou à son ïepïésentant légal et le cas échéant aux personnes tenues
à l'obligation alimentaiïe, en avisant ces dernières qu'elles sont tenues conjointement au remboursement
de la somme non prise en charge par le Département.

En cas de désaccord sur l'obligation alimentaire, le Président du Conseil départemental peut saisit le juge
des Affaires Familiales en lieu et place de k personne âgée pour fixer la contribution alimentaire.

L'établissement peut également exercer un tecoius auprès du Juge des Affaices Familiales, s'U y a lieu,
contre les tésidents ou contre leurs obUgés alimentaites (art. L.314-12-1 du CASF ou L.6145-11 du Code
de la Santé Publique).

La décision d'attribution de Paide sociale pt end effet à compter du joui d'entrée dans rétablissement si la

demande a été déposée dans les deux mois (délai pouvant être prolongé de deux mois à dtre exceptionnel).
A défaut, eUe prend effet à compter de la date de dépôt de la demande (art. R. 131-2 du CASF)^

Les décisions en cours de validité peuvent faire l'objet d'une révision lorsque des éléments nouveaux
modifient la situation. Constitue notamment un changement de situation le fait pour le bénéficiaire de
changer d'établissement. La décision d'aide sociale est alors effective à la date du changement de la
situation.

^
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La décision peut être également révisée avec ïépétition de Pindu, s'il apparaît que l'admission a été prise
sur la base de déclarations incomplètes ou erronées.

Dans le cas d'une demande de renouveUetnent de la prise en chaïge des frais d'hébergement, la décision
prend effet à la date d'expiîatioa de la précédente prise en charge.

4. 2. Ra els concernant la ré-adinission à laide sociale

Pour toutes les personnes qui font une demande de prise en charge à l'aide sociale, rétablissement est
tenu d'effectuer la récupération de 90 % des ressources de toute nature, ainsi que de l'aUocation logement
en totalité, dans l'attente de la décision rektive à la prise en charge au titoce de Faide sociale. Le montant
minunal des ressources du bénéficiaire laissées mensuellement à sa libre disposition ne peut être inférieur
à l % du montant annuel des prestations mmimales de vieillesse (art. R. 232-34 du CASF) et/ou à 30 %
du montant mensuel de l'allocation adulte handicapé (art. D.344-34 et suivants du CASF).

Pendant cette période, il ne peut être réclamé à l'mtéressé(e), à sa famiUe ou à quiconque un paiement
complémentaire.

Si une caution est demandée à l'enttée en établissement, celle-ci ne peut excéder le montant du tarif
tnensuel d'hébeïgeînent qui reste effectivement à la charge de la personne hébergée (art. R. 314-159 du
CASF).

L'aide sociale ne prend en aucun cas en charge les éventuels frais de réservation poiu la période précédant
l'enteée en établissetneat (att. R.314-149 du CASF).

4. 3. Conditions de réservation et de mise à àis osition des laces our les bénéGciaires
de l'aide sociale

Dans le cadre de sa procédure d'admission, rétablissement doit donner la priorité aux bénéficiaites de
l'aide sociale. En tout état de cause, rétablissement ne peut refuser radmission d'une personne
bénéficiaiïe de l'aide sociale sauf pour raisons médicales.

ARTICLE 5 : MODALITES DE COORDINATION AVEC LES SERVICES SOCIAUX ET
SOUTIENS SOCIAUX AUX FINS DE FACILITER L'ADMISSION DES
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

L'établissetnent doit mettre en ouvre les partenariats nécessaires ainsi que les actions d'inforoiadon, la
documeatadon et les procédures . ;.-. ; :.1 :-;-.. ; .'- : afin de faciliteïl'admission des bénéficiaires à l'aide sociale.
Ce dispositif devra êbce énoncé dans le règletnent de fonctionnement et dans le projet d'étabUssement.
L'organisme gestionnaiie tiendra régulièretnent informés les services du Département de l'Indre des
modifications qui pourront être apportées. Il transmettra également tous les coaventionnements conclus
dans le cadre de ce dispositif.

^
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ARTICLE 6 : REGLES RELATIVES A LA TARIFICATION DES RESIDENTS PRIS EN
CHARGE AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE

La prestation d'aide sociale légale peïtnet la prise en charge par le Département des frais d'hébergement
de la personne âgée ne pouvant assumer ces coûts avec l'aide de leurs obligés alimentaites.

La patdcipation financière du Département de l'Indre s'adresse uniquement aux bénéficiaires de l'aide
sociale dont le domicile de secours est situé dans l'Indre.

6. 1. Ré les de calcul

Le montant de la prise en charge par le Département est calculé sur la base des tarifs journaUeïs
hébergement et dépendance GIR 5-6 arrêtés par le Président du Conseil départemental.

Les modalités de calcul de la tarification applicable aux bénéficiaires de l'aide sociale sont décrites à
l'artide 4 du titre 2 du CPOM pour la tarification de l'hébetgement et à l'article 2 du dtre 2 du CPOM
poitC la tarification de la dépendance.

6. 2. M^odalîtés de facturation des tarifs

Les tarifs sont payés à terme à échoit- en application de l'att. R.314-186 du CASE

L'étabUssement est tenu d'mformer le Conseil départemental de toute absence dans un délai maximum
de 48 heures.

L'établissement, pour les personnes bénéficiaires de l'aide sociale, facture le jour d'entrée ainsi que chaque
jour de présence, sous réserve des dispositions suivantes. Il ne facture pas le jour de sortie. Le jour du
décès peut être facfaué.

Absences pour hospitalisation : Loïsqu'une peïsonne âgée hébetgée est hospitalisée, il est procédé à
une diminuùon du montant du forfait hospitalier sur le prix de journée hébergement de rétablissement
au-delà de 72 heures d'absence. Cette minoration est déduite de la participation de l'aide sociale. Ce
dispositif s'applique pendant une durée qui ne peut excéder 30 jours consécudfs d'hospitalisation pendant
laquelle la place de la personne âgée est conservée par rétablissement. Au terme du délai de 30 jours,
aucune facturadon ne peut être adressée au Département de l'Indïe et la personne âgée retrouve
l'intégïalité de ses ressources. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident dès son premier jout
d'absence pour hospitalisation (art. R. 314-178 du CASF).

Absences volontaires ou pour vacances : Pour les absences de courtes durées égales ou inférieures à
72 heures (samedis, dimanches, jours fériés, autres), le tarif hébergement est facturé lorsque le lever ou le
coucher a lieu dans rétablissement. Toute personne âgée hébergée à titre permanent peut s'absenter
tetnpoiairement pour des vacances dont la durée ne peut excéder 35 jours au cours d'une année civile. À
son retour, la personne âgée retrouve sa place ou son logement dans Rétablissement. Pendant son absence,
rétablissement peut utiliser la chambre en dépannage. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident
dès son premier jouir d'abseace pour convenances personnelles à condition qu'il ait infot mé

préalablement rétablissement de cette absence dans les délais prévus dans son contrat de séjour (art.
R. 314-178 du CASF).

lfc.5
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6. 3. Modalités d'encaissement

Pour les établissements accueillant des résidents à titre permanent : le Département encaisse le
montant net des ressources du bénéficiaire, et des sommes dues au titre de l'obligation alunentaite, après
déducùon des charges autorisées et du montant minitnum à kisser à disposition du bénéficiaire.

Pour les établissements accueillant des résidents à titre temporaire : le Président du Conseil
départemental fixe la part à la charge de l'aide sociale dans la Utnite du plafond constitué par le tarif
hébergement temporaire de rétablissement, multiplié par la durée du séjour dans la limite de 90 jours,
renouvelable une fois par période de 12 mois, en tenant compte des tessoiuces de la personne et de celles
de ses obligés alu-nentaires, et de son droit éventuel à PAPA.
Dans le cadte, d'un hébeïgement à dtce temporaire, la participadon du bénéficiaiïe et de ses obligés
alimentaires est tecouvîée directement par l'établissetnent. La pïestation d'aide sociale est payée au
bénéËciaire ou à rétablissement sous réseïve de l'accord de la personne.

6. 4. Modalités de revalorisation des montants

Les tarifs journaliets afférents à Phébergetnent et à la dépendance (notamment celui afférent au GIR 5-
6) sont fixés et revalorisés selon les modalités prévues dans le CPOM aux articles 4 et 2 du titce 2 et au
vu des documents budgétaires et comptables également visés dans ce contrat.

ARTICLE?: DUREE, CONCILIATION ET RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION

7. 1 - Durée de la convention

La convention d'habUitation au tiûre de l'aide sociale est conclue pour une durée maximale de 5 ans (art.
L.342-3-1 du CASF).

7. 2 - Reïiouvellemeiit ou roloa ation de la coiiventioîi

Six mois avant le ternie qninquennal, les parties engagent des négociaùons à l'initiative de rétablissement
afin d'arrêter les conditions dans lesquelles la convention peut être renouvelée ou prolongée, en parallèle
des négociations pour le renouvellement du Contrat Pluriaanuel d'Objectifs et de Moyens.

ARTICLE 8 : RETRAIT DE L'HABILITATION

L'habUitation de PétabUssement à tecevoir des bénéficiaires de Paide sociale peut êtee retirée pour l'un des
tnotifs suivants (art. L.313-9 du CASF) : évolution des objectifs et des besoins, méconnaissance d'une
disposition substantielle de Fhabilitation ou de la convention, disproportion entre le coût de
fonctionnement et les services tendus, charge excessive qu'elle représente pour la collectivité publique ou
les oïganismes assurant le financement.

Si rétablissement ne prend les mesures nécessaites pour tespecteï les dispositions requises conune
demandé par le Département, l'habllitarion est alors returée dans un délai de 6 mois pour tous les tnotifs
évoqués, sauf pour celui du aon-respect des objectifs et des besoins qm entraîne le retrait de l'habilitaùon
dans un délai d'un an.
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L'abrogation de l'arrêté portant habilitation de rétablissement à ïecevotc des béaéficiaiïes de Faide sociale
est dûment notifiée à ce dernier et vaut ïésiliation de la présente convention d'habilitadon.

ARTICLE 9 : CONTENTIEUX

Les contestations susceptibles de s'élever entre le Département de l'Indre et rétablissement au sujet de
l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention sont portées devant le tribunal administratif
de Limoges, 2, cours Bugeaud - CS40410 - 87011 LIMOGES Cedex.

Fai^çp ̂  exemplaites
a

le - ^ J1N 2023

Le Président du Conseil

d'Administration de l'EHPAD
« Résidence de la Brenne » à Mézières-

en-B nne,

'-" '^.

-^
--^.';;'«,-.. ll,, î^ yj

^^imî. Tiiiwi"^
Monsieut Jean-Louis<^âË^

Le Président du Conseil départemental
de FIndïe

Monsieur Marc FLEURET

CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

583



CD36-Numéro30-RADI juillet 2023 Publié du 3 août au 3 octobre 2023

584



CONVENTION D'HABILITATION A RECEVOIR DES BENEFICIAIRES
AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE POUR UETABLISSEMENT

D'HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES
GERE PAR LE CENTRE HOSPITALIER DE CHATILLON-SUR-INDRE

ENTRE:

Le Département de l'Indre, représenté par Monsieur Marc FLEURET, Président du Conseil
départemental, d'une part ;

ET:

L EHPAD géré par le Centee Hospitalier de ChâtiUon-suï-Indïe dont le siège social est situé 13,
avenue de Verdim - 36700 ChatiUon-sur-Indie, représenté par Madame Christine POINTET en
qualité de Direcùice du Centre Hospitalier de Châtillon-sur-Indre ; personne habilitée à signet le
CPOM et conformément aux disposidons du W ter A de l'art. L.313-12 du Code de l'Acrion
Sociale et des Familles, d'autre part.

Visas et références 'uridi ues :

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment les art. L.313-8, L.342-3-1 et D.342-2 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu Parrêté conjoiût n° 2018-DOMS-PA36-0304 et n° 2018-D-2860 du 18 octobre 2018
portant renouvellement l'autorisation de l'EHPAD du Centee Hospitalier de Châtillon-sur-Indre, géré par
le Conseil de surveillance du Centre Hospitalier de ChâtUlon-sur-Indie, d'une capacité totale de 169 places
et modification de la ïépaitition des places ;

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale de l'Indte (RDAS) ;

Considérant le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2023-2027 conclu entce rorganisme
gestionnaice de l'EHPAD géré par le Ceatte Hospitalier de Châtillon-suï-Indre, le Département de
l'Indre, et l'Ageace Régionale de Santé Centre - Val de Loire ;
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PREAMBULE :

Par Faïtêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0304 et n° 2018-D-2860 du 18 octobre 2018
portant ïenouvellement Fautorisation de l'EHPAD du Centre Hospitalier de Chârillon-sur-lndre, géré par
le Conseil de surveillance du Centre Hospitalier de ChâtiUon-sur-Indre, d'une capacité totale de 169 places
et modification de k répartition des places , et valant habilitadon à l'aide sociale, le Président du Conseû
départemental de l'Indre, en application du Code de l'Action Sociale et des FaoiUes, a habilité
rétablissement à recevoir des bénéficiaiies de l'aide sociale, pour la totaUté de sa capacité, soit 169 lits.

Le CPOM vaut convention d'aide sociale, au sens de l'art. L.313-8-1 du CASF, enti-e l'Orgamsme
Gestionnaire et le Conseil départemental. Les conditions et modalités sont précisées dans la présente
convention.

Dans k mesuie où rétablissement a accueffli en moyenne tnoms de 50 % de bénéficiau-es de l'aide sociale
départementale par rapport à sa capacité agréée sur les trois detaiets exercices, il est appliqué les
dispositions du chapitre II du titi-e D/ du livre III du CASF. Dans ce cadre, la tarification administrée ne
vaut que pour les bénéficiaires de l'aide sociale selon les modalités pt évues au CPOM et à la présente
convention.

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE l" : OBJET DE LA CONVENTION

La pt ésente convention a pour objet de définir la nature et les conditions de mise en ouvre des missions

assurées par l'Etablissement d'Hébergement poui Personnes Agées Dépendantes géré par le Centre
Hospitalier de ChâtiUon-sur-Iadre au titi-e de la prise en charge des bénéficiaires de l'aide sociale.

ARTICLE 2: CATÉGOmES DE PUBLICS ACCUEILLIS AU TITRE DE L'AIDE
SOCIALE

L'établissetnent s'engage à accueillir toute femme ou homme âgé d'au moins 65 ans ou 60 ans en cas
d'inaptitude au travail, dont le maintien à domicile n'est plus possible.

L'établissement peut à titte déiogatoiïe et après autorisadon du Président du Conseil départemental de
l'Indre, recevoii des personnes de moins de 60 ans.

ARTICLE 3: NATURE DES ACTIONS ET PRESTATIONS GARANTIES AUX
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE A L'HEBERGEMENT

Comine pour l'ensetnble des résidents, rétablissement doit satisfaire aux normes minimales qualitatives
et quantitatives d'équipement et de fonctionnement des établissements assurant l'hébergetnent des
personnes âgées.
Cela porte sur :

. Un hébetgetnent à temps complet à dtce permanent ou temporaire et foiunissant, pout chaque
résident, à minima, le socle des prestations prévu à Faanexe 2-3-1 du CASF et décrit à l'art. 4 du
titee 2 du présent CPOM « tarification à l'hébeigement » ;

. La proposition et la dispensatioa de soins médicaux et paramédicaux adaptés ;

. Une prise en charge assurée par une équipe plmidiscipliaaue coraprenaat du temps de médecin
coordoanateur ;

. La mise en ouvre et le suivi annuel d'un projet d'accotnpagnement personnalisé pour chaque
résident ;

L'élaboration d'un contcat de séjour pour chaque résident ;
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. Un environnenient architectural adapté et appottant un environnement confortable, rassurant et
stu-nulant, permettant une vie sociale et un accueil des famiiïes. L'établissement doit également
disposer d'un système fixe de rafraîchissement de l'aiï ;

. L'élaboration d'un plan détaiUé sur les modalités d'organisation en cas de crise sanitaire ou
climatique.

Uétablissement gaîantit égaleînent les norines réglementaires de sécurité. Toutes les prescriptions des
commissions de sécurité et du service de protection contre l'incendie doivent être sttictetnent observées
et doivent êtoce portées à la connaissance du Président du Conseil départemental.

Il doit s'assurer contre tous les risques d'accident pouvant survenir aux personnes âgées qu'il accueille,
d'accidents ou dommages qui pourraient être causés par ces personnes et dont rétablissement pourrait
êtte tenu responsable par l'appMcation des art. 1382 et 1384 du Code Civil.

ARTICLE 4 : CONDITIONS D'ADMISSION ET DE RESERVATION DES PLACES DES
BENFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

4. 1 -Adinissioti à l'aide sociale

L'admission à l'aide sociale est soutnise à des conditions d'attribution notamtnent de tessoutces prévues
par le CASF et le RDAS de l'Indre.

Le dossier de demande d'admission à l'aide sociale, constitué des pièces justificatives dont la liste est
communiquée par le Département, est déposé au centre communal ou intetcommunal d'action sociale
ou, à défaut, à la mairie du domicile de l'intétessé(e). Dès compléfa^de, il est transmis au Président du
Conseil départemental dans le mois suivant son dépôt.

Le dossier d'aide sociale cotnprend notamnient la liste nominative et les adresses des personnes tenues à
lobligaùon alùnentaite, fixée notamment au vu du livret de famille. Ces personnes sont invitées à fibcer
leur participation éventuelle aux dépenses susceptibles d'être engagées en faveur de leurs ascendants
postulant à l'aide sociale.

Après insùrucùon par les services du Dépaîtemeat, le Président du Conseil départemental décide de
l'admission ou non à l'aide sociale, et en cas d'adtnission, qui est alors prononcée pour une durée
tnaxitnale de 5 ans, fixe également la contribution du bénéficiaire de l'aide sociale.

Aucune somme ne peut êtce prélevée de la contribution du bénéficiaire de Faide sociale sans Fautorisation
du Départetnent.

En cas de refus de l'aide sociale par le Président du Coasefl Départemental, les frais avancés par le
Département sont récupérés auprès du detnandeur.

La décision est notifiée à l'mtéressé(e) ou à son représentant légal et le cas échéant aux personnes tenues
à l'obligarion aUmentaite, en avisant ces dernières qu'elles sont tenues conjointement au remboursement
de la sonune non prise en charge par le Département.

En cas de désaccord sur l'obligation alimentaite, le Président du Conseil départetnental peut saisiï le juge
des Affaires Familiales en lieu et place de la personne âgée pour fixer la contribution aliinentaire.

L'établissement peut également exercer un ïecours auprès du Juge des Affaires Familiales, s'il y a lieu,
contre les résidents ou contre leurs obligés alimentaires (art. L.314-12-1 du CASF ou L.6145-11 du Code
de la Santé Publique).
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La décision d'attcibution de Paide sociale prend effet à compter du joux d'entrée dans rétablissement si la
demande a été déposée dans les deux mois (délai pouvant êtee prolongé de deux mois à titre exceptionnel).
A défaut, elle prend effet à compter de la date de dépôt de la demande (art. R.131-2 du CASF).

Les décisions en cours de validité peuvent faire l'objet d'une révision lorsque des éléments nouveaux
modifient la situation. Constitue notatnment un changement de situation le fait pour le bénéficiaire de
changer d'établis sèment. La décision d'aide sociale est alors effective à la date du changement de la
situation.

La décision peut être également révisée avec répétition de l'indu, s'il apparaît que Fadmission a été prise
sur la base de déclarations incomplètes ou erronées.

Dans le cas d'une demande de renouvellement de la prise en charge des frais d'hébergement, la décision
prend effet à la date d'expu-ation de la précédente prise en charge.

4. 2. Ra els concernant la ré-admission à l'aide sociale

Pour toutes les personnes qui font une demande de prise en charge à Paide sociale, rétablissement est
tenu d effectuer la récupération de 90 % des ressources de toute nature, ainsi que de l'allocation logement
en totalité, dans Pattente de la décision relative à la prise en charge au titre de l'aide sociale. Le montant
mifliînal des ressources du bénéficiaire laissées mensuellement à sa libre disposidon ne peut êti-e inférieur
à l % du montant annuel des prestations minitnales de vieiUesse (art. R.232-34 du CASF) et/ou à, 30 %
du montant mensuel de l'aUocation adulte handicapé (art. D.344-34 et suivants du CASF).

Pendant cette période, il ne peut être réclamé à l'intéressé(e), à sa famiUe ou à quiconque un paiement
complétnentait-e.

Si une caution est demandée à Fentrée en établissement, celle-ci ne peut excéder le niontant du tarif
tnensuel d'hébeigement qui reste effecdvement à la charge de la personne hébergée (art. R.314-159 du
CASF).

L'aide sociale ne prend en aucun cas en charge les éventuels frais de réservation pour la période précédant
l'entrée en étabUssement (art. R. 314-149 du CASF).

4. 3. Conditioîis de réservation et de mise à dis osition des faces ouf les bénéôciaires
de l'aide sociale

Dans le cadre de sa procédure d'admission, rétablissement doit donner la priorité aux bénéficiaires de
l'aide sociale. En tout état de cause, rétablissement ne peut tefuser l'adtnission d'une personne
bénéficiaire de Paide sociale sauf pour taisons aiédicales.

ARTICLE 5 : MODALITES DE COORDINATION AVEC LES SERVICES SOCIAUX ET
SOUTIENS SOCIAUX AUX FINS DE FACILITER L'ADMISSION DES
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

L'établissement doit mettre en ouvre les partenariats nécessaires ainsi que les actions d mformation, la
documentation et les procédures coordonnées afin de faciliter l'admission des bénéficiaites à Faide sociale.
Ce dispositif devra être énoncé dans le règlement de fonctionneffient et dans le projet d'établissement.
L'organisme gestionnaire tiendra régulièrement infornaés les services du Département de llndre des
modifications qm pourront être apportées. Il tocansmettra également tous les conventionnements conclus
dans le cadre de ce dispositif.
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ARTICLE 6 : REGLES RELATIVES A LA TARIFICATION DES RESIDENTS PRIS EN
CHARGE AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE

La prestation d'aide sociale légale permet la prise en charge pat le Département des frais d'hébergement
de la personne âgée ne pouvant assumer ces coûts avec l'aide de leurs obligés alimentaites.

La participation financière du Départeinent de l'Indre s'adresse uniquement aux bénéficiaites de l'aide
sociale dont le domicile de secours est situé dans l'Indre.

6. 1. Ré les de calcul

Le montant de la prise en charge par le Département est calculé sur la base des tarifs journaliers
hébergement et dépendance GIR 5-6 aîïêtés par le Président du Conseil départemental.

Les modalités de calcul de la tarification applicable aux bénéficiaires de l'aide sociale sont décrites à
l'article 4 du titte 2 du CPOM pour la tarification de l'hébeïgement et à l'aïtide 2 du dti-e 2 du CPOM
pour la tarification de la dépendance.

6. 2. Modalités de facturation des tarifs

Les tarifs sont payés à terme à échoir en application de l'art. R.314-186 du CASF.

L'établissement est tenu d'informer le Conseil départemental de toute absence dans un délai maximum
de 48 heures.

L'établissetnent, pout les personnes bénéficiaires de l'aide sociale, facture le jour d'enttée ainsi que chaque
jour de présence, sous réserve des dispositions suivantes. Il ne facture pas le joui de sortie. Le jour du
décès peut être facture.

Absences pour hospitalisation : Lorsqu'une personne âgée hébergée est hospitalisée, il est procédé à
une diminuùoa du montant du forfait hospitalier sut le prix de journée hébergement de rétablissement
au-delà de 72 heures d'absence. Cette minotation est déduite de la participation de Faide sociale. Ce
dispositif s'applique pendant une durée qui ne peut excéder 30 jours consécutifs d'hospitalisation pendant
laquelle la place de la peïsonne âgée est conservée par rétablissement. Au teïtne du délai de 30 jours,
aucune facturation ne peut être adressée au Dépattetnent de l'Indre et la personne âgée retrouve
l'intégraUté de ses ressources. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident dès son premier jour
d'absence pout hospitalisation (art. R.314-178 du CASF).

Absences volontaires ou pour vacances : Pour les absences de courtes dutées égales ou inférieutes à
72 heures (samedis, dimanches, jours fériés, autres), le tarif hébergement est facturé lorsque le lever ou le
coucher a Keu dans rétablissement. Toute personne âgée hébergée à titre peîtnaaent peut s'absenteî tem-
porairement pour des vacances dont la durée ne peut excéder 35 jours au cours d'une année civile. A son
retour, la personne âgée retrouve sa place ou son logement dans rétablissement. Pendant son absence,
rétablissement peut utiliser la chambre en dépannage. Le tarif dépendance n'est pas facturé au résident
dès son pïemiet jour d'abseace pour convenances personnelles à condition qu'il ait inforraé préalable-
tnent rétablissement de cette absence dans les délais prévus dans son contrat de séjour (art. R.314-178
du CASF).
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6. 3. Modalités d'encaissement

Pour les établissements accueillant des résidents à titre permanent : le Département encaisse le
tnontant net des ressources du bénéficiaire, et des sonunes dues au ritce de l'obligadon alimentaire, après
déduction des charges autorisées et du montant minimuûi à laisser à disposition du bénéficiaire.

Pour les établissements accueillant des résidents à titre temporaite : le Président du Conseil
départemental fixe la part à la charge de l'aide sociale dans la lirmte du plafond constitué par le tarif
hébergement temporaite de rétablissement, multiplié par la durée du séjour dans la limite de 90 jours,
renouvelable une fois par période de 12 mois, en tenant compte des ressoiuces de la personne et de celles
de ses obligés alitnentaices, et de son dïoit éventuel à l'APA.
Dans le cadre d'un hébetgement à titre tetnpotaite, la patdcipation du bénéfidaite et de ses obligés
alitnentaites est recouvtée diïectement par l'étabUssemeat. La pïestation d'aide sociale est payée au
bénéficiaire ou à l'établissernent sous téserve de l'accord de k personne.

6. 4. JModalités de revalorisation des montants

Les tarifs journaliets afférents à l'hébergement et à la dépendance (notamment celui afférent au GIR 5-
6) sont JËxés et revalorisés selon les modaUtés prévues dans le CPOM aux articles 4 et 2 du titre 2 et au
vu des docutnents budgétaires et comptables également visés dans ce contrat.

ARTICLE?: DUREE, CONCILIATION ET RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION

7. 1 - Durée de la convention

La convention d'habilitation au titre de l'aide sociale est conclue pour une durée maxitnale de 5 ans (art.
L.342-3-1 du CASF).

7. 2 - RenouveHeinent ou rolon ation de la convention

Six tnois avant le terme quinquennal, les parties engagent des négociations à l'mitiative de rétablissement
afm d anêtet les conditions dans lesquelles la convention peut être renouvelée ou pt olongée, en parallèle
des négociations pour le renouvellement du Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens.

ARTICLE 8 : RETRAIT DE L'HABILITATION

L'habUitation de rétablissement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale peut être retiïée pour l'un des
tnotifs suivants (art. L.313-9 du CASF) : évolution des objectifs et des besoins, méconnaissance d'une
disposition substantielle de l'habilitation ou de la convention, dispropordon entre le coût de
fonctionnement et les services rendus, charge excessive qu'elle représente pour la collectivité publique ou
les organismes assurant le financement.

Si rétablissement ne prend les înesutes nécessaires pour tespecteï les dispositi. ons requises comme
demandé par le Département, l'habilitation est alors retirée dans un délai de 6 mois pouï tous les modfs
évoqués, sauf pour celui du non-respect des objecdfs et des besoins qui entraîne le retrait de l'habiKtation
dans un délai d'un an.

L'abrogation de l'arrêté portant habilitation de rétablissement à recevoii des bénéficiaites de l'aide sociale
est dûment notifiée à ce dernier et vaut résiliation de la présente convention d'habilitation.
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ARTICLE 9 : CONTENTIEUX

Les contestations susceptibles de s'élever entre le Département de PIndre et rétablissement au sujet de
Finterpt étation ou de l'exécuùon de la présente convention sont portées devant le tribunal administraùf

de Limoges, 2, cours Bugeaud - CS40410 - 87011 LIMOGES Cedex.

Fait ep 3 exemplaires
à-êtô&ZZ^^OU^C^
le . 8 JUIN 2023

Le représentant de Forganisme
gestionnaire

La Diï ce,
^ws^
^ ^
* ;t'î(*<':
^. ^J-j^

'. -.. J. '. Ll-'-»-

Le Président du Conseil départemental
de l'Indre

La Directric
Mqd'Bttï^âl»risti49F<0 ET Monsieur Marc FLEURET

^
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CONVENTION D'HABILITATION A RECEVOIR DES BENEFICIAIRES
AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE POUR L'ETABLISSEMENT

D'HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES
« Résidence POzance » à CLION-SUR-INDRE

ENTRE

Le Département de l'Indre, représenté pat Monsieur Mate FLEURET, Président du ConseU
départemental, d'une part ;

ET:

. L'EHPAD « Résidence POzance » à Clion-sur-Indïe dont le siège social est situé 12, rue du MaU
36700 CUon-sur-Indce, représenté par Madame Béatrice LE GLOANNEC, Présidente du
Conseil d'administration de FEHPAD « Résidence l'Ozance », d'autre part.

Visas et références 'uridi ues :

Vu le Code de l'Acrion Sociale et des Familles, et notamment les articles L.313-8, L. 342-3-1 et D. 342-2 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0252 et n° 2018-D-2864 du 18 octobre 2018 portant
renouvellement de l'autorisation de FEHPAD « Résidence FOzance » à Clion-sur-Indre, géré par le
Conseil d'adtninistration de l'EHPAD « Résidence l'Ozance » à Clion-sur-Indre, d'une capacité totale de
75 places ;

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale de l'Indïe (RDAS) ,

Considérant le présent Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2023-2027 conclu entre l'organisme
gesdoanaire de l'EHPAD «Résidence POzance » à Clion-sur-Indre, le Département de FIndre, et
FAgence Régionale de Santé Centre - Val de Loire ;

PREAMBULE :

Paï arrêté conjoint n° 2018-DOMS-PA36-0253 et n° 2018-D-2867 du 18 octobre 2018 portant
renouveUement de l'autorisation de l'EHPAD « Résidence l'Ozance » à Clion-sur-Indre, d'une capacité
totale de 75 places et valant habilitation à l'aide sociale, le Président du Conseil départemental de l'Indre,
en application du Code de l'Action Sodale et des Familles, a habilité rétablissement à ïecevoir des
bénéficiaires de l'aide sociale, pour la totalité de sa capacité, soit 75 lits.

Le CPOM vaut convention d'aide sodale, au sens de Part. L.313-8-1 du CASF, entre l'Organisme
Gestionnaire et le Conseil départemental. Les conditions et modalités sont précisées dans la présente
convenùon.

l
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Dans la mesiue où létablissenient a accueilli en moyenne moins de 50 % de bénéficiaires de laide sociale
dépaïtefflentale par rapport à sa capacité agréée sur les trois derniers exercices, il est appUqué les
dispositions du chapiti-e II du titre IV du livre III du CASE Dans ce cadte, la tarification administrée ne
vaut que pout les bénéficiait-es de l'aide sociale selon les modalités prévues au CPOM et à la pïésente
convention.

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir la nature et les conditions de mise en ouvre des missions
assurées par l'Etablissetnent d'Hébergement poiu Personnes Agées Dépendantes « Résidence l'Ozance »
à Clion-suï-Indte au titre de la prise en charge des bénéficiaires de Paide sociale.

ARTICLE 2: CATÉGORIES DE PUBLICS ACCUEILLIS AU TITRE DE L'AIDE
SOCIALE

L'établissement s'engage à accueillir toute femine ou homme âgé d'au moins 65 ans ou 60 ans en cas
d'inaptitude au travail, dont le mainden à domicile n'est plus possible.

L'établissement peut à dtre dérogatoire et après autorisation du Président du Conseil départemental de
l'Indïe, recevait des personnes de moins de 60 ans.

ARTICLE 3 : NATURE DES ACTIONS ET PRESTATIONS GARANTIES AUX
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE A L'HEBERGEMENT

Comme pour l'ensemble des résidents, rétablissement doit satisfaire aux normes minimales qualitatives
et quantitatives d'équipetnent et de fonctionnement des établissements assutant Fhébeïgement des
personnes âgées.

Cela porte sur :
. Un hébeigetnent à tetnps complet à titre permanent ou tempotaite et fournissant, pour chaque

résident, à minima, le socle des pïestations prévu à l'annexe 2-3-1 du CASF et décrit à larticle 4
du titire 2 du présent CPOM « tarification à l'hébergement » ;

. La proposition et la dispensation de soins médicaux et paramédicaux adaptés ;

. Une prise en charge assurée pat une équipe pluridisciplinaiïe cotnprenant du tetnps de médecin
coordoanateur ;

La mise en ouvie et le suivi annuel d'un projet d'accompagnement personnalisé pour chaque
résident ;

. L'élaboration d'un contrat de séjour pour chaque résident ;

. Un environnement architectural adapté et apportant un environnement confortable, rassurant et
stimulant, perinettant une vie sociale et un accueil des familles. L'établissement doit également
disposer d'un systèttie fixe de rafraîchissement de l'aiï ;

. L'élabotation d'un plan détaillé sur les modalités d'oïganisation en cas de crise saaitaite ou
climatique.

L'établissement garantit égaletnent les notmes réglementaiïes de sécurité. Toutes les prescripdoas des
commissions de sécurité et du service de protecùoa contre l'incendie doivent être strictement observées
et doivent êûre portées à la connaissance du Président du Conseil départeûiental.

Il doit s'assuïer contre tous les risques d'accident pouvant survenir aux personnes âgées qu'il accueiJle,
d'acddents ou dommages qui pourraient être causés paï ces personnes et dont rétablissement pourïait
êtce tenu responsable par l'appUcadon des art. 1382 et 1384 du Code Civil.
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ARTICLE 4 : CONDITIONS D'ADMISSION ET DE RESERVATION DES PLACES DES
BENFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

4. 1 -Admission à l'aide sociale

L'adroission à l'aide sociale est soumise à des conditions d'attribution notatnment de ressources prévues
par le CASF et le RDAS de l'Indre.

Le dossier de demande d'adînission à l'aide sociale, constitué des pièces justificatives dont la Uste est
communiquée par le Département, est déposé au centre communal ou intercomïnunal d'action sociale
ou, à défaut, à la mairie du dotnicUe de rintéressé(e). Dès cotnplétude, il est tïanstnis au Ptésident du
Conseil dépattemental dans le înois suivant son dépôt.

Le dossier d'aide sociale comprend notamînent la liste nominative et les adresses des personnes tenues à
lobligation alitnentaure, fixée notamment au vu du livret de fanulle. Ces personnes sont invitées à fîxeï
leur parùcipadon évenfa.ieUe aux dépenses susceptibles d'être engagées en faveiu de leurs ascendants
posfaj lant à l'aide sociale.

Après insteuction par les services du Département, le Pïésident du Conseil départemental décide de
l'admission ou non à l'aide sociale, et en cas d'admission, qui est alors prononcée pour une durée
maximale de 5 ans, £xe également la contribution du bénéficiaire de l'aide sociale.

Aucune somme ne peut êtee prélevée de la contribution du bénéficiaite de l'aide sociale sans l'autorisaùon
du Dépattement.

En cas de refus de Faide sociale par le Président du Conseil Départemental, les frais avancés par le
Département sont técupéïés auprès du demandeur.

La décision est notiËée à rintéressé(e) ou à son teprésentant légal et le cas échéant aux personnes tenues
à l obligation alimentaiïe, en avisant ces dernières qu'elles sont tenues conjointement au remboursement
de la somme non prise en charge par le Département.

En cas de désaccotd sur FobKgation aliïnentaite, le Président du Conseil départemental peut saisir le juge
des Affaires Familiales en lieu et place de la personne âgée pour fixer k contribution alimentaire.

L établissement peut également exetceî un recouis auprès du Juge des Affaires Familiales, s'il y a lieu,
contre les résidents ou contre leurs obligés alitnentaues (art. L.314-12-1 du CASF ou L.6145-11 du Code
de la Santé Publique),

La décision d'attribution de Paide sociale prend effet à comptet du jour d'entrée dans rétablissement si la
demande a été déposée dans les deux mois (délai pouvant être prolongé de deux mois à ùtre exceptionnel).
A défaut, elle prend effet à compter de la date de dépôt de la demande (art. R. 131-2 du CASF).

Les décisions en cours de validité peuvent faire l'objet d'une révision lorsque des éléments nouveaux
modifient la situation. Constitue notamment un changement de situation le fait pour le bénéficiaire de
changer d'établissement. La décision d'aide sociale est alors effective à la date du changement de la
situation.

La décision peut êtoce également révisée avec répétition de l'indu, s'il apparaît que l'adtnission a été prise
siu la base de déclarations incomplètes ou erronées.
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Dans le cas d'une demande de renouvellement de la prise en charge des frais d'hébergement, la décision
prend effet à la date d'expiration de la précédente prise en charge.

4. 2. Rît els concernant la ré-admission à l'aide sociale

Pour toutes les personnes qui font une demande de prise en charge à Faide sociale, rétablissement est
tenu d'effectuer la récupération de 90 % des ressources de toute nature, ainsi que de l'allocation logement
en totalité, dans l'attente de la décision relative à la prise en charge au titee de l'aide sociale. Le montant
minitnal des ressources du bénéficiaitre laissées tnensuelletnent à sa libre disposition ne peut être inférieur
à l % du montant annuel des prestadons minimales de vieillesse (art. R.232-34 du CASF) et/ou à 30 %
du montant mensuel de l'aUocadon adulte handicapé (art. D. 3 44-34 et suivants du CASF).

Pendant cette période, il ne peut être réclamé à rintéiessé(e), à sa famiUe ou à quiconque ua paiement
compléïaentaite.

Si une caution est demandée à Rentrée en établissement, celle-ci ne peut excéder le montant du tarif
tnensuel d'hébergement qui teste effectivement à la charge de la personne hébergée (art. R. 314-159 du
CASF).

L aide sociale ne prend en aucun cas en charge les éventuels frais de réservation pour la période précédant
Rentrée en établissement (art. R. 314-149 du CASF).

4. 3. Conditions de réservation et de mise à dis osition des laces ourles bénéficiaires
de laide sociale

Dans le cadre de sa procéduïe d'admission, rétablissement doit donnet la priorité aux bénéficiaires de
l'aide sociale. En tout état de cause, l'établisseinent ne peut refuser l'admission d'ime personne
bénéficiaire de l'aide sociale sauf pour raisons médicales.

ARTICLE 5 : MODALITES DE COORDINATION AVEC LES SERVICES SOCIAUX ET
SOUTIENS SOCIAUX AUX FINS DE FACILITER L'ADMISSION DES
BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE

Lî établissement doit mettre en ouvre les partenariats nécessaires ainsi que les actions d'infoïmation, la
documentation et les procédutes coordonnées afin de faciliter l'adraission des bénéficiaires à l'aide sociale.
Ce dispositif devra être énoncé dans le règlement de fonctionnement et dans le projet d'établissetneat.
L'organisme gesdonnaire tiendra ïégulièrement mformés les services du Département de llndie des
modifications qm pourront être apportées. Il transmetûra également tous les convendonnements conclus
dans le cadïe de ce dispositif.
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ARTICLE 6 : REGLES RELATIVES A LA TARIFICATION DES RESIDENTS PRIS EN
CHARGE AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE

La prestation d'aide sociale légale permet la prise en charge par le Dépaftement des frais d'hébergement
de la personne âgée ne pouvant assumer ces coûts avec Faide de leurs obligés alimentaires.

La païticipation finandète du Département de FIndre s'adresse uniquement aux bénéficiaires de l'aide
sociale dont le domicile de secours est situé dans l'Indre.

6. 1. Ré les de calcul

Le montant de la prise en charge par le Département est calculé sur la base des tarifs journalieïs
hébergement et dépendance GIR 5-6 arrêtés par le Président du Conseil départemental.

Les modalités de calcul de la tarification applicable aux bénéficiaires de Faide sociale sont décrites à
l'article 4 du titre 2 du CPOM pour la tarification de l'hébergement et à Faïticle 2 du titce 2 du CPOM
pour la tarification de la dépendance.

6. 2. Modalités de facturation des tarifs

Les tarifs sont payés à terme à échoir en application de l'art. R. 314-186 du CASF.

L'établissement est tenu d'informer le Conseil départetnental de toute absence dans un déhi maximum
de 48 heures.

L'étabUssement, pour les personnes bénéficiaires de l'aide sociale, facture le jour d'entcée ainsi que chaque
jour de présence, sous réserve des dispositions suivantes. Il ne facture pas le jour de soîtie. Le jout du
décès peut êtce factuté.

Absences pour hospitalisation : Lorsqu'une peïsonne âgée hébergée est hospitalisée, il est procédé à
une diminution du montant du forfait hospitalier sur le prix de journée hébergement de rétablissement
au-delà de 72 heiires d'absence. Cette minoration est déduite de la païticipation de l'aide sociale. Ce
dispositif s'applique pendant une diuée qui ne peut excéder 30 jours consécutifs d'hospitalisation pendant
laquelle la place de la personne âgée est conservée par rétablissement. Au teïme du délai de 30 jours,
aucune facturation ne peut être adressée au Département de l'Indre et la personne âgée retrouve
l'intégralité de ses ressources. Le taïif dépendance n'est pas facturé au résident dès son premier jour
d'absence pour hospitalisation (ait. R. 314-178 du CASF).

Absences volontaires ou pour vacances : Pour les absences de courtes durées égales ou inférieures à
72 heures (samedis, dimanches, jours fériés, autires), le tarif hébergement est facturé lorsque le lever ou le
coucher a Heu dans l'étabUsseinent. Toute personne âgée hébergée à dtre permanent peut s'absenter
temporairement pour des vacances dont la durée ne peut excéder 35 jours au cours d'une année civile. À
son retour, la personne âgée retrouve sa place ou son logement dans rétablissement. Pendant son absence,
rétablissement peut utiliser la chambre en dépannage. Le tarif dépendance n'est pas facture au résident
dès son premiet jour d'absence pour convenances personnelles à condidon qu'il ait infot mé

préalablement rétablissement de cette absence dans les délais prévus dans son contrat de séjour (aït.
R. 314-178 du CASF).
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6. 3. Modalités d'encaissen-ient

Pour les établissements accueillant des résidents à titre pernaanent : le Département encaisse le
montant net des ressources du bénéficiaiïe, et des sommes dues au titire de l'obligation alimentaire, apt es

déducùon des charges autorisées et du montant minimum à laisser à disposition du bénéficiaice.

Pour les établis s ements accueillant des résidents à titre teniporaire : le Président du Conseil
départemental fixe la part à la charge de l'aide sociale dans la limite du plafond constitué par le tarif
hébergement temporaire de 1'établi.ssement, multiplié par la durée du séjour dans la limite de 90 jours,
renouvelable une fois par période de 12 mois, en tenant compte des ressources de la personne et de celles
de ses obUgés aliflientaiïes, et de son droit éventuel à l'APA.
Dans le cadïe d'un hébergement à dtre teinporaitre, la participation du bénéficiaire et de ses obligés
alimentaires est recouvrée directetnent par rétablissement. La prestation d'aide sociale est payée au
bénéficiaire ou à rétablissement sous réserve de l'accord de la petsonne.

6. 4. Modalités de revalorisation des ïnontants

Les tarifs journaUers afférents à l'hébergement et à la dépendance (notamment celui afférent au GIR 5-
6) sont fixés et revalorisés selon les modalités prévues dans le CPOM aux articles 4 et 2 du titre 2 et au
vu des documents budgétaiîes et comptables également visés dans ce contrat.

ARTICLE?: DUREE, CONCILIATION ET RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION

7. 1-Durée de la convention

La convenùon d'habilitation au tibce de l'aide sociale est conclue pour une durée maximale de 5 ans (art.
L. 342-3-1 du CASF).

7. 2 - Renouvellement ou roloii ation de la convention

Six mois avant le terme quinquennal, les parties engagent des négociations à l'initiative de rétablissement
afin d arrêter les conditions dans lesquelles la convention peut êtce renouvelée ou prolongée, en parallèle
des négociations pour le renouvellement du Contocat Pluriannuel d'Objecùfs et de Moyens.

ARTICLE 8 : RETRAIT DE L'HABILITATION

L'habilitation de l'étabUssetnent à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale peut être retirée pour l'un des
motifs suivants (art. L.313-9 du CASF) : évolution des objectifs et des besoins, méconnaissance d'une
disposition substantielle de l'habilitation ou de la convention, disproportion entre le coût de
fonctionnement et les setvices tendus, chatge excessive qu'elle représente pour la collectivité publique ou
les organismes assurant le financement.

Si rétablissement ne prend les mesiues nécessaites pour respecter les dispositions requises comme
demandé pat le Dépaïtetnent, l'habiUtation est alors ïetirée dans un délai de 6 mois pour tous les motifs
évoqués, sauf pour celui du non-iespect des objectifs et des besoins qui entraîne le retrait de Ihabilitation
dans un délai d'un an.
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L'abrogation de l'arrêté portant habiUtadon de l'étabUssement à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale
est dûment notifiée à ce dernier et vaut résiUaùon de la présente convention d'habilitation.

ARTICLE 9 : CONTENTIEUX

Les contestations susceptibles de s'élever entre le Département de l'Indre et l'étabUssement au sujet de
l'interprétadon ou de l'exécudon de la présente convention sont portées devant le tribunal administratif
de Lunoges, 2, cours Bugeaud - CS40410 - 87011 LIMOGES Cedex.

Fait^n 3 exemplaires
a (^4%îî&^(Û£t^C-^
le - 8 JUIN 2023

La Présidente du Conseil d'Administration
de l'EHPAD « Résidence l'Ozance » à

Clion-sur-Indre,

Le Président du Conseil départemental
de l'Indre

Madame Béatrice LE GLOANNEC Monsieur Marc FLEURET
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